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QUESTIONS
REMISES A LA PRESIDENCE DE L'ASSEMBLEE NATIONALE

(Application des articles 133 à 138 du regtenlent .)

QUESTIONS ORALES AVEC DEBAT

Affaires étrangères.

13604 . — 18 août 1970 . — M . Mitterrand demande à M. le Premier
ministre s'il compte faire connaître à l ' Assemblée nationale la posi-
tion du Gouvernement au regard de l 'accord signé entre l 'U . R. S . S.
et la République fédérale d ' Allemagne et, d'une façon générale, sur
l 'évolution du problème allemand.

Rapatriés.

1 3622 . — 19 août 1970 . — M. Delorme demande à M . le Premier
es—astre s 'il ne pense pas opportun, après la décision unilatérale
prise par le Gouvernement de la République algérienne dénonçant
les accords de 1965 en matière pétrolière, de reviser la loi por-
tant indemnisation des rapatrés, en déposant un nouveau projet
tenant compte du fait que le Gouvernement algérien ne respecte pas
les engagements découlant des accords régulièrement conclus par
lui .

Affaires étrangères.

13631 . — 19 août 1970. — M. Léon Feix attire l ' attention de M. le
Premier ministre sur les conséquences que comporte pour la France
la signature du traité de non-recours à la force entre la République
fédérale d'Allemagne et l'Union des républiques socialistes soviétiques.

*

	

(2 f.)

L ' importance de ce traité est évidente. Pour la première fois, la
R . F. A. censidére que toute action en faveur de la normalisation
des relations entre les Etats européens ne peut se développer
qu 'à partir de la situation existante . Elle est ainsi amenée à recon-
naître explicitement les frontières actuelles entre Etats européens.
Outre la renonciation à toute prétention territoriale, l ' article 3 du
traité déclare inviolables la ligne Oder-Neisse et la frontière entre
la République fédérale et la République démocratique allemande.
L 'adoption d ' un tel traité constitue une victoire pour tous les tra-
vailleurs et démocrates qui, depuis vingt-cinq ans, luttent pour la
paix et la sécurité en France et en Europe, y compris en Alle-
magne . Elle represente un recul de ceux qui, en R . F . A ., comme en
France, ont cherché — à travers 1a guerre froide et le Pacte
atlantique — à dresser les peuples d'Europe contre les Etats socia-
listes . Mais le traité, quelle que soit sa portée historique, ne peut
à lui seul créer une situation vraiment nouvelle en Europe . La
France . qui a un rôle très important à jouer en faveur de la
détente internationale et de la paix, doit tirer toutes les consé-
quences du progrès qui vient d 'être réalisé. Les forces démocrati -
ques et pacifiques de notre pays voient dans la signature du traité
une raison supplémentaire de demander que soit mis fin à l 'aberra-
tion que constitue le fait de nier encore l'existence de la R . D . A.
en tant qu ' Etat souverain . La reconnaissance officielle de la R . D. A.
par la France servirait la coexistence pacifique et l'intérêt natio-
nal . Elle donnerait ses meilleures chances de succès à la prépara-
tion d'une conférence européenne ayant pour objectif la signature
d'un traité de sécurité collective en Europe . Il lui demande, en
conséquence, les dispositions qu ' il compte prendre pour s 'engager
concrètement, sans plus attendre, dans la voie de la reconnaissance
de la République démocratiq ue allemande.
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QUESTIONS ECRITES

Article 138 du règlement :
« Les questions écrites. ., ne doivent contenir aucune imputation

d 'ordre personnel à l'égard de tiers nommément désignés.
« Les réponses des ministres doivent être publiées dans le mois

suivant la publication des questions. Ce délai ne comporte aucune
interruption . Dans ce délai, les ministres ont toutefois la faculté
soit de déclo'-er par écrit que l'intérêt public ne leur permet pas
de répondre, soit, à titre exceptionnel, (le demander, pour rassembler
les éléments de leur réponse, un délai supplémentaire qui ne peut
excéder un mois . Lorsqu'une question écrite n 'a pas obtenu de
réponse dans les délais susvisés, son auteur est invité par le
président de l ' Assemblée à lui faire connaitre s ' il entend ou non
la convertir en question orale . Dais la négative, le ministre compétent
dispose d 'un délai supplémentaire d 'un mois . »

PREMIER MINISTRE

Syndicats professionnels.

13545. — 8 août 1970. — M . de Pouipiquet expose à M. le Premier
ministre son étonnement de voir reconnus comme interlocuteurs
valables certaines organisations professionnelles et syndicales, sou-
vent plus politiques que professionnelles, ayant des effectifs
dérisoires et bien peu représentatifs, souvent systématiquement
hostiles ' à toute participation. Il lui demande pour quelles raisons
d'autres organisations syndicales, purement professionnelles, apoli-
tiques et vraiment représentatives, ne sont pas reconnues par le
Gouvernement. Il en est ainsi pour la confédération française du
travail : C . F . T. ou C. F. T. C. Il lui demande sur quel critère
est fondée la reconnaissance des groupements professionnels.

Emploi.

13547 . — 8 août 1970. — M . Douzans appelle l 'attention de M. le
Premier ministre sur l ' aggravation de la situation du marché du
travail dans la région Midi-Pyrénées au cours des douze mois écou-
lés . Le nombre des demandes d'emploi non satisfaites est passé de
7.292 fin juin 1969 à 9.077 fin juin 1970 . Il lui demande quelles
mesures il compte prendre pour remédier à cet accroissement du
chômage .

Décentralisation industrielle.

13581 . — 13 août 1970 . — M . Voiiquin attire l ' attention de M. le
Premier ministre sur l 'intérêt qu ' il, y aurait à étudier les efforts
consentis par le Gouvernement anglais pour l 'industrialisation des
zones qui en ont besoin . Il s'agit d'une aide qui se manifeste de
façon directe ou originale afin de favoriser la décentralisation indus-
trielle et d'accélérer la reconversion de certaines régions de la
façon suivante : le ministre de la technologie n 'hésite pas à cons-
truire des usines selon des normes qui les rendent adaptables à
toutes sortes d'industries et qu'il loue aux industriels . Compte tenu
des résultats obtenus, de 1950 à 1960 40 p . 100 d 'échecs et 60 p . 100
de succès et des possibilités qu 'il y a de connaitre les raisons des
échecs, il lui demande s'il n 'y aurait pas, en la circonstance, matière
à réflexion pour étudier une formule similaire à l 'occasion du
VI• Plan, revue et corrigée, et pour favoriser ainsi la décentralisa-
tion industrielle en France.

Rénovation rurale.

13583 . — 13 août 1970 . — M . Tissandier appelle l'attention de
M. le Premier ministre sur les très graves difficultés économiques
et sociales que connaît actuellement l'arrondissement de La Châtre.
La situation financière difficile de plusieurs entreprises industrielles
et la fermeture inattendue d'un atelier ont en quelques mois privé
d'emploi plus de 200 personnes, sans que, pour autant, soient
offertes des possibilités de réembauche tant dans le secteur secon-
daire que dans l 'agriculture puisque l 'arrondissement de La Châtre
est situé dans le Boischaud-Sud, région déjà trèq défavorisée sur le
plan agricole. Outre les personnels licenciés, il convient, en effet,
d'envisager, chaque année et pendant les dix années à venir envi-
ron, le reclassement de près de 200 agriculteurs qui abandonnent
la terre en raison de l ' évolution des structures . Le classement de
cet arrondissement en zone I des aides de l 'Etat n'a rien apporté
malgré tous les efforts consentis. Par contre son classement, avec
tout le Boischaud-Sud, en zone de rénovation rurale (comme les
départements limitrophes de la Creuse et de la Ilaute-Vienne dont
rien, dans les conditions naturelles et dans les -structures agricoles,
ne les différencie), pourrait efficacement relancer l'activité de

cette ré-pion . D ' autant plus que les élus locaux de La Châtre, et
des chefs-lieux de canton, ont fait de gros efforts pour améliorer
leurs structures d ' accueil afin d ' attirer des entreprises et fixer
les populations existantes . Ces réalisations risquent d 'être sous-
employées et de peser plus lourdement sur les contribuables . II
lui demande quelles mesures il compte prendre pour relancer
l 'activité de cette région .

Jeunes.

13613. — 18 août 1970 . — M . Jacques Barrot demande ii M . le
Premier ministre s 'il est possible de faire figurer dans le pro-
chain projet de loi de finances pour 1971 les crédits nécessaires
pour que les foyers de jeunes travailleurs soient dotés des anima
teurs responsables permettant leur fonctionnement dans les meil-
leures conditions possibles ainsi que l 'attribution de bourses aux
jeunes apprentis et travailleurs nécessiteux qui séjournent dans
ces foyers .

Tourisme.

13616 . — 19 août 1970 . — M . Jacques Barrot expose à M. le Pre-
mier ministre que les touristes français et' étrangers sont . sollicités
par les organisateurs de manifestations d 'importance culturelle ou
intellectuelle d 'intérêt variable mais qui généralement emploient
des termes publicitaires parfois outrés tels que festival, etc . Il lui
demande s ' il n 'envisage pas de prendre des mesures et de donner
les instructions utiles pour remédier à cet état de choses nuisible
au bon renom de note pays.

Affaires étrange- s.

13634. — 19 août 1970 . — M. Odru appelle l ' attention de M. le
Premier ministre sur l'accord de coopération militaire franco-
espagnol signé le 22 juin à Madrid et qui porte sur la coordination
des fabrications d ' armements et sur l 'organisation de manoeuvres
communes . Le Gouvernement renforce ainsi ses relations avec un
régime de dictature qui ne recule devant aucune action arbitraire
pour se maintenir au pouvoir, comme les sanglants événements
de Grenade en ont apporté une nouvelle preuve . Compte tenu des
graves conséquences pour la France que risque d ' entraîner son
application, il lui demande les mesures qu'il compte prendre pour
que cet accord soit soumis, lors de la prochaine session, à l 'appro-
bation du Parlement .

Emploi.

13635. — 19 août 1970. — M. Roucaute attire l 'attention de M. le
Premier ministre sur la gravité de la situation économique clans la
région de Ganges- Le Vigan . L' usine de fabrication textile Ventex
a été présentée par les pouvoirs publics, il y a deux ou trois ans,
comme apportant une solution aux problèmes de l ' emploi dans
cette région cévenole et languedocienne. De ce fait ayant grande-
ment bénéficié de l 'aide de l'Etat, elle dispose d'un matériel moderne.
La société Rhônc-Poullenc qui contrôle Ventex, et qui célèbre
actuellement son accession au deuxième rang des sociétés françaises,
a décidé de fermer cette usine, réduisant au chômage plusieurs
centaine ., de travailleurs . Cependant, Rhône-Poullenc a les moyens
financiers et techniques d 'assurer la continuité de fonctionnement de
Ventez et éventuellement son adaptation aux variations de marché.
Cette fermeture, q ui vient s' ajouter à celles de nombreuses autres
petites usines de la région, ne peut manquer d ' accélérer son déclin
économique et l 'exode massif des travailleurs. Tout dernièrement
M . le ministre de l 'équipement et du logement, parlant de l ' aména-
gement du Languedoc- Roussillon, a déclaré : « Pour cette région,
on doit y envisager un développement industriel qui rapportera
encore plus que le tourisme s . A cette assertion d 'un membre du
Gouvernement il est répondu par la désindustrialisation de l 'arrière-
pays héraultais et gardois . En présence de la gravité de cette
situation, il lui demande quelles mesures entend prendre le Gouver-
nement pour assurer la reprise d 'activité de l' usine Vente:: par le
réembauchage des licenciés, empêcher la fermeture de nouvelles
usines et permettre ainsi le développement de l 'économie réglo-
nale .

Syndicats.

13645. — 20 août 1970. — M . Mourot attire l'attention de M. le
Premier ministre sur les récentes déclarations du secrétaire de ia
C . G. T. et relatives aux démarches qu 'aurait accomplies la C. F. T.
en vue de voir reconnaître sa représentativité . Il s'étonne de constater
qu'un leader syndicaliste, dont chacun connaît les attaches politiques,
ait pu dans un communiqué de presse et en parlant de la C . F. T.
qualifier cette organisation de « réputée auxiliaire du pouvoir et du
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patronat et d 'ajouter, ce qui semble plus choquant, que le plura-
lisme syndical n 'était pas de nature à faciliter les solutions négociées
des conflits sociaux . Soucieux de défendre une parfaite liberté
syndicale et de permettre à chacun :l'adhérer au syndicat de son
choix en disposant des mêmes moyens d ' action, il lui demande en
conséquence s' il peut lui indiquer le montant des subventions qui
ont été versées par le Gouvernement au cours des années 19681969
et 1970 aux organisations syndicales actuellement reconnues et les
critères sur lesquels le Gouvernement s'appuie pour reconnaître et
par conséquent subventionner tesditim centrales.

FONCTION PUBLIQUE ET MÉFORMES ADMINISTRATIVES

P e nsions de retr aite civiles et militaires.

13593 . — 14 août 1970. — M. Bouchacourt demande à M. le Pre-
mier ministre (fonction publique et réformes administratives) s'il
peut lui faire connaître les mesures qui sont env isagées pour assurer
la participation des retraités civils et militaires de l'Etat à la commis-
sion interministérielle des services sociaux, dont la création est
prévue par arrêté du 19 juin 1970.

JEUNESSE, SPORTS ET LOISIRS

Congés a cadres-jeunesse s.

13598. — 14 août 1970. — M . Virgile Barel appelle l'attention de
M. le Premier ministre (jeunesse, sports et loisirs) sur l 'application
de la loi a congés cadres-jeunesse qui accorde aux jeunes ouvriers
huit jours de congés supplémentaires et parfois une bourse pour
ettectuer un stage d'éducation populair e . Or, ces bourses seront
attribuées cette année en nombre très restreint . Il considère que
l 'état de fait actuel constitue une injustice . En conséquence, il lui
demande les mesures qu ' il entend prendre pour que le nombre et le
montant des bourses soient augmentés et pour rendre obligatoires
ces huit jours de congés qui sont parfois refusés par le patronat.

AFFAIRES CULTURELLES

Cinéma.

13552. — 10 août 1970 . — M . Saillent expose à M. le ministre
d'Etat chargé des affaires culturelles que la Cour des comptes,
analysant dans son report pour l 'année 1968 le fonctionnement de
1'I . D . FI . E. C ., estime urgente une solution sur les trois problèmes
du statut, de la pédagogie et des locaux en particulier par des
regroupements géographiques et une répartition rationnelle des
compétences des établissements chargés de la formation des métiers
audio-visuels. Dans sa réponse, son ministère reconnait que des
projets de réorganisation ont été examinés et que des décisions
devaient intervenir dès que les études en cause auraient déterminé
les responsabilités à attribuer à chaque administration concernée.
Or, et alors que de nombreux jeunes gens et jeunes filles se destinant
aux carrières auxquelles conduit l ' I. D . H. E. C. attendaient, à
l ' issue de leurs études préparatoires, la fixation de ia date d'un
prochain concours (celui de 1969 avait déjà été retardé, puis
limité à quinze places) ils viennent d'apprendre que le problème
des locaux empêchait tout recrutement nouveau . Devant l' émotion
compréhensible soulevée par cette décision, il lui demande si, la
médiocre situation immobilière actuelle risquant de se prolonger de
nombreuses années v (cf. réponse de M . le Premier ministre au
même rapport), les services de tutelle vont prendre d ' extrême
urgence les décisions, transitoires s'il le faut, qui s'imposent à la
lumière de leurs études suffisamment poussées, de fae n n que soit
rétabli le concours d ' entrée de 1'1 . D . H . E . C ., sans attendre d ' hypo-
thétiques réformes en profondeur tributaire,, à n'en pas douter, des
aléas budgétaires. Remarque est faite que les mesures nécessaires
auraient déja dû être prises si l 'on se reporte à la réponse minis-
térielle faite le 1 mars 1969 à la question écrite n" 3741 de M . Leroy,
laquelle réponse donnait à celui-ci toutes assurances en ce qui
concerne a l ' octroi à 1 ' I. D. H. E. C . des moyens propres à lui per-
mettre d ' assurer dans les meilleures conditions ' le rôle qui lui est
imparti s .

Cinéma.

13636 . — 19 août 1970 . — M. Leroy attire l ' attention de M. le
ministre d' Etat chargé des affaires culturelles sur les difficultés
actuelles qui résultent de l ' absence de locaux adaptés et qui
mettent en cause l ' existence même de l ' institut des hautes études
cinématographiques (I. D . H . E . C .) . Il lui demande quelles mesures
II envisage de prendre pour permettre à 1 'I . D. I-1. E . C . de remplir
une fonction considérée comme indispensable par les professionnels
du cinéma et de l 'audio-visuel .

Musique.

13647. — 20 août 1970. — M. Jacques Vendroux demande à M. le
ministre d'Etat chargé des affaires culturelles s 'il petit lui faire
connaître : 1" la liste des écoles nationales et municipales de musi-
que ; 2" le nombre d ' élèves fr équentant chacune d'elles ; 3" le mon-
tant de la subvention annuelle attribuée à chacune d ' elles.

AFFAIRES ETRANGERES

Affaires étrangères.

13590. — 13 août 1970. — M . Cazenave demande à M. le ministre
des affaires étrangères si, conformément aux indications fournies,
les forces françaises engagées au Tchad sont ou seront progressi-
vement rapatriées en métropole.

AGRICULTURE

Fruits et légumes.

13538. — 7 août 1970 . — M . de Rocca Serra attire l ' attention
de M. le ministre de l'agriculture sur les conséquences, pour les
agrumieulteurs du département de la Corse, de la décision de la
Communauté économique européenne de décembre 1969, prévoyant
des mesures spéciales en vue de l 'amélioration de la production
et de la commercialisation clans le secteur des agrumes communau-
taires. La Corse est le seul département français intéressé par
ce texte qui va se trouver en concurrence avec l 'Italie du Sud
et les îles italiennes dans la conquête du marché communautaire.
La comparaison entre les deux producteurs monte que le premier,
qui a réalisé sans subvention ses vergers de clémentiniers en par-
tant du maquis, va se trouver défavorisé par rapport au second,
qui va pouvoir bénéficier, pour ta reconversion de vergers d'oranges
non commercialisables en vergers de clémentiniers, de crédits de
subventions en provenance de la Communauté économique euro-
péenne. La disparité des coûts de transports agissant dans le même
sens, il lui demande quelles mesures il compte prendre pour remé-
dier à ce déséquilibre . En lui rappelant d' autre part que la Guade-
loupe, la Martinique et la Réunion ont eu l'avantage de recevoir
des aides importantes du Forma, par décision du 9 février 1970,
pour le conditionnement et la commercialisation de la banane, de
l'ananas ou du géranium bourbon, il sollicite pour la Cor se — qui
est une île produisant des fruits exotiques — l'avantage réservé
aux départements d 'outre-mer.

Habitat rural.

13540 . — 8 août 1970. -- M. Liogier signale à M. le ministre de
l ' agriculture que malgré de multiples rappels auprès des st -vices
compétents, les règlements des dossiers de subventions au titre
de la rénovation de l 'habitat rural n 'interviennent dans le dépar-
tement de l ' Ardèche que plusieurs années après leur instruction.
Cette situation est d 'ailleurs identique en ce qui concerne les
subventions destinées aux gîtes ruraux particuliers . II apparaît
notamment que les dix cantons de l 'Ardèche se trouvant en zone
de rénovation rurale ne bénéficient, à cet égard, d 'aucune aide
particulière et ne sont pas mieux traités que le reste de ce dépar-
tement. Compte tenu de la classification en zone de rénovation
rurale rappelée ci-dessus, il lui demande : 1" si cet état de fait
est particulier au département de l'Ardèche ; 2" quelles mesures
il compte prendre afin de remédier à une situation extrêmement
fâcheuse pour les intéressés dont les ressources sont généralement
très modestes, et qui ne peuvent entreprendre les travaux néces-
saires et les mener à bien dans l'absence du versement en temps
opportun des subventions légitimement espérées, remarque étant
également faite que les emprunts complémentaires nécessaires ne
sont obtenus qu'après l 'obtention de ces subventions .

Assurances sociales agricoles.

13543. — 8 août 1970. — M. Joanne demande à M. le ministre
de l'agriculture s' il peut lui faire connaître : 1" le taux exact de
hausse des cotisations des assurances maladie, maternité, invalidité
des exploitants agricoles (A . M. E . X. A .) pour chacune des cinq der-
nières années et pour 1970 ; 2" le taux de hausse prévisible pour
l 'année 1971 .

Gaz.

13556 . — 10 août 1970 . — M . Jean-Pierre Roux attire l'attention
de M. le ministre de l 'agriculture sur les problèmes que pose
au monde agricole vauclusien le projet d ' implantation du gazoduc,
prévu par Gaz de France, qui doit relier Fos-sur-Mer à Tersanne .
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Les travaux de Gaz de France tendant à repérer le tracé de la
canalisation ont soulevé dans le département de Vaucluse une
émotion considérable . En effet, le tracé choisi traverse les terres
les plus riches et les plus productives de cette région ; il est de
nature à perturber gravement l'économie des exploitations concer-
nées, dans des conditions difficilement indemnisables. C ' est ainsi
que le projet actuel prévoit le passage du gazoduc en diagonale
dans un grand nombre de parcelles, la destruction partielle de
haies protégeant les récoltes du vent . D 'autr e part les tranchées
remblayées risquent de se transformer en drains et de modifier
gravement l ' écoulement normal des eaux . Il attire également son
attention sur le fait que de nombreux oléoducs ont déjà été
implantés dans le département de Vaucluse, sans coordination
aucune, et que, compte tenu de la situation géographique de ce
département dans la vallée du Rhône, un plan prévisionnel à long
terme, concernant le passage éventuel d 'autres canalisations, devrait
être étudié avec soin . Enfin il est por té à sa connaissance que la
Société du pipe-line Sud eur opéen doit prochainement doubler la
capacité de transport de l 'oléoduc implanté il y a quelques années
dans la même zone ; qu 'à cette fin une enquête publique vient
de se dérouler, avec un résultat positif, pour l 'élargissement d ' une
bande de terrain faisant l 'objet d'une servitude . Il parait possible,
compte tenu de la largeur future de cette bande, d 'y implanter le
gazoduc objet de la présente question écrite . Si cette proposition
était suivie d'effet les agriculteurs ne subiraient aucun préjudice
et l 'intérêt public et général se trouverait sauvegardé, la longueur
des deux tracés étant identiques . Il lui demande : 1" s'il compte
faire pression sur Gaz de France pour que les agriculteurs soient
indemnisés d'une façon équitable : 2" s' il envisage d 'intervenir
auprès de son collègue, M . le ministre du développement indus-
triel et scientifique, pour qu ' une coordination clans l'implantation
des différentes conduites susceptibles de longer la vallée du Rhône
soit étudiée au plus tôt, afin de protéger les intérêts (les agricul-
teurs ; 3" s'il entend également demander à son même collègue,
avec beaucoup d ' insistance, d ' user de son influence auprès (le Gaz
de France, afin que le projet actuel d ' implantation du gazoduc
soit modifié, de telle façon qu'il emprunte la bande de terrain sur
laquelle la Société du pipe-line Sud européen a prévu le passage
d 'une autre canalisation .

Matériel agricole.

13558 . — 11 août 1970 . — M. Maujoüan du Gasset expose à M. le
ministre de l'agriculture que fréquemment des accidents de trac-
teurs surviennent, parfois mortels, accidents dus au renversement
de ces engins . Or, des expériences concluantes montrent qu'il serait
possible de protéger efficacement le conducteur par un système
d'arceaux ; dispositif dont le prix de revient serait pratiquement
négligeable- comparé au prix même du tracteur Il lui demande
s ' il n'envisage pas de rendre obligatoire les arceaux de sécurité,
comme cela l'est déjà dans certains pays nordiques.

Lait et produits laitiers.

13566. — 11 août 19711 . — M. Pierre Villon fait part à M . le
ministre de l'agriculture de la protestation énergique des produc-
teurs de lait à la suite de la décision de le fédération nationale
des industries laitières de ne pas leur répercuter la hausse du prix
du lait à la consommation qui est intervenue depuis le 1'• août der-
nier. Les producteurs constatent tout d ' abord que le prix indicatif
français n ' a pas été aligné sur le prix européen, malgré le change-
ment de parité du franc à la suite de la dévaluation du 8 août 1969.
Certes, le Gouvernement a fait un pas vers l 'alignement en portant
le prix indicatif français à 54,60 francs par un arrêté du 8 avril der-
nier. Seulement, les producteurs constatent que ce genre de
décision est pratiquement sans signification réelle . Déjà le prix
européen de 50,85 francs les 100 kI de lait à 37 grammes de matière
grasse s ' étant traduit pour eux par un prix moyen à la ferme
de 41,29 francs en 1969, selon les chiffres publiés par l' office statis-
tique des communautés européennes, fascicule « Prix agricoles
n° 7 de 1970 (p . 51). Le prix de 54,60 francs qu'a fixé le Gouv orne-
ment risque fort de ne rien donner aux producteurs, si l ' on en juge
par l'expérience d 'un passé encore récent. A cet égard, il lui rappelle
que, lorsque le 15 novembre 19(19 le prix du lait à la consommation
fut relevé de 2 centimes, il avait lui-même admis dans un discours
au Sénat, en décembre de la même année, que cette augmentation
ne pourrait pas être répercutée sur les producteurs . A la suite de
l 'arrêté du mois d ' avril 1970, relevant le prix indicatif de 50,85 francs
à 54,60 francs, arguant de cette hausse du prix indicatif, les indus-
triels réclamèrent un nouveau relèvement du prix à la consomma-
tion de 2 à 3 centimes selon les régions. Pour éviter cette hausse,
le Gouvernement décida de subventionner les industriels livrant
du lait dans les centres urbains de plus de 100.000 habitants . Ailleurs
les consommateurs ont payé et dans les deux cas les indutriels
ont reçu une majoration de leur marge. On ne saurait soutenir
qu'une semblable majoration ait été perçue par les producteurs.

Enfin, le 1 août dernier, intervient une troisième augmentation
à la consommation ; les industr iels proclament leur volonté d'en
conserver le bénéfice, la subvention du F. O . R . M . A . devant é)te
supprimée . Les producteurs sont parfaitement fondés à s'indigner
de telles pratiques, d 'autant que la presse, Le Mundc du
18 avril 1971) par exemple et d ' autres, se basant d'ailleurs sur des
déclarations officielles, ont fait croire à l'opinion publique qu'au
stade de la production le prix du lait avait augmenté de 8,25 p . 1110
entre août 19119 et avril 197)) . I..cs déclarations que vient de faire la
fédération nationale des industries laitières et les faits eux-mimes
démontrent qu ' il n ' en est rien . Il lui demande, en conséquence, les
mesu res qu ' il compte prendre pour éliminer la distorsion entr e le
prix promis aux producteurs et celui réellement perçu par ceux-ci,
c ' est-à-dire pour achever le rattrapage du prix indicatif français
en le portant au niveau du prix indicatif eu ropéen et pour faire
respecter le prix à la production qui en découle normalement.

Chasse.

13575. — 13 août 1970 . — M. Voilquin attire l ' attention de M. le
ministre de l'agriculture sur l'injustice dont semblent être victimes
les chasseurs des départements pour lesquels la date d ' ouve rture
de la chaste est seulement fixée mi et fin septembre . Il est bien
évident qu ' il s'agit là d'une question de calendrier cor respondant
aux récoltes effectuées plus tardivement . 11 lui demande, à cette
occasion, si une fer meture échelonnée, donc plus tardive pour les
départements désavantagés, ne pourrait être envisagée.

Mutualité sociale agricole.

13609 . — 18 août 1970 . — M. Jacques Barrot expose à M. le
ministre de l'agriculture que les caisses de la mutualité sociale
agricole ont reçu des instructions d 'après lesquelles elles doivent
exiger le paiement des cotisations d 'assurance maladie de toutes
les personnes qui exercent une activité agricole non salariée, à titre
accessoire, mienne si l ' exploitation, mise en valeur, n' atteint que
quelques hectares . Il est prévu que celte cotisation doit être rem-
boursée, en fin d 'année, s'il est établi que l ' intéressé a exercé, à
titre principal, une activité salariée lui permettant d'être affilié au
régime général de seurité sociale. Jusqu ' à présent, clans tous les
cas de ce genre, la mutualité agricole laissait aux caisses du régime
général le soin de vérifier si l ' assuré relevait bien de ce régime
et elle ne réclamait aucune cotisation . La nouvelle procédure risque
d ' entrainer des complications inutiles en obligeant l 'assuré à verser
des cotisations aux deux régimes, jusqu ' à ce que soit établi définiti-
vement celui auquel sont dues les cotisations . Elle est, d ' autre part,
en contradiction avec les dispositions du dernier alinéa de l 'arti-
cle 1106.1 du code rural d 'après lesquelles, lorsque l ' activité non
salariée est accessoire, la cotisation au titre de cette activité n'est
pas due . Il lui demande quelles mesures il compte prendre afin que
soit modifiée la nouvelle procédure ainsi adoptée par la mutualité
sociale agricole.

Eaux et forêts.

13611 . — 18 août 1970 . — M. Jacques Barrot demande à M. le
ministre de l 'agriculture s'il n ' a pas l'intention de prendre toutes
mesures utiles afin que soient soumis prochainement, à l 'examen
du conseil supérieur de la fonction publique, les problèmes intéres-
sant les ingénieurs des travaux des eaux et forêts et concernant
d'une part, leur reclassement indiciaire en vue de permettre leur
mise à parité avec les autres ingénieurs des travaux de la fonction
publique et . d 'autre part, une politique de recrutement corres-
pendant aux besoins de l' office national des forêts et à ceux de
l' administration .

Gemmeurs.

13624 . — 19 août 1970. — M. Pierre Lagorce appelle l ' attention
de M. le ministre de l ' agriculture sur les graves préjudices causés
aux gemmeurs agriculteurs, du fait de l 'application, par les caisses
de la mutualité sociale agricole, du décret n" 67-1091 du 15 décem-
bre 1967 relatif ,à la double activité salariée et non salariée . Actuel-
lement, des centaines de gemmeurs exploitant des terres en
fermage sont touchés par ce décret et versés d ' autorité au régime
de l 'A . M . E . X . A., bien que leur temps de salariat, soit plus de
800 heures par an, leur ait ouvert les droits du salarié. Ils
perdent ainsi, notamment, les indemnités maladie et la garantie
des accidents du travail et de la vie privée . Or, en Aquitaine,
beaucoup de travailleurs ne sont parvenus à se fixer que grâce
à un équilibre qu 'ils ont su créer entre une activité salariée saison-
nière et une activité agricole . Une remise en cause de cette situation
aurait de graves conséquences sociales et économiques, telles que
la baisse de la production de gemme et l 'exode des travailleurs
lassés de ces tracasseries . Il lui demande si, dans l ' immédiat, des
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directives ne pourraient être données d ' urgence aux caisses de

	

de solde de l 'adjudant-chef après 24 ans de service était pour

la mutualité sociale agricole pou surseoir à l ' application du décret

	

l 'échelle n " 3 fixé à 345 soit à un indice inférieur de 20 points

en cause et si, dans un proche avenir, un échange de vues ne

	

bruts à celui du fonctionnaire de la catégorie C, classé ME 2 . Selon

pourrait avoir lieu entre t 'administration des caisses et les repré-

	

l 'arrêté interministériel du 4 février 1970, ce mente adjudant-chef

sentants de la profession afin d'étudier les mesures à prendre pour

	

atteindra, en 1974 . l'indice brut 371, cc qui, compte tenu des 20 points

ne pas pénaliser les milliers de travailleur s de l'agriculture ayant

	

de rattrapage, ne fera progresser sa solde que ale 6 points d'indice,

une double activité salariée et non salariée . Mais, en vertu des décrets du 27 janvier 1970, le fonctionnaire MI 2,
classé désormais dans le groupe Vi tinciire brut terminal 365)
pourra accéder à l' échelle supérieure du groupe V11 dont l ' indice
brut terminal sera, en 1974, de 390 . En conséquence, il demande
les mesures que compte prendre le Gouvernement afin de réparer
le préjudice subi par loti sous-officiers et particulièrement par les
adjudants-chefs retraités après 24 ans de service à l'échelle de
solde n" 3 qui constituent la catégorie la plus nombreuse des sous-
officiers retraités.

Gemmeurs.

13629. — 19 août 1970. — M. Pierre Lagorce appelle l'attention

de M. le ministre de l'agriculture sur les conséquences de la sup-
pression du gemmage en forêt domaniale, échelonnée sur une
période de cinq ans au maximum, qui serait envisagée par l ' office
national de la forêt . Cette mesure peut déjà apparaître inopportune.
au moment où le gemmage semble pouvoir devenir rentable par
sui'e de l 'augmentation du prix (le la gemme. D' autre part . elle
fraeperait principalement des gemmeurs qui travaillent clans les
forets de l ' F,tat depuis de longues années et dont l 'âge se situe au-

des.,us de cinquante ans. La reconversion de ces travailleurs semble
dif f icile, sinon impossible. Par ailleus, leur départ serait préju-
diciable à l 'avenir de la forêt dont ils exécutaient jusque-là les
travaux d ' entretien et d'amélioration indispensables . Il lui demande
s 'il n ' estime pas nécessaire de surseoir à l'application de cette
mesure . qui semble, a priori, présenter nettement plus d'inconvé-
nients que d 'avantages.

ANCIENS COMBATTANTS ET VICTIMES DE GUERRE

anciens combattants.

13582. — 13 août 1970 . — M. Voilquin demande à m. le ministre

des anciens combattants et victimes de guerre de lui faire connaitre
le nombre de victimes de guerre Unvalides, ascendants, orphelins,
veuves, déportés, internés, etc.) et anciens combattants : 1914-1918
et 19391945 décédés au cours des années 1968 et 1969. ainsi que
les sommes correspondantes qui ne figu r ent plus, en conséquence,
eu budget . Il lui demande également quel est le montant des
sommes votées, au cours des mêmes années, au titre des mesures
nouvelles .

Pensions de retraite civiles et militaires.

13625 . — 19 août 1970. — M. Alduy rappelle à M. le ministre

des anciens combattants et victimes de guerre que t ' article L . 26
du code des pensions civiles et militaires stipule que la pension
est basée sur les émoluments soumis à retenues afférents au grade
et u l 'échelon occupés effectivement depuis six mois. II lui demande

s' il pourrait envisager d ' adjoindre un additif à cet article prévoyant
une dérogation à la clause des six mois pour n fait de guerre „.

DEFENSE NATIONALE

.4érodrnntes.

13588 . — 13 août 1970. — M. Moron demande à M . le ministre

d'Etat chargé de la défense nationale s'il est vrai que l'aérodrome
de Toulouse Francazal doit êtr e modifié pour lui permettre
d'accueillir des avions militaires, à réaction . Il lui signale que, du
fait de l'extension importante des banlieues sud-ouest de Toulouse,
cet aérodrome se trouve désormais inserré au milieu de zones
résidentielles denses (Toulouse, Saint-Simon, Cugnaux, Portel,
Villeneuve-Tolosanue).

Pensions de retraite civiles et militaires.

13596 . — 14 août 1970 . — M. Pierre Villon expose à M. le ministre
d'Etat chargé de la défense nationale que, de l 'avis de la fédération
nationale des associations de sous-officiers retraités de l 'armée fran-
çaise, les indices de solde des sous-officiers à solde mensuelle publiés
par le Journal officiel n” 31 du 6 février 1970 ne correspondent
pas entièrement aux engagements qu ' il avait pris à l ' égard de ces
militaires . Il lui rappelle que ces engagements s 'appliquaient:
a) au rattrapage planifié à compter du 1" janvier 1970 du retard
indiciaire résiduel de 16 points nouveaux (20 points bruts) sur les
indices de traitement des fonctionnaires des catégor ies C et D ;
b) à la transposition, selon un plan de 5 ans, des mesures prises
par les décrets du 27 janvier 1970 relatifs aux fonctionnaires des
catégories C et D, qui se traduira en 1974 par des augmentations
indiciaires allant de 18 à 38 points bruts . Or, si l 'on examine par
exemple la situation de l'adjudant-chef après 24 ans de service,
échelle n " 3, on constate qu 'en 1974 subsistera s-un décalage de
19 points entre la solde de ce sous-officier et le traitement de son
homologue de la fonction publique . En effet, en 1968, l 'indice

DEVELOPPEMENT INDUSTRIEL ET SCIENTIFIQUE

Petites et inoycrures entreprises.

13542. — 8 aoftt 1970. — M. Dupont.Fauviile attire l'attention de

M . le ministre du développement industriel et scientifique sur
le fait que de nombreuses industries, et particulièrement parmi les
petites et moyennes entreprises, tournent actuellement à 100 p . 100
de leur potentiel . Ce pourcentage pour rait ét•e réduit dans des
propor tions extrêmement importantes si ces sociélés avaient la
possibilité d'organiser la gestion de leur entreprise, ce qui par
voie de conséquence amènerait tan accroissement de productivité.
II lui demande s'il ne lui est pas possible de prendre des mesures
d'encouragement telles qu ' un dégrèvement fiscal sur les bénéfices
dans une certaine proportion, et pendant un certain laps de temps.
Ce qui pour rait sembler être une perte de recettes pour le Got-
t'ernetnent serait en fait un bénéfice net car compte tenu de l 'aug-
mentation de productivité . le montant de l 'impôt sur les bénéfices
dépasserait largement le montant du dégrèvement.

Got.

13557. — 10 août 1970 . — M. Jean-Pierre Roux attire l 'attention de
M . le ministre du développement industriel et scientifique sur le
projet d'implantation d'un gazoduc, prévu par Gaz de France,
pour relier Fos-sur-Mer à 'l'etsanne et en particulier sur les points
suivants : 1" les démarches de Gaz de France pour le repérage
du tracé de la canalisation ont soulevé clans le département de
Vaucluse une émotion considérable, compte tenu de la richesse des
terres traversées et des dommages difficilement indemnisables,
tels que : l' arrachage de haies servant d 'abris contre le vent, le
risque de transformation des tranchées remblayées en drains, le
passage de la canalisation en diagonale à travers les terres ; 2" la
société du pipe-line Sud européen envisage de doubler la capacité
de transport de l'oléoduc implanté il y a plusieurs années dans
notre région. Une enquête publique vient d'ailleurs de se dérouler
et a abouti à un résultat positif. De ce fait la largeur de la bande
de terrain faisant ains i l 'objet d' une servitude de passage sera
telle qu 'il sera possible d 'y implanter également le gazoduc . En
conséquence, il lui demande : 1" s' il compte demander à Gaz de
France d'établir des barèmes d'indemnisation équitables ; 2 " s 'il

entend demander à ses services d 'établir un plan de coordination
de toutes les conduites envisagées dans un avenir à long terme,
quel que soit l'usage auquel elles seront destinées : 3" s'il envisage
de faire pression sur Gaz de France pour que le tracé du gazoduc
prévu de Fos-sur-lier à Tersannc emprunte la bande de terrain
déjà mise en servitude par la Société du pipe-line Sud Européen.

E . D . F.

13567 . — Il août 1970 . — M. Bustin expose à M. le ministre
du développement industriel et scientifique que la commission
nationale de l'équipement discute actuellement du problème de
réforme de structures des régions d 'équipements thermiques et
qu ' elle aurait reçu de la direction cle l'équipement de l ' E . D. F.
une proposition tendant à la suppression de la région d 'équipe-

ment thermique numéro 4 de Valenciennes . E. D. F. possède à

Valenciennes une équipe cle techniciens de valeur ayant réussi
à étudier et à construire en cinq ans plusieurs cent rales. La réforme

envisagée risque de disloquer et même de dét r uire une équipe
qui a fait ses preuves mais également de priver plusieurs construc-
teurs et entrepreneurs régionaux de commandes importantes . Les
conséquences en seront la suppression d'un certain nombre d 'em-

plois dans le Valenciennois. La région de Valenciennes, déjà
atteinte de récession qui a été aggravée par la diminution de
l 'extraction du charbon, va se trouver rapidement en difficulté,

d ' autant plus que l'industrialisation de cet arrondissement doit
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nécessairement se poursuivre et que la suppression de la région
d ' équipement thermique au profit d 'une autre région ne saurait
se concevoir. En conséquence, il lui demande quelles mesu res il
compte prendre pour le maintien de la région d'équipement ther-
mique numéro 4 à Valenciennes

Institut ale développement industriel et scientifique.

13576 . — 13 août 1970 . — M. Voilquin demande à M. le ministre
du développement Industriel et scientifique si le comité intermi-
nistériel qui s 'est réuni le 28 juillet dernier à Matignon, après avoir
examiné la liste des secteurs au sein desquels le Gouvernement
voulait que l ' institut du développement industriel intervienne par
priorité, a fixé les trois secteurs prioritaires suivants : mécanique,
informatique, métaux non ferreux, et a pris en la circonstance
une décision définitive, excluant par là-même la possibilité . pour
d 'autres secteurs, d 'assurer l'extension d ' entreprises de taille
moyenne, situées dais d 'autres secteurs. Il lui signale à cette
occasion que l ' industrie du bois, en général, ne doit pas êt r e
oubliée et que, plus particulièrement, le secteur de l 'ameublement
qui traverse actuellement une crise reconnue, devrait pouvoir pré-
tendre constituer un secteur également prioritaire appelé à béné-
ficier des avantages offerts par l ' institut' de développement indus-
triel .

E'lectricité et Gaz de France.

13577 . — 13 août 1970 . — M. Voilquin demande à M. le ministre
du développement industriel et scientifique les raisons pour les-
quelles le Gouvernement a autorisé et pris la responsabilité d ' un
nouveau barème, en hausse, du Gaz et de l'Eleciricité de France,
au moment même où il s'inquiète de la montée des prix et s 'em-
ploie à les stabiliser. Il y a là une contradiction dans les faits qui
semble difficile à expliquer. A cette occasion, afin d 'éviter l 'éta-
blissement de factures abusives et les nombreuses protestations
qui en découleront, il lui demande s ' il ne conviendrait pas, dans
le cadre des mesures prises, d ' attendre au moins la fin de la
période des vacances en raison du grand nombre de Français
absents en juillet et en août, c 'est-à-dire le 16 septembre ou mieux
le 1•' octobre .

E. D . F'.

13584. — 13 aoû 1970 . — M. Cousté demande à M. le ministre
du développement industriel et scientifique : 1" où en sont les études
actuellement entreprises entre le Gouvernement et l ' Electricité de
France, concernant l ' établissement d ' un contrat de programme,
donnant à l 'Electricité de France une plus grande liberté de ges-
tion ; 2° quels sont les droits et devoirs réciproques que les deux
partenaires seraient amenés à accepter . Le problème posé par ce
contrat de programme est d'autant plus important qu ' il n 'est pas
seulement indispensable pour l ' E. D. F. et pour son efficacite, mais
qu'il peut servir de modele pour d 'autres entreprises nationales,
et notamment les Charbonnages de France qui ont également
besoin d ' établir des relations nouvelles avec l' Etat, leur laissant
une plus grande efficacité et liberté de gestion dans tous les
domaines .

Emploi.

13620 . — 19 août 1970 . — M. Delelis expose à M. le ministre du
développement industriel et scientifique les répercussions graves
de sa déclaration invitant les industriels français à investir en
Espagne . Les populations laborieuses, touchées par le marasme
économique et les fusions et concentrations d ' ent reprises, se deman-
dent si le Gouvernement a conscience des inquiétudes qui pèsent
sur elles quant à leur avenir. Cette impression est d'autant plus
vivement ressentie dans les régions minières atteintes par une
grave récession, cette dernière n ' étant pas compensée par des
créations suffisantes et immédiates d ' emplois nouveaux . Il lui
demande, en conséquence, les mesures qu ' il compte prendre en
vue de la réanimation des secteurs les plus touchés et en parti-
culier la région Nord-Pas-de-Calais où sévit un chômage persis-
tant qui tendrait à favoriser l'émigration de nombreux jeunes
gens actuellement sans travail ou à la recherche de leur premier
emploi.

Emploi.

13632. — 19 août 1970. — M . Berthelot appelle l'attention de
M . le ministre du développement Industriel et scientifique sur la
menace de fermeture qui pèse sur une usine de fabrication de
matériels agricoles de Redon . Cette menace a soulevé Lne vive
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émotion dans la population . En effet, cette entreprise emploie
8011 ouvriers de Redon et 400 de Vitré, que la fermeture de l 'usine
mettrait au chômage . Il lui demande s ' il peut lui fournir des infor-
mations sur la situation de cette usine et les mesures qu ' il compte
prendre pour éviter le licenciement du personnel.

Industrie automobile.

13638. — 19 août 1970. — M. Raymond Barbet appelle l'attention de
M. le ministre du développement industriel et scientifique sur les
graves conséquences que ne va pas manquer d'entrainer pour l'in-
dustrie nationale le renforcement de la participation de Fiat dans
la société Citroën . Les dirigeants de la firme italienne n'ont pas
caché leur intention de diriger Citroën et de faire dépendre de leurs
décisions l'avenir de la seconde entreprise automobile f r ançaise . Avec
Simca, contrôlée par le trust américain Chrysler, et Citroën, c 'est
plus de 40 p. 100 de la production automobile qui vont cesser de
dépendre de notre pays . En 1968. le Gouvernement avait motivé son
refus d ' accepter l ' achat par Fiel de trop d ' actions Citroën par le
souci de maintenir l 'indépendance d'une importante société indus-
trielle française . Aujourd'hui, il est permis de se demander com-
ment ces déclarations peuvent se concilier avec la récente autori-
sation donnée à Flat de prendre le contrôle de Citroën . Cette
concentration risque d'avoir des répercussions néfastes pour les
travailleurs fr ançais . Elle constitue une grave• menace pour la Régie
Renault et la Saviem, ainsi que pour Peugeot. En effet, le contrôle
de Berliet par la firme italienne va placer dans une situation dif-
ficile la production de véhicules industriels . Les entreprises petites
et moyennes qui travaillent en sous-traitance pou r Cit roën verront,
de leur côté, leurs commandes diminuées, parfois même supprimées.
Dans leur volonté d 'assurer la rentabilité de Citroën, les nouveaux
dirigeants vont mettre en oeuvre une politique dont les travailleurs,
en particulier les techniciens, les services d ' études et de recher-
ches et les services commerciaux seront appelés à supporter les
conséquences . Pour promouvoir un groupe compétitif capable de
concurrencés les autres constructeurs européens et américains, la
seule solution démocratique serait, au contraire, la nationalisation
des principales sociétés de construction automobile (véhicules de
tourisme et poids lourds) comme le réclame le groupe communiste
à l ' Assemblée nationale qui, le 7 novembre 1968 . a déposé une pro-
position de loi en ce sens . Il lui demande les dispositions qu ' il envi-
sage de prendre pour que le Parlement soit appelé à discuter de
cette proposition de loi au cours de la prochaine session.

Informatique.

13639. — 19 août 1970. — M . Fajon demande à M . le ministre du
développement industriel et scientifique comment il entend vesou-
dre la contradiction évidente entre les déclarations officielles qui se
disent favorables au développement d 'une industrie française de
l'informatique et la pratique gouvernementale qui, après avoir auto-
risé en 1964 le passage du potentiel de la compagnie des machines
Bull sous le contrôle rapidement majoritaire d ' un groupe américain,
vient de renouveler son accord à la mainmise du capital des Etats-
Unis en autorisant la General Electric à céder à Honeywell sa parti-
cipation dans le capital de cette ancienne affaire française . Il l'invite
à préciser quelles assurances concrètes le Gouvernement a obtenu
du groupe américain Honeywell en ce qui concerne l'avenir du
personnel des établissements en cause et l'utilisation de leur poten-
tiel de recherche . Il lui demande s ' il peut lui indiquer les engage-
ments que le Gouvernement . qui a pris la responsabilité d ' autoriser
le capital américain à contrôler la compagnie des machines Bull,
assumera pour garantir l ' emploi des salariés . Il souhaite savoir quel-
les mesures sont envisagées afin que les résultats obtenus et à
obtenir en matière d ' informatique par les travaux des personnels
français, soient utilisables par la nation et mise au service du déve-
loppement de l 'économie française. Soucieux que l'indispensable
coopération internationale pour l 'essor de l'informatique et de ses
applications s'opère dans le respect des intérêts de notre pays et
non par la disparition d 'une base importante de l 'avenir national.
Il lui demande ce qu 'il adviendra du plan-calcul après l 'agrément
donné à la prise de contrôle des anciens établissements Bull par
Honeywell et dans l ' hypothèse du rapprochement envisagé entre
la compagnie internationale de l ' informatique et la firme britannique
International Computers Limited.

ECONOMIE ET FINANCES

Construction (contribution patronale de 1 p . 100).

13536 . — 7 août 1970. — M . Poncelet expose à M. le ministre de
l'économie et des finances qu 'un industriel envisage d'échanger sans
soulte un immeuble qu ' iI vient de construire dans une ville voisine
au titre de la participation des employeurs à l ' effort de construc-
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lion, contre un immeuble identique, également de construction

	

est. entrée en fonction à compter du 25 janvier 1969. Ce rez de .
récente, mais proche de son usine et dont il aurait une meilleure
utilisation pour le logement de son personnel . II lui demande si,
dans ces conditions, l 'obligation de réinvestir prévue par l 'article 7
du décret n" 66-827 du 7 novembre 196G doit s'appliquer alors que
l ' échange envisagé n 'aboutira pas, par lui-méme, à rendre en espèces
à l 'employeur la disposition des fonds affectés primitivement à l ' in-
vestissement .

1 . R . P. P. (bénéfices agricoles).

13537. — 7 août 1970. — M. de Rocca Serra expose à M . le ministre
de l'économie et des finances que les déficits agricoles ne peuvent
donner lieu à imputation sur le revenu global lorsque le total des
revenus nets d 'autres sources dont dispose le contribuable excéde
40 .000 francs avant déduction des déficits des années antérieures.
11 lui demande s 'il ne serait pas dans l ' intérét de l' Etat d'envisager
le relèvement de ce plafond pour tenir compte de l'évolution des
conditions économiques et de manière à favoriser l'investissement.

Médecins.

13539 . — 7 août 1970 . -- M. Taittinger expose à M . le ministre de
l 'économie et des finances qu'un médecin a exercé à la fois les
fonctions de professeur de faculté de médecine et de médecin
consultant de la S. N . C . F . En cette dernière qualité il était affilié
à une caisse de retraite complémentaire des cadres . L ' intéressé per-
çoit sa pension de retraite de professeur de faculté de médecine
mais, par contre, la liquidation de la pension correspondant à son
activité de médecin de la S . N . C. F . n'a pu être affectuée par la
caisse des cadres à laquelle il est affilié . Il semble en effet que le
bénéfice de ces deux retraites pose un problème de cumul qui n 'a,
jusqu 'à présent, pas été tranché . En l 'absence de décision à cet égard
il aurait été admis que les médecins de la S . N . C. F. étaient auto-
risés à opter pour le maintien au régime de retraite complémen-
taire des cadres . Si ce médecin accepte la solution qui lui est ainsi
offerte et si les dispositions relatives au cumul lui sont applicables,
le montant qui lui sera servi par la caisse des cadres sera ulté-
rieurement déduit de la retraite qu'il perçoit au titre du code des
pensions civiles et militaires de retraite . En revanche, s'il refuse
cette option, les cotisations qu'il a versées depuis son adhésion au
régime des cadres lui seront remboursées mais sans intérêt et
sans qu ' il soit tenu compte de la dépréciation monétaire intervenue
depuis le versement de ses cotisations . Il est donc extrêmement
souhaitable que les situations de ce genre soient réglées le plus
rapidement passible, c 'est pourquoi il lui demande s ' il peut lui faire
connaître, dans les meilleurs délais, sa position à l 'égard du pro-
blème ainsi évoqué .

Lotissements.

13546 . — 8 août 1970. — M. de Poulpiquet expose à M. le ministre
de l'économie et des finances que, par arrêté préfectoral, un lotis-
seur s'est vu accorder l 'autorisation de divisio,s de son terrain à
la condition de verser à la ville intéressée une somme de 18 .000 francs
à titre de participation aux dépenses d'exécution des équipements
publics . En fait, ce versement forfaitaire correspond à la totalité
des travaux effectués au titre des équipements publics . Ces tra-
vaux d ' équipement ont été réalisés par des entreprises de travaux
publics qui ont facturé à la ville intéressée la taxe à la valeur
ajoutée . Il lui demande si dans ce cas le lotisseur est fondé à
réclamer à la ville une attestation du paiement de la T . V . A . qui lui
permettrait d ' en porter le montant au crédit du compte T. V . A.
de son opération de lotissement.

Contrôle des changes.

13559. — 11 août 1970 . — M. Barberot demande à M. le ministre
de l'économie et des finances pour quelles raisons les mesures
annoncées dans un communiqué du lundi 4 août 1970, concernant
le carnet de change et les allocations de devises, n ' ont pu être
prises deux ou trois semaines avant pour faciliter les départs en
vacances de nombreux Français.

Fiscalité immobilière.

13560 . — 11 août 1970 . — M. Morison expose à M . le ministre de
l ' économie et des finances que, par acte notarié en date du 9 octo-
bre 1961, une société civile a été créée en vue de la construction
d' un immeuble à usage de garage, emplacements, boxes et stations-
service ; au cours de la construction, le rez-de-chaussée a été
adapté effectivement pour l ' exploitation d ' une station-service qui

chaussée a été loué ii une société commerciale X .. . au capital de
100 .1100 francs, dont le siège se t rouve au rez-de-chaussée dudit
immeuble, à compter du l^' janvier 19119 . Les équipements matériels
qui se trouvent clans celte partie de l ' immeuble loués par bail com-
mercial sont la propriété d ' une compagnie nationale de distribution
de carburants qui a passé avec la société locataire X . . . différents
contrais commerciaux auxcuels la société propriétaire n'est pas
intéressée . La S . A. \. . ., en qualité de garage public, pour la partie
des locaux qui l 'intéresse, a fait l'objet d 'un arrêté préfectoral fixant
le prix des garages en ce qui la concerne clans le cadre de l 'ordon-
nance du 30 juin 1945 . En ce qui concerne la société civile, l ' autre
partie des locaux restée à sa disposition et constituée par six étages,
y compris le sous-sol, a été divisée en emplacements loués à divers
preneurs dans les conditions prévues par l 'article 17(19 du code civil
sur le contrat de louage de choses . La société propriétaire n'est donc
tenue qu 'à l ' obligation d'une jouissance paisible, en dehors de toute
autre prestation de quelque nature que ce soit ; les emplacements
loués pouvant être aussi bien utilisés pour entreposer des marchan-
dises que pour y garer un matériel quelconque. La société civile,
dans ces conditions, estime, n ' ayant pas un bort commercial et ne
recevant en cont r epartie des preneurs que le paiement d'un loyer
soumis aux droits d ' enregistr ement de 2 .50 p . 100, payable au cours
du quatrième trimestre de chaque année, qu 'elle n'a pas à être
soumise à la T . V. A. En conclusion, il lui demande si la société
civile — qui a construit un immeuble dont le rez-de-chaussée a été
conçu pour l'installation d ' une station-service et les étages supérieurs
pour la location de boxas et d 'emplacements à tous usages, dont
l 'objet social est essentiellement civil, ne fournissant à ses locataires
aucune autre prestation que celle prévue par le code civil et qui
est liée à ses locataires par un « contrat de louage de chose »,
donnant lieu à la perception des droits d ' enregistrement de
2 .50 p. 100, et mi ; .. „as exercé son droit d ' oplion — est obligatoire-
ment soumise à la T . V . A . sur le montant des loyers qu ' elle perçoit.

Pensions de retraite civiles et militaires.

13562 . — 11 août 1970 . — M. Henri Lucas appelle l'attention de
M. le ministre de l'économie et des finances sur le fait qu 'à ce jour,
à sa connaissance, aucune disposition n ' est prise pour la revision
des quelque 80 .000 dossiers des retraités soif plus de la moitié
des retraités des P . T . T .) intéressés par la réfor me des catégories C
et D, décidée par étapes du 1°' j :ravier 1970 au 1^' janvier 1974.
Il a été affirmé à la fédération C . G . T . ries postes et télécommuni-
cations qui en demandait l 'application en une seule fois aux retraités,
avec l ' utilisation des moyens modernes, que le service mécanogra-
phique de la dette publique fereit la majeure partie de ces revisions
dans un temps relativement court . C'était au mois de février et on
pouvait espérer que cette revision serait terminée au cours de
l 'année. Maintenant, on parle de la commencer à l 'automne . Par les
moyens traditionnels de revision, pour un nombre aussi important
de dossiers, il f. .udrait plus de deux ans pour que les intéressés
perçoivent leurs pensions revisées. La plupart de ceux-ci sont âgés
de soixante-quinze à quatre-vingts ans et plus . La réforme nécessite
donc une application rapide . Il lui demande les dispositions qu 'il
envisage de prendre pour que cette revision des 80 .000 dossiers des
retraités intéressés par la réforme des catégories C et D soit réalisée
rapidement.

Pensions de retraite civiles et militaires.

13563 . — 11 août 1970. — M. Lamps attire l ' attention de M. le
ministre de l 'économie et des finances sur le fait qu ' à l' échéance du
6 juin 1970 les retraités des P . T. T . n'ont pas bénéficié des revalo-
risations de 1 p . 109 à dater du 1i e' janvier 1970 et de 3 p. 100 avec
intégration de 1 point résidentiel, du 1” avril 1970. Depuis mai•juin
1968 . toute revalorisation en cours de trimestre était a payée » à la
pr imière échéance qui suivait . Au vrai la revalorisation de 1 p . 100
du 1°' janvier 1970 n ' est parue qu ' au Journal officiel du 6 mars 1970
et cette date étant celle de l ' échéance (les réversions sont au 9 du
moisi, elle n'a pas été appliquée, mais aurait dû l ' être à celle du
6 juin . La revalorisation du 1'' avril 1970 est parue de son côté au
Journal officiel du 13 mai 1970 . Devant la légitime protestation des
retraités des P . T. T ., la dette publique se fondant sur le fait que
la circulaire de la comptabilité publique, qui prévoit le paiement,
n 'est que du 21 mai, a répondu que les augmentations seraient
payées à l'échéance de septembre . Les retraités des P . T . T . devront
ainsi attendre neuf mois leur dû au titre du rattrapage de 1969
avec le 1 p . 100 du 1'' janvier 1970 . En conséquence, il lui demande
les mesures qu 'il compte prendre afin que les retraités des P. T . T.
puissent percevoir, sans plus attendre, les revalorisations qui leur
sont dues et pour que de pareils retards ne se reproduisent plus à
l'avenir.
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Artisans.

13579 . — 13 août 1970 . -- M. Voilquin attire l 'attention de M . le
ministre de l ' économie et des finances sur l 'inquiétude des artisans
en ce qui concerne la fiscalité . Si l'on en croit les informations
actuelles, le budget, en 1971, ne prévoirait que des allégements
fiscaux extrêmement restreints . II ne faut pas perdre de vue que- si
la suppression définitive, en 1971, de la taxe complémentaire ne
constitue pas une mesure négligeable, celte disposition ne consti-
tuera une amélioration que pour les contribuables qui y sont encore
assujettis et qui sont peu nombreux dans l 'artisanat. Aussi, en se
référant à l ' assurance for mulée par le Premier ministre selon
laquelle le Gouvernement s' engagerait rapidement dans la voie du
rapprochement entre la fiscalité directe des salariés et celle des
artisans, il lui demande s'il compte prendre des mesures en faveu r
des artisans dont les revenus n ' excèdent pas un certain niveau,
sous la forme d ' un abattement analogue à celui dont bénéficient
les salariés.

1-fnile.

13589. — 13 août 1970 . — M . Poniatowski signale à M. le ministre
de l'économie et des finances que six des principales marques
d ' huiles de table vendent de l ' huile dans des bouteilles à condi-
tionnement plastique tr ansparent, annonçant une contenance de
un litre, mais ne respectant pas cette contenance . Selon des consta-
tations précises, celle-ci est respectivement de 989 ml pour quatr e
de ces marques et de 993 ml pour deux de ces marques au lieu
des 1 .001) ml indiqués . La différence entre le prix p ayé pour une
bouteille dite d'un litre et la valeur de l'huile effectivement fournie
est de l 'ordre de 2 à 3 centimes. Ces 2 à 3 centimes payés par
le client lors de l 'achat d ' une bouteille cor respondent donc à une
fraction de produit qui ne lui est pas fournie . Sauf pour deux
marques, la même situation se retrouve pour les bouteilles d ' huile
d'arachide et de tournesol et pour les bidons d'huile de maïs . Dans
le cas d ' une marque d'huile d ' arachide, la disparité entre le prix
de vente du litre et la valeur de son contenu atteint presque
4 centimes . Il lui demande si cette situation est normale et, le cas
échéant, les mesures qui peuvent être prises pour y remédier.
Celles-ci ne doivent pas être très complexes, étant donné par
exemple que les contenances réelles des bouteilles d 'eau minérale
sont presque toujours supérieures aux contenances annoncées, et
en tous cas, sont respectées.

1. R . P . P.

13591 . — 14 août 1970 . — M . Maujoiian du Gasset expose à M. le
ministre de l'économie et des finances que ~I . X. fait instruire
ses enfants dans une école privée, reconnue par l ' Etat . Dans cette
école, formant des ingénieurs, les frais de scolarité sont assez élevés
(de l'o rdre de 2 .000 francs par trimestre), d 'autant plus qu ' il n'y a
pas de bourse . En ce cas, les enfants ne coûtent pratiquement
rien à la collectivité. Il lui demande si, vu ces circonstances,
M . X . est fondé à déduire ces dépenses de scolarité de ses revenus,
dans sa déclaration pour

	

R . P . P.

Fiscalité immobilière.

13600. — 17 août 1970 . — M. Gardeil rappelle à M. le ministre de
l'économie et des finances que, dans le cadre des mesures t ransi-
toires prises à l'occasion des relèvements de taux de T. V . A . inter-
venus en 1908, il a été admis que les livraisons à soi-même de loge-
ments réalisés par les sociétés régies par la loi du 28 juin 1938 sont
imposées aux anciens taux de T. V . A . lorsque la cession des parts
ou des actions donnant vocation à ces logements a eu lieu antérieu-
rennent au relèvement de ces taux . En ce qui concerne les coopéra-
tives de construction, il a été admis également que, pour l 'applica-
tion de ces mesures, les souscriptions de parts ou d ' actions seraient
assimilées à des cessions . Or cette dernière disposition n'a pas été
étendue, jusqu'ici, aux souscriptions de parts ou actions opérées
auprès des sociétés de la loi du 28 juin 1938 qui fonctionnent d'une
manière identique aux coopératives, bien qu 'elle n ' en aient pas
juridiquement le caractère . II lui demande s'il ne lui parait pas
nécessaire de remédier à cette situation qui semble particulièrement
inéquitable .

Remembrement.

13601 . — 17 août 1970. — M. Stasi attire l 'attention de M. le
ministre de l 'économie et des finances sur le régime fiscal auquel
sont soumis les chemins d'exploitation créés à l 'occasion des opéra-
tions de remembrement. Considérés comme propriétés privées
des associations foncières, il se trouvent passibles de la contribution
roncière de propriétés non bâties. Compte tenu de l ' intérêt général

Transports.

13564 . — Il août 1970. -- M. Virgile Barel demande à M.le ministre
de l' économie et des finances s ' il n 'entend pas prendre des mesures
en vue de faire attribuer aux personnes pensionnées ou allocataires
et à leurs ayants droit, dont les ressources sont inférieures à 6 .850
francs pour une personne seule et 12 .450 francs pour un ménage,
une carte permanente de réduction de 50 p. 100 sur les transports.

Coller)trités locales ttrarun,r routier.

13565. — 11 août 1970. — M. Andrieux expose à M . le ministre
de l 'économie et des finances les faits suivants : par souci d'écono-
mie et de bonne gestion, les responsables de travaux routiers des
collectivités locales s'adressent à des entrepreneurs possédant un
matériel important pour des travaux de faible valeur ; l'entr eprise
est propriétaire de matériels et d'engins de travaux publics qu ' elle
met en œuvre dans les conditions suivantes : elle amène ses maté-
riels ou ses engins sur le chantier avec le personnel nécessaire à
l' exécution du travail . Elle exécute indifféremment des t r avaux pour
les entr eprises privées, les villes, départements, ponts et chaussées,
houillères nationales, etc . Ces travaux sont, par leur nature même.
essentiellement immobiliers réfection, construction . modification de
routes, ouverture de tranchées, confection de caves, etc . r . La fac-
turation des travaux est souvent faite à l ' heure, mais peut, indif-
féremment, pour le anémie travail, écru faite au métre cube, au
mètre carré ou à l ' heure . S ' agissant en général de travaux de faible
importance, les commandes sont souvent verbales, sauf cas parti-
culiers . Bien entendu, l 'entreprise connaît toujours, lorsqu ' elle
prend la commande, la nature des travaux, les lieux et la durée.
L'entreprise est responsable de son travail, et, en cas de malfaçon,
elle est tenue de le parfaire . Lors d'un récent cont rôle fiscal,
l ' administration a refusé l ' imposition des travaux décrits ci-dessus
au taux des t ravaux immobiliers et demandé une imposition, au taux
général, en tant que loueur d ' engins et de personnel . L 'adminis-
tration semble ainsi considérer ces travaux comme des locations
de matériel, imposables à la T . V. A . au taux normal, ce qui a
pour résultat d'augmenter le coût et la charge financière sup-
portés par ces collectivités locales, réduisant à néant l'avantage
conféré par le législateur qui a imposé . au taux intermédiaire, ce
genre de travaux . II lui demande s'il peut lui préciser les raisons
qui ont conduit à cette interprétation des textes et quelles mesures
il compte prendre, les cas échéant, pour y remédier.

Commerçants et artisans.

13568 . — 11 août 1970 . — M . Odru expose à M . le ministre de
l ' économie et des finances (commerce) qu ' il a reçu de très nom-
breuses pétitions d 'artisans et commerçants de Rosny-sous-Bois
(Seine-Saint-Denis) exprimant leurs inquiétudes devant le projet
d 'implantation, par le même promoteur que Party 2, de grandes
surfaces commerciales totalisant plus de 50.000 mètres carrés . Ces
artisans et commerçants ne peuvent être rassurés par les déclara-
tions optimistes des pouvoirs publics concernant leur avenir car ils
ne pourront pas s ' installer dans le nouveau centr e commercial réa-
lisé hors de leur ville en raison, notamment, des loyers élevés qui
leur seront réclamés 'l ' exemple de Parly 2 est, de ce point de vue,
significatif) . Compte tenu du fait que l ' avis des commerçants et
artisans de Rosny et de leur union amicale n 'a pas été recueilli
avant qu 'intervienne la déclaration d ' utilité publique prise par le
ministre de l 'équipement et du logement, il lui demande quelles
mesures il compte prendre pour convoquer une table ronde réunis-
sant les représentants de l ' union amicale de l 'entreprise, du com-
merce et de l'industrie de Rosny, les représentants du gouverne-
ment et les élus intéressés. Une telle table ronde permettrait de
mieux apprécier les conséquences de l 'implantation des grandes
surfaces sur le commerce indépendant et l ' artisanat de Rosny-sous-
Bois .

Carburants.

13578. — 13 août 1970 . — M. Voilquin demande à M. le ministre
de l'économie et des finances les raisons pour lesquelles le prix
de l 'essence ordinaire et du «super» a augmenté dans les zones
dites épargnées par la hausse du 1^' mai dernier. Au moment où
le Gouvernement cherche à éviter une montée des prix, il
semble qu ' il eût été préférable de laisser les prix stables, aussi
bien de l' essence que du fuel domestique qui doit également
augmenter de 10 centimes par hectolitr e dans certaines zones.
Il semble qu ' une telle mesure aurait pu être évitée et il lui
demande, à cette occasion, à combien elle peut être chiffrée .
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indiscutable que présentent ces chemins et de l 'importance des
charges qu'ils entraînent pour les associations foncières, il lui
demande dans quelle mesure il lui serait possible d 'env isager une
réforme de l ' imposition à laquelle se trouvent, de ce fait, soumises
les associations foncières.

Eaux minérales.

13602 . — 17 août 1970 . — M. Poniatowski appelle l ' attention de
M. le ministre de l ' économie et des finances sur le fait qu'aucune
indication lisible n ' est portée sur l 'étiquette des bouteilles d'eau
minérale concernant la date à laquelle cette eau a été mise en
bouteille. Parfois, des initiés réussissent par la connaissance du
code utilisé par la société considérée à identifier l ' âge d ' une bou-
teille (entailles sur le bord de l ' étiquette, impression d ' une suite de
lettres ou de chiffres au verso de l ' étiquette et lisible par transpa-
rence, etc .), niais dans aucun cas, cette date n 'est déchiffrable par
les clients . Or, l 'eau minérale mise en bouteille depuis trop longtemps
petit non seulement présenter des dépôts, mais également perdre une
partie de ses qualités, de ses propriétés thérapeutiques, de ses
principes actifs, et voir modifier son équilibre physico-chimique . II
lui demande si, dans ces conditions, l'honnêteté commerciale à
l 'égard des acheteurs n'imposerait pas l 'indication de l 'année de
mise en bouteille de manière claire et lisible sur les bouteilles
d'eau minérale.

Impôts locaux.

13605 . — 18 août 1970. — M . Stehlin demande à M. le ministre de
l'économie et des finances si, en raison de la complexité de le décla-
ration imposée aux propriétaires d ' immeubles pour la détermination
des nouvelles bases d ' imposition des propriétés bâties, et compte tenu
de la très grande difficulté de trouver le personnel qualifié pour la
rédaction du formulaire, il n ' envisage pas d'accorder un délai sup-
plémentaire pour l'envoi de ce document.

I . R . P. P.

13610 . — 18 août 1970 . — M . Jacques Barrot se référant à la
réponse donnée par M. le ministre de l ' économie et des finances
à la question écrite n " 9017 (Journal officiel, débat A . N ., du 11 avril
1970, p . 985) lui expose que, dans le cas de contribuables soumis
au régime du forfait pour l ' imposition des bénéfices industriels et
commerciaux, il serait souhaitable que les lettres de notification du
forfait adressées aux intéressés fassent ressortir le montant de la
somme qui est déduite du bénéfice professionnel, au titre de la
contribution de solidarité, ainsi que cela est pratiqué en ce qui
concerne les cotisations d'assurance vieillesse et d 'assurance maladie
maternité . Il lui demande s ' il n 'estime pas opportun de donner toutes
instructions en ce sens aux services fiscaux départementaux.

Elevage.

13614 . — 18 août 1970 . — M. Boudet expose à M . le ministre de l'éco-
nomie et des finances que les éleveurs subissent parfois de graves
préjudices financiers lorsqu'ils perdent des animaux par suite
de maladies non épidémiques . Devant les difficultés actuelles du
monde agricole, il lui demande s 'il est possible de permettre à ces
éleveurs de déduire la valeur des bêtes perdues du montant des
bénéfices agricoles.

Taxe locale d'équipement.

13641 . — 20 août 1970. — M. Collette expose à M . le ministre de
l'économie et des finances la situation suivante : un lotissement a été
autorisé par arrêté préfectoral intervenu en 1964 et prévoyant la
cession gratuite du terrain nécessaire à la construction des voies
et des équipements — mis à la charge du lotisseur — lorsque la
commune déciderait le classement, dans le réseau communal, des
voies nouvellement créées . Compte tenu du fait que la voirie a été
intégrée au domaine public par suite de la cession gratuite des
voies à la commune et que cette cession a été exigée par l'arrêté
d 'autorisation de lotir, il semble que l'on doive considérer qu'il
s'agit d'un engagement implicite de classer dans le domaine public
les équipements instalés par le lotisseur. Il lui demande en consé-
quence si en raison des dispositions de l 'article 2 du décret n " 68.838
du 24 septembre 1968 et de la réponse que M. le ministre de
l'équipement et du logement a apportée à sa question écrite
n° 7461, parue au Journal officiel du 23 octobre 1969, page 2846, le
constructeur d'un lot peut déduire du montant de la taxe locale
d 'équipement à verser la quote-part des dépenses d 'exécution des
travaux de voierie et d'équipement effectués par le lotisseur .
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Donations.

13642 . — 20 août 1970 . — M. Collette rappelle à M . le ministre de
l'économie et des finances que, selon le paragraphe 3 de l ' ar-
ticle 150 ter du code général des impôts, tel qu ' il est issu de l 'ar-
ticle 3 de la loi du 19 novembre 1963, les plus-values sur terrain à
bâtir ne sont retenues dans les hases de l ' impôt qu ' à concurrence
de 50 p . 100 de leur montant, si le bien cédé a été acquis par voie de
succession ou de donation-partage visé à l 'article 1705 du code civil,
ou de 70 p. 100 dans le cas contraire, remarque étant faite à ce
propos qu'en vertu de l'article 79, paragraphe 1, de la loi d'orien-
tation foncière, ces pourcentages ont été respectivement modifiés
comme suit : P 40 p . 100 et 60 p . 100 pour les aliénations intervenues
en 1966 . 1967 et 1968 ; 2" 45 p . 100 et 65 p . 100 pour les aliénations
intervenues en 1969 . Il parait donc résulter de ces dispositions que
les donations entre vifs consenties à un descendant sont assimilées
aux donations en faveur d ' étranger, ainsi qu 'aux mutations à titre
onéreux. II lui demande : 1" s' il peut lui faire connaître la raison
justifiant une telle discrimination entre, d 'une part, un bien acquis
par voie de succession ou donation-partage, et, d ' autre part, celui
acquis par donation pure et simple, le donataire étant, de ce fait,
soumis au même régime qu ' un étranger ; 2" s 'il n 'estime pas que le
fait de se trouver dans une telle situation de donataire crée une
injustice par rapport à l 'héritier ou donataire, en vertu d ' une
donation-partage ; 3° les mesures qu ' il env isage de prendre afin de
remédier aux dispositions qui découlent de l'article précité du
code général des impôts, ainsi que de l'article 79, paragraphe 1, de
la loi d'orientation foncière.

Tabac R sous douane ».

13643 . -- 20 août 1970 . — M . Collette demande à M. le ministre de
l'économie et des finances les raisons pour lesquelles les gérants des
comptoirs de vente de tabac ° sous douane b installés dans les salles
de transit des ports et aéroports français sont assujettis à une
taxe de 2 p . 100 à verser mensuellement aux contributions indirectes
sur leur chifre d ' affaires exportation, alors que, par contre, les
gérants des autres comptoirs de vente tels que parfums, alcools, etc .,
dépendant également sur le marché intérieur de la môme adminis-
tration en sont totalemen' exonérés . il lui fait remarquer que si ces
mêmes produits, tabac coti'oris, vendus dans les comptoirs de vente
des navires à passagers et ' .éronefs français et étrangers sont exo-
nérés de toutes autres taxes, il en est de même pour les articles
ci-dessus dénommés livrés au titre de l 'avitaillement aux compagnies
françaises et étrangères maritimes et aériennes effectuant des
voyages vers l 'étranger . Il lui demande en outre s ' il petit lui pré-
ciser, en ce qui concerne les marchandises entreposées et vendues
exclusivement sous contrôle douanier : ai si cette taxe est régulière-
ment due aux contributions indirectes ; b) à quel article du code
général des impôts elle est codifiée : c) au cas où cette taxe n ' était
pas due, quel serait le délai antérieur de restitution.

EDUCAT ION NATIONALE

Enseigucnient privé.

13544 . — 8 août 1970 . — M . Boscary-Monsservin expose à M. le
ministre de l'éducation nationale le cas d ' une institutrice issue de
l 'enseignement public, qui a exercé pendant trois ans neuf mois et
huit jours . Par suite de son mariage l' intéressée, bien qu 'elle ait
obtenu l'exéat de son département (911, n ' a pas obtenu sa nomi-
nation dans le département où réside son mari (12) . Comme consé-
quence, elle a obtenu un poste dans l'enseignement privé dudit
département . L 'intéressée ayant eu un bébé n'a pu bénéficier du plein
traitement pendant son congé de maternité, l ' inspecteur d ' académie
invoquant le prétexte que les services accomplis dans l 'enseignement
public ne pouvaient se cumuler avec ceux exercés dans l'enseigne-
ment privé. Il parait peu concevable qu ' un tel cumul ne puisse
avoir lieu. En conséquence, il lui demande s ' il peut lui faire connaî-
tre les raisons qui s ' opposent au cumul des services de l 'enseigne-
ment public et de l 'enseignement privé sous contrat.

Education physique.

13549. — 8 août 1970 . — M . Schloesing attire l 'attention de M. le
ministre de l'éducation nationale sur les titulaires du baccalauréat de
technicien qui ne peuvent accéder au professorat d ' éducation phy-
sique et sportive, au même titre que les titulaires du baccalauréat
de l'enseignement du second degré. Il lui demande quand sera
pris l e décret admettant les titulaires du baccalauréat a G s à
l ' accession au professorat d 'éducation physique .
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F.tnblisxemeurs scolaires.

13561 . — Il août 1970 . — M. Fiévez fait part à M. le ministre de
l'éducation nationale qu ' Il vient d 'état saisi par les parents d ' élèves
de Longwy . Lunguyon . Villerupt, réunis en assemblée générale le
17 juin 1970, d'une motion par laquelle ils lei demandent : 1" la
création des locaux nécessaires à la bonne marche des établisse .
monts scolaires et à l ' accueil des élèves ; 2 " l 'affectation de tous
les professeurs ; 3" l'admission des représentants des parents
d'élèves au sein des syndicats de rnmmassage scolaire et des syn-
dic'ats communaux de gestion des établissements scolaires ; 4" la
désignation effective des res ponsables de la médecine scolaire;
5" des budgets d'établissements plus larges et établis suivant les
besoins réels. Solidaire de ces ,justes revendications, il lui demande
quelles mesures il compte prendre pour que la prochaine rentrée
scolaire se fasse normalement dans cette région.

Etabtissements scolaires.

13570. — 12 août 1970. — M . Raymond Barbet expose à M. le
ministre de l'éducation nationale qu ' il ne saurait se satisfaire de
la réponse faite le 27 mai 1970 à sa question écrite n" 107-15 du
14 mars 1970, relative au transfert du lycée technique d ' Etat de
Puteaux et du C . E . T. annexé clans les locaux vacants de l'ancien
arsenal implantés dans cette localité. En effet, cette réponse ne
fait, aucune mention des promesses faites te 26 avril dernier, par le
ministère de l 'éducation nationale, a une délégation du comité de
défense du lycée technique d'Etat et du C. E. T . annexé, tendant
à promouvoir un projet de reconstruction sur place de l 'établisse .
ment concerné . Il lui demande s'il peut lui faire connaitre : 1" si
effectivement ce projet de reconst ruction sur place est retenu;
2" dans l'affirmative, s'il est prévu une accélération du processus
des négociations entre les parties intéressées et l 'élaboration, dans
les délais les plus brefs, d'un calendrier des opérations de recons-
truction, pour doter enfin le lycée technique d ' Etat et le C. E. T.
annexé de Puteaux de locaux fonctionnels dont ils ont le plus
urgent besoin .

Enseignants.

13586. — 13 août 1970 . — M. Bonhomme expose à M. le ministre
de l'éducation nationale que l ' indemnité spéciale versée aux profes-
seurs d ' enseignement général de collège en poste en octobre
dernier a pris le relais de l 'indemnité de logement . Il lui fait remar-
quer que cette indemnité n 'ayant qu ' un caractère transitoire, les
jeunes professeurs, à l ' issue de leur stage de formation, semblent
devoir être laissées à l ' écart de cet avantage, dont bénéficient
leurs anciens collègues . II lui demande, en conséquence, les
mesures qu'il envisage de prendre pour que, dès la rentrée pro-
chaine, cette obligation, qu'une décision du Conseil d ' Etat a trans.
férée des communes à l ' administration centrale, ne soit pas ahan-
donnée, afin que les jeunes professeurs perçoivent l 'indemnité
spéciale précitée.

Formation professionnelle.

13592 . — 14 août 1970 . — M . Jean Foyer constate que le Gouver-
nement est particulièrement conscient des efforts qui doivent
être faits afin de réaliser une meilleure formation professionnelle
des salariés. La progression des moyens financiers inscrits dans
le budget de l ' Etat et affectés à la formation professionnelle mani-
feste cet intérêt . Les organisations patronales et syndicales des
salariés sont elles-mêmes conscientes du problème puisqu 'un accord
national interprofessionnel vient d ' être récemment conclu sur la
formation et le perfectionnement professionnel . Il expose à M. le
ministre de l ' éducation nationale qu ' une diminution massive des
subventions versées par le ministère de l' éducation nationale
frapperait cependant les cours professionnels organisés par la
chambre des métiers de Maine-et-Loire. Il semble que cette dimi-
nution serait de 180.000 francs par rapport au montant sollicité pour
1970 et de 140.000 francs par rapport à la subvention accordée
pour l 'exercice précédent. Si cette information était exacte elle
impliquerait une méconnaissance des efforts réalisés par l ' artisanat
de Maine-et-Loire pour la formation d 'une partie importante des
jeunes de ce département se préparant à l'acquisition d 'un métier.
Elle ne tiendrait pas compte du coût réel des actions entreprises
et semblerait ainsi ignorer que, du fait de la dispersion géographique
des apprentis concernés et de la diversité des professions exercées,
une diminution de l 'effectif global des élèves ne peut entraîner
une diminution corrélative des charges de structures. Il est, en outre,
regrettable que la suppression d ' une partie importante de la par-
ticipation de l ' Etat à des actions de formation professionnelle ne
soit signifiée officieusement qu 'en fin d ' année scolaire. La mesure
envisagée risque d'entraîner dès la rentrée scolaire, d'une part, la

suppression de tourte action de formation professionnelle au béné-
fice de l'ensemble des apprentis du secteur des métiers, d 'autre
part, l ' ouverture d ' un contentieux vis-à-vis de certains de ses agents
pour lesquels les engagements découlant du statut du personnel
ne pou rraient êt re respectés. Il lui demande, en conséquence, s ' il
compte rapporter l ' application des restrictions ainsi évoquées.

Enseignemen t supérieur.

13603. — 17 août 1970 . — M. Poniatowski attire l 'attention de
M. le ministre de l'éducation nationale sur le caractère étrange
de certaines dispositions prises par les autorités de l ' U .E .R . Paris-9
(Dauphine), en ce qui concerne la section Gestion . Il est demandé
aux candidats s ' inscrivant en première année cle gestion, lorsqu ' ils
sont issus des parties A et B du baccalauréat . deux examens : l'un
d 'anglais et l ' autre de mathématiques du niveau des mathématiques
de A . Les candidats issus des parties C et D du baccalauréat sont
dispensés de ces examens . Il lui demande s 'il trouve cette position
logique, tout au moins en ce qui concerne les candidats ayant leur
baccalauréat B . En effet, ces candidats issus du baccalauréat sciences
économiques sont, par excellence, les plus directement et les
mieux préparés à l'enseignement supérieur de sciences économi-
ques et de gestion, leur formation en secondaire les destinant
précisément à cet enseignement . Cette discrimination à leur encontre
semble donc paradoxal et de nature à susciter de légitimes récla-
mations . L 'examen de mathématiques de niveau A est inférieur à
celui qu ' ils ont passé par le baccalauréat B ; en ce qui concerne
l ' examen d 'anglais, c'est en série B que les études de langue sont
le plus poussées. Il serait donc plus logique d'y soumettre les
candidats des séries C et D . Il lui demande, enfin, au cas où
ce régime assez curieux d ' aces à la première année de l ' U . E . R .,
Paris-9 (Gestion), serait maintenu pour les candidats issus de
la série B, si les candidats de cette série ayant été reçus au bacca-
lauréat sans oral et avec mention, ne pourraient au moins être
dispensés d ' examen .

Etablissenaeats scolaires.

13606 . — 18 août 1970. — M . 011ivro attire l 'attention de M . le
ministre de l 'éducation nationale sur divers problèmes relatifs aux
conditions de travail des chefs de travaux des collèges d ' ensei-
gnement technique auxquels il serait souhaitable qu ' une solution
soit apportée avant la rentrée scolaire 1970-1971 . Afin que puissent
être respectées les instructions données dans la circulaire n" IV-69 .294
du 18 juin 1969, définissant le rôle et les tâches qui incombent aux
chefs de travaux de C . E . T., il serait souhaitable que l 'on envisage la
création, dans les C . E . T ., des postes suivants : un secrétaire, un
professeur technique adjoint, bureau d 'étude, un magasinier affecté
entièrement aux ateliers, des agents spécialisés affectés exclusi-
vement aux ateliers . Il serait équitable, d ' autre part, d ' améliorer
les indices des chefs de travaux de C .E.T . lesquels ne devraient
pas être inférieurs à ceux des professeurs techniques adjoints
de lycée, et cela, sans l ' octroi d ' une indemnité par catégorie.
Enfin, les intéressés souhaiteraient que leurs obligations de service
hebdomadaires soient limitées à trente-deux heures . Il lui demande
s ' il peut préciser ses intentions à l ' égard de ces diverses requêtes.

Langues étrangères.

13612. — 18 août 1970. — M. Jacques Barrot expose à M . le
ministre de l ' éducation nationale que d 'après cerfs'

	

informations
l ' enseignement de la langue arabe serait en vos

	

régression,
non seulement dans l'enseignement supérieur (ainsi il l ' a déjà
signalé dans la question écrite n" 12494 publiée au Journal officiel,
Débats A . N . du 30 mai 1970), mais aussi dans l 'enseignement du
second degré Il semble que cette situation provienne principale-
ment d ' une information insuffisante des parents et des élèves quant
aux nombreux débouchés qu 'ouvre aux jeunes gens la possession
de cette langue, aussi bien dans les carrières diplomatiques que
dans le cadre de la coopération avec les pays africains . Il lui
demande s' il n 'estime pas opportun de prendre toutes dispositions
utiles afin d 'assurer une meilleure information à cet égard des
parents et des élèves et de faciliter une reprise de l 'étude de
l'arabe dans l ' enseignement du second degré.

Instituteurs et institutrices.

13618 . — 19 août 1970 . — M . Denvers demande à M. le ministre
de l'éducation nationale s 'il n ' estime pas devoir créer de toute
urgence, un poste de directeur adjoint à l 'école normale de Douai
(Nord), cet établissement comptant aujourd 'hui plus de 1 .000 élèves
instituteurs.
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Constructions scolaires.

13623 . — 19 août 1970 . — M. Pierre Lagorce appelle l 'attention
de M. le ministre de l'éducation nationale sur l ' extrême inquiétude
manifestée par les associations de parents d ' élèves de l ' académie
de Bordeaux lors de leur assemblée générale du 20 juin 1970,
devant l ' insuffisance manifeste des perspectives d'investissements
dans l'enseignement secondaire pour les trois années à venir . Les
propositions de la commission académique de la carte scolaire
en matière de construction n ' ont en effet été retenues que dans
la proportion de 50 p. 100 par les services ministériels . Attendu
que les possibilités d'accueil sont déjà actuellement notoirement
insuffisantes dans beaucoup de secteurs, à tel point que des écoles
primaires ont dû étre démantelées à Bor deaux pour permettre
de recevoir les élèves de sixième, que la moitié seulement des
élèves orientés vers l'enseignement technique court pourra être
accueillie dans les C . E. T. — dont aucune const ruction n 'est
prévue jusqu 'en 1974 -- et que tous les élèves admis en seconde
ne pourront y trouver une place, le niveau (l ' investissement prévu
n ' évitera même pas une dégradation de la situation scolaire pré-
sente . II lui demande quelles dispositions il entend prendre pour
que soient évitées les graves conséquences que cette situation
risque d ' avoir dans les années à venir si une amélior ation n 'y est
pas apportée d ' urgence.

Bourses d'enseignement.

13627. — 19 août 1970. — M. Alduy expose à M . le ministre de
l 'éducation nationale que les revenus pris en considération pour
l'octroi d 'une bourse d'enseignement sont, ceux de deux ans en
arrière. Or, dans ces deux ans, une situation peut intervenir, telle
la perte de profession des parents, et l ' on voit ainsi des enfants
exclus du bénéfice de la bourse d 'enseignement alors que- les
revenus des parents ont été profondément modifiés . Il lui demande,
en conséquence, quelles mesur es il entend prendre pour qu'il soit
tenu compte de ces situations particulières, lors de l 'octroi des
bourses d 'enseignement.

Education nationale (ministère de l ' ).

13637 . — 19 août 1970 . — M . Leroy appelle l'attention de M. le
ministre de l'éducation nationale sur la gravité des problèmes posés
pour assurer la prochaine rentrée scolaire et universitaire, ainsi
que le déroulement de l'année 1970 . 1971 et le développement des
enseignements au cours des prochaines années . Dès 1968, il appa-
raissait que les objectifs financiers minimaux du V' Plan, pourtant
fixés après des abattements considérables, ne seraient pas réalisés
dans la plupart des secteurs de l ' éducation nationale sans un accrois-
sement sensible de l ' effort budgétaire . Le 24 janvier 1969, un
rapport du commissariat général du Plan confirmait ces retards,
bien que les concessions obtenues par les enseignants, les étu-
diants et les parents d'élèves à la suite des luttes du printemps
de 1968 aient permis de réduire de nombreuses insuffisances.
Cette situation n 'a pas empêché le gouvernement d 'orienter le
budget pour 1970 et la préparation du VI' Plan vers le non-
rattrapage des retards et vers « un ralentissement du rythme
de progression du budget de l 'éducation nationale en France dans
la prochaine décennie » . Si des mesures financières d ' urgence ne
sont pas décidées et mises en app lication, sans préjudice des
réformes profondes nécessaires dans les structures, le contenu
et les méthodes des enseignements, les conséquences de la pro-
gression insuf f isante des investissements et des dépenses de fonc-
tionnement de l ' éducation nationale, vont se manifester, à la ren-
trée, avec une extrême acuité . Il est créé moins du tiers des
26.000 emplois jugés indispensables par le ministère . Au lieu de
satisfaire les revendications des enseignants pour améliorer leur
formation initiale et permanente, leurs conditions de travail et
leur niveau de vie, les instances gouvernementales accusent ces
personnels des carences dont elles sont responsables . Aiguë à tous
les niveaux et dans tous les ordres, depuis l 'école maternelle jus-
qu ' aux universités, la crise revêt une gravité particulière dans les
enseignements techniques et professionnels . L' ensemble de la
recherche scientifique civile est menacée, notamment dans le
domaine des sciences humaines, auquel resso r tit la recherche en
sciences de l 'éducation. Dans le même temps, le Gouvernement
continue à octroyer des crédits accrus aux enseignements privés,
alors même que l'évolution des choses et des esprits rend plus
aisée la recherche d ' une solution laïque au problème du statut
scolaire . A notre époque, cette politique met en péril l ' avenir
personnel de l ' immense majorité des jeunes et l 'avenir de la
nation . Il lui demande en conséquence quelles mesures il compte
prendre : 1" pour accorder à l'éducation nationale les crédits excep-
tionnels immédiatement nécessaires en vue de réduire les diffi-
cultés de la prochaine rentrée ; 2 " pour assurer un accroissement
du budget de l'éducation nationale pour 1971, tel qu'il soit pos-
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sible de satisfaire les principales renvendications des enseignants,
des étudiants et des parents d'élèves ; 3" pour proposer au Parle-
ment un relèvement des objectifs financiers du Vi' Plan en matière
d 'éducation nationale, tel que le budget de l'Etat pour ce secteur
atteigne 25 p . 100 du budget total ; 4" pour promouvoir effective-
ment l'enseignement technique et assurer l'application des accords
obtenus par les confédérations syndicales en matière de perfec-
tionnement, de formation continue et de prumotieu des travailleurs
5" pour proposer au Parlement un ensemble de mesures tendant
à résoudre la question du statut scolaire dans un esprit moderne,
c 'est-à-dire laïque, sans spoliation et sans atteintes aux libertés de
conscience et de culte.

Etablissenneets scolaires.

13640. — 20 août 1970. — M. Charles Bignon rappelle à M. le
ministre de l 'éducation nationale que huit ans s 'écouleront au moins
avant que la totalité des C . E . G . et C. E. S. puissent étre construits
en matériaux durs . II lui parait clone impossible que ces délais
n ' amènent pas les services compétents à examiner la situation des
établissements provisoires qui vont encore fonctionner dans des
classes mobiles usagées, sans locaux de service et en particulier
avec des cantines et des sanitaires insuffisants . Ces établissements
tendent à devenir sous-développés et le contraste avec les établis-
sements neufs s'accentue, entraînant un certain mécontentement
des familles et de sérieuses difficultés de recrutement pour les
maîtres. Les frais de ces établissements sont d 'autant plus lourds
qu'ils n'ont pas de chauffage collectif, pas de place suffisante
et qu'il leur faut donc un matériel supplémentaire qui majore la
charge des collectivités locales puisque l 'Etat refuse l 'étatisation
et la nationalisation aussi longtemps que la construction définitive
n ' est pas réalisée . En matière de premier équipement . le situation
de ces établissements est également tr ès difficile puisqu ' ils ne
reçoivent par exemple aucun microscope, peu de matériel d ' atelier
et aucun matériel audio-visuel . Il lui rappelle enfin que ces mêmes
établissements sont aussi défectueux en ce qui concerne l 'équipe-
ment sportif, comme s 'il s ' agissait de pénaliser au maximum ceux
qui n ' ont pas été favorisés dans l'o r dre de construction . Il semble
donc qu'il ne suffise plus d'appliquer le décret n" 6. :-1409 et
l 'arrêté interministériel du 27 novembre 1962 qui ont réformé le
système de financement de l ' équipement du second degré. Il lui
demande en conséquence s'il peut lui indiquer les mesures qu'il
envisage de prendre afin d 'éviter qu 'il n'y ait deux catégories
d ' établissements, donc deux catégories tue jeunes Français scolarisés.

EQUIPEMENT ET LOGEMENT

Routes (cens-roues,.

13535. — 7 août 1970 . -- M. Neuwirth demande à M. le ministre
de l'équipement et du logement s ' il a bien pris connaissance de
la réponse (Journal officiel, Débats A . N . du 25 juillet 1970, à sa
question écrite n" 12318 du 21 mai 1970 . En particulier, il aimerait
connaître sur quelles bases est établie l 'indication d ' une « décrois-
sance constante du trafic cycle-motoriste », alors que l 'indice de
production de l 'industrie des deux-roues est en progression suivie,
et si l 'augmentation du volume de la circulation automobile sur les
chaussées existantes et s souvent insuffisamment larges» doit
amener l 'interdiction de fait de la circulation des deux roues alors
que d ' autres pays européens l ' ont au contraire csécurisce's.

Tourisme.

13648 . — 20 août 1970 . — M. Fortuit demande à M . le ministre
de l'équipement et du logement (tourisme) les dispositions que le
Gouvernement envisage de prendre en vue de mettre fin aux agis-
sements de certaines associations de voyages qui portent un grave
préjudice à la réputation d ' une corporation pourtant connue pour
son efficacité et le sérieux de ses prestations . II lui signale, en
particulier, les fàcheuses mésaventures survenues au début de
juillet aux clients de deux associations, mésaventures auxquelles
la presse a fait un large écho. II lui demande, à cette occasion,
s ' il est exact que certains dirigeants de ces associations ont, dans
un passé récent, occupé des fonctions de direction dans d ' autres
associations ayant fait, depuis, l'objet de mesu res d ' interdiction.

INTERIEUR

Police (police urbaine).

13548. — 8 août 1970. — M. Lebon rappelle à M . le ministre de
l'intérieur qu ' à plusieurs reprises son attention a été appelée sur
l'insuffisance des effectifs de la police urbaine questions écrites,
interventions au Parlement, etc .) ; dans l ' agglomération de Char-
leville-Mézières (plus de 70.000 habitants), les demandes du maire
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de Charleville-Mézières pour obtenir des contrôles plus fréquents

	

gatoire du 28 avril 1970, prétendent que les collectivités intéressées
de la police urbaine . contrôles rendus nécessaires par une dclin-
quance juvénile accrue, par l 'extension périphérique cle la ville
créant de nouveaux quartiers à forte densité de population, par
l 'accroissement de la circulation, se heurtent à l ' invariable réponse
de la police : « nous manquons d ' effectifs ••' . Or . clans une localité
voisine de Cirarlevitle-Mézières a été ouvert un hyper-marche
«Carrefour, . Cet établissement est gardé gratuitement nuit et
jour par la police qui y fait des déplacements nombreux et des
rondes nocturnes, sans que pour cette tache supplémentaire le
nombre des agents de police ait été augmenté ; il est évident que
la présence permanente de la police à « Carrefour entre 21 heu r es
et 8 heures du matin pour le service de nuit se fait au détriment
des autres tâches que duit assurer la police dans d 'autres quar-
tiers ; il lui demande : 1" si la création d'hyper-marchés ne devrait
pas entrainer ipso facto la création d 'emplois dans la police
urbaine ; 2" s ' il est exact que des instructions ont été données
pour que les «Carrefour » soient surveillés de façon particuliè-
rement active ; 3" s ' il prévoit dans le budget 1971 de son ministère
des crédits lui permettant d ' augmenter les effectifs (le la police
urbaine.

peuvent étre dispensées de fournir un budget annexe aussi bien
pour les services de l' eau que poti n ceux de l 'assainissement, n ont
pas à formuler pareilles exigences . Il lui demande ce qu'il faut en
penser ; 2' les cahiers des charges qui lient les communes et les
concessionnaires prévoient des participations de particulier aux
t ravaux de branchement d'eau. Depuis l ' intervention de la loi du
30 décembre 1967, toutes ces participations sont devenues caduques
en application de l 'article 72 de ladite loi . Or, certains coures-
sionnaires prétendent continuer à percevoir des redevances sans
titre . Il lui demande si le cahier des charges modifié, qui doit
résoudre ce problème et dont la réponse faite le 28 février 1970 à
sa question écrite n" 9252 du 19 décembre 1969 laissait prévoir la
sortie sera prochainement publié ; et sinon, ce qu'il adviendra des
constructeurs ou usagers qui, n ' entendant pas acquitter d 'autres
contributions que la taxe locale d'équipement, se ver r aient refuser
par des concessionnaires l'exécution d'élémentaires travaux de bran-
chement .

Finances locales.

Fonct ionnaires.

13553 . — 10 août 1970. — M. Santoni expose à M . le ministre de
l'intérieur que l 'article 9 du décret n" 59-37 du 5 janvier 1959
fixe les conditions dans lesquelles il peut être dérogé à l'inter-
diction générale faite aux départements, aux communes et à leurs
établissements publics par l'article 7 de l ' ordonnance du 17 mai 1945
et l'article 626 du code de l'administration communale, modifiés
par l'article 13 de l ' ordonnance n" 59-33 du 5 janvier 1959, d 'attri-
buer indemnités ou avantages quelconques aux fonctionnaires ou
agents de l'Etat . Aux termes de ce texte, de telles dérogations
font l 'objet d ' un arrêté signé du ministre de l 'économie et des
finances sur la proposition du ministre dont relèvent les fonction-
naires intéressés . Elles peuvent toutefois être accordées par arrêté
individuel du préfet sur la proposition du chef de service de l 'inté-
ressé et l'avis favorable du trésorier payeu r général ou, le cas
échéant, du receveur général de la Seine, lorsqu 'il n'a pas été
statué par un texte de caractère général et que le montant des
indemnités ou avantages en cause n 'excède pas 1 .200 francs par an.
Ce chiffre n'a pas été réévalué depuis 1959 . D 'autre part, en ce qui
concerne les agents des mêmes collectivités locales occupant à
titre accessoire un emploi dans une autre collectivité, la détermi-
nation de la rémunération secondaire obéit aux dispositions du
décret du 29 octobre 1955 relatif aux eunmis de retraites et de
rémunérations de fonctions . Aux termes de l 'article 8 du texte
précité, la décision autorisant le cumul de deux emplois publics
doit être prise par les deux administrations ou organismes inté .
ressés, après avis favorable des

	

hauts fonctionnaires » qui assu-
rent le contrôle administratif ou financier des organismes » (Cf.
Guide pratique de la fonction communale de M . Poulout, page 62
— Les publications administratives — Paris 19571 . Il lui demande en
conséquence : 1" s 'il est envisagé un relèvement du taux de l' indem-
nité accessoire allouée aux fonctionnaires de l'Etat sur les budgets
des collectivités locales ; 2" ce qu ' il faut entendre par avis favorable
des chefs de service assurant le contrôle administratif ou financier
des collectivités locales pour la rémunération d 'un emploi accessoire
tenu par un agent d'une collectivité locale ; 3" s' il s'agit de la
simple approbation d ' une délibération ou de la signature d'un
arrêté préfectoral de dérogation par analogie avec les règles fixées
par l 'article 9 du décret du 5 janvier 1959 .

13555 . — IO août 1970. — M. Santoni expose à M . le ministre
de l'intérieur que le crédit ouvert au budget communal sous
l ' article Fêtes publiques et cérémonies est utilisé par le maire
disposant d 'une certaine initiative en matière d ' engagement (le dé-
penses dans le cadre de l 'article 75 paragraphe 3' du code municipal.
L 'autorité de tutelle sous la surveillance de laquelle le maire reste
placé, pourra toujours, avant de tegler le compte administratif.
demander toute justification utile sur les conditions clans lesquelles
ce crédit a été employé (article 90 de la loi du 5 avril 1384, réponse
ministérielle à la question de M . Bertaud, n" 6191 du 23 septembre
1955e Or, si l'on fait application de l ' article 75 paragraphe 10' du
code de l ' administration communale aux termes duquel le maire
est chargé d 'une manière générale d ' exécuter les décisions du
conseil municipal 'seul habilité à régler par ses délibérations les
affaires de la commune', il est parfois nécessaire qu 'une délibération
intervienne pour fixer la répartition des crédits alloués . Rentrent
dans cette catégorie les subventions ou les abonnements définis par
une circulaire du ministère de l'intérieur du I1 décembre 1951.
Certains receveurs municipaux, s 'appuyant sur la combinaison de ces
différents textes, prétendent qu ' une délibération du conseil municipal
s'impose pour tous les frais de réceptions, repas, ou manifestation
similaires, dont le conseil municipal aurait à connaître préala-
blement, puisqu ' ils relèvent des dépenses facultatives non expres-
sément désignées par l'article 185 du code municipal . Il lui demande
si ces exigences sont fondées.

Plages.

13573 . — 13 août 1970. — M. Voilquin attire l ' attention de M . le
ministre de l' intérieur sur l 'urgente nécessité qu ' il y a à créer, sur
toutes les plages fréquentées par le public, une zone réservée
aux baigneurs et aux pécheurs sous-marins, en interdisant d ' une
façon absolue toute pénétration de bateaux à moteur susceptibles
de provoquer des accidents, et lui demande quelles mesures il
compte prendre à cet effet . il lui demande aussi, s'il ne juge
pas utile que, afin de combattre la pollution, les plages soient
interdites aux animaux et qu ' éventuellement certaines zones leur
soient réservées, à l ' initiative des municipalités intéressées.

Finances locales.

Eau.

13554. — 10 août 1970 . — M. Santoni expose à M . le ministre de
l ' intérieur que la mise en application d ' une comptabilité autonome
pour les services municipaux d 'eau et assainissement engendre
de sérieuses difficultés pratiques sur le plan du budget et des
écritures . Bien que de nombreuses circulaires aient déjà traité ce
sujet, modifiant par exemple en cours d ' exercice 1969 certaines
nomenclatures comptables applicables à leurs budgets annexes,
de nombreux problèmes restent entiers : 1" s ' il paraissait ne faire
aucun doute qu ' un budget annexe du service de l 'assainissement
devrait être établi dans tous les cas (Cf . article 9 du décret du
24 octobre 19671, il n'en est plus de même à la lecture de l 'instruc-
tion 69. 320 du 3 juillet 1969 (Cf paragraphe 2-bl, par laquelle le
ministre de l ' intérieur précise que les opérations effectuées par un
concédant doivent étre décrites au budget même de la collectivité
concédante sans qu 'il y ait lieu d 'établir un budget annexe. Pré-
cisénncnt, pour des services concédés, et conformément aux dispo-
sitions des articles 352 et 378 du code communal, des communes de
moins de 2 .000 habitants estiment cependant être en droit de solli-
citer, à défaut de budget, l 'état détaillé — prévisionnel, puis effec-
tif — des recettes et dépenses de leurs concessionnaires. Mais, ces
derniers excipant, entre autres, de la circulaire ministérielle déco .

13617 . — 19 août 1970. — M. Raoul Bayou rappelle à M. le
ministre de l ' intérieur que la loi n" 66. 10 du 6 janvier 1966 por-
tant réforme des taxes sur le chiffre d 'affaires a supprimé notam-
ment la taxe locale sur le chiffre d ' affaires . En contrepartie, la
loi accordait aux collectivités locales 85 p. 100 du produit de la
taxe sur les salaires. Cependant, la loi n" 68-1043 du 29 novem-
bre 1968 ayant supprimé la taxe sur les salaires afférente aux
rémunérations versées par les employeu rs assujettis à la taxe sur
la valeur ajoutée, les collectivités perçoivent à présent une attribu-
tion représentative de la taxe sur les salaires. Aux termes de
l ' article 5 de la loi n" 68-1043 du 29 novembre 1968, ce versement
est égal à la différence entre le montant qu ' aurait procuré aux
collectivités locales la part locale de la taxe sur les salaires telle
qu ' elle était fixée sous le régime antérieur et le montant des exo-
nérations de la taxe sur les salaires prévues pour ces mêmes col-
lectivités . Pour 1970 les attributions revenant aux collectivités
locides ont été déterminées en 1969 ; en ce qui concerne l'attribu-
tion principale de garantie (art . 40 de la loi n" 66-10 du 6 jan-
vier 19661, le calcul a été effectué au prorata des attributions de
garanties reçues en 1968. Il est incontestable que depuis l 'établis-
sement de ces calculs et leur notification aux trésor iers payeurs
généraux, le montant de la masse salariale devant servir en défini-
tive de référence a considérablement évolué en raison notamment
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de l ' extension de la mensualisation aux travailleurs horaires et des
majorations de traitements concernant tant le secteur publie que
le secteur privé. Par ailleur s on peut obsever que les augmentations
des traitements de la fonction publique décidées en avril dernier et
applicables au personnel communal ainsi que le reclassement des
agents communaux appartenant aux caétgories C et D vont entraî-
ner au titre de l ' exercice 1970 un nouvel accroissement des charges
pour les budgets communaux . Or, les directives données aux
communes lors de l'établissement des budgets primitifs, en vue
d'associer les collectivités locales à la politique de redressement
financier de l ' Etat, insistaient sur la nécessité de limiter la crois-
sance des dépenses ; s 'agissant plus particulièrement des dépenses
de personnel, les instructions prescrivaient la limitation de l 'aug-
mentation à l 'incidence exacte des hausses légales ou réglementaires
intervenues antérieurement. En conséquence, il lui demande s'il
ne lui apparaît pas urgent et souhaitable de prévoir, pour le pré-
sent exercice, l'attribution d'un complément substantiel aux com-
munes au titre du versement représentatif de la taxe sur les
salaires . Cette attribution complémentaire — légalement due —
contribuerait à pallier les difficultés que pourraient rencontrer les
communes devant un accroissement nouveau et important des charges
de caractère obligatoire dont le règlement ne peut être différé.

Communes (personnel).

13626 . — 19 août 1970. — M . Benoist indique à M. le ministre
de l'intérieur qu 'il a été saisi par les syndicats C . G . T. et C . F. D . T.
des personnels communaux du département de la Nièvre, d ' un
cahier de revendications par lequel les intéressés demandent :
1 " en ce qui concerne la réforme des catégories C et D, l ' appli-
cation rapide de cette réforme aux personnels communaux, le sur-
classement des quatre emplois pour lesquels il avait donné son
accord (brigadier de garçons de bureau, femme de service des
écoles, ouvrier de 1^ catégorie, chef d'équipe d ' O. E. V. P.), le
réexamen des emplois spécifiquement communaux à la suite du
voeu émis par la C . N . P ., le reclassement de la maîtrise ouvrière
dans une échelle supérieure au cadre C, la fusion des emplois
d ' OP 1 et d ' OP 2 et la création d ' une seule catégorie d 'OP classée
dans le groupe V, la création de deux emplois distincts de dessina-
teur (dessinateur d ' exécution possesseur du C . A. P . classé dans le
groupe V, dessinateur d 'études possesseur du B. E. I. classé dans le
groupe VI) et l'accélération des tranches de reclassement permet-
tant le paiement de la moitié en 1970 ; 2" En ce qui concerne le
reclassement des cadres, l ' application des prepositious de la commis-
sion nationale paritaire du 4 décembre 1962 et le reclassement du
cadre B ; 3 " En ce qui concerne le pouvoir d ' achat, le rattrapage
intégral des hausses de prix intervenues depuis mai 1968, l 'indexa-
tion des traitements sur l ' augmentation des prix, la garantie d ' un
salaire minimum correspondant à 120 p . 1(10 du minimum vital en
application de l 'article 511 du code de l 'administration communale
et la suppression des abattements de zones ; 4" En ce qui concerne
l 'organisation de la fonction publique locale, le rejet pur et simple
du «plan Fouchet », l'adoption du projet présenté par l 'associa-
tion des maires conférant le caractère intercommunal à tous les
emplois communaux et assurant l 'Intégration de droit des person-
nels en fonction dans les futurs cadres intercommunaux, l 'inscrip-
tion et la limitation de la durée des emplois temporaires ; 5"
enfin, en ce qui concerne les retraites, l ' accélération des tranches
d'intégration de l ' indemnité de résidence dans le traitement et
l'ouverture du droit à pension immédiate dès l 'âge de 55 ans pour
les agents féminins et les agents ayant acquis le maximum de
leurs droits, c ' est-à-dire 75 p. 100. Il lui demande s 'il peut lui faire
connaître la suite qu' il compte réserver à ces justes revendications,
afin que la plupart d 'entre elles puissent être réglées au 1" jan-
vier 1971 .

Incendies (services).

13644 . — 20 août 1970 . — M. Julia appelle l' attention de M. le
ministre de l' intérieur sur la situation indiciaire des officiers et
sous-officiers adjoints techniques aux inspections départementales
des services d 'incendie et de secours qui, par comparaison avec leurs
homologues servant dans les corps de sapeurs-pompiers profes-
sionnels, sont moins bien traités. En effet, ces derniers sont logés
en caserne, alors que les premiers doivent payer leur loyer. Les
adjoints techniques travaillent tous les jours de la semaine, alors
que les officiers professionnels bénéficient, pour la plupart, du
régime propre à la troupe, c ' est-à-dire 48 heures de service pour
24 heures de repos . Ils ne peuvent bénéficier que d 'un avancement
modeste et ne sont pas admis à recevoir les traitements de lieu-
tenant ou de capitaine chefs de corps . Il lui demande s'il n'envisage
d'accorder aux adjoints techniques des avantages substantiels de
nature à les encourager à continuer leur mission, laquelle devient
de plus en plus importante en raison des énormes tâches de

prévention prescrites aux services départementaux de protection
contre l ' incendie. II lui demande également s 'il n 'estimerait pas
équitable de permettre aux intéressés d ' accéder au grade de
commandant dans les départements les plus importants.

Communes (personnel).

13649 . — 20 août 1970 . — M. Charles Privat attire l ' attention de
M. le ministre de l ' intérieur sur le fait que les taux maxima des
indemnités de chaussures et de petit équipement susceptibles d ' être
attribuées à certains agents communaux, fixés respectivement à
42 francs et 35 francs par an, par arrêté du 13 décembre 1961, n 'ont
pas été modifiés depuis cette date, alois que le coût de la vie a
considérablement augmenté au cours des neuf années écoulées.
En particulier, le prix des chaussures et des vêtements de travail
a subi une augmentation extrêmement importante depuis 1961, et il
paraît donc indispensable de relever ces indemnités dans la même
proportion afin de ne pas dévaluer davantage la prestation forfai-
taire permettant le renouvellement de ces articles d 'habillement.
II lui demande donc s'il n ' envisage pas de procéder très prochai-
nement au réajustement du taux des indemnités susvisées en tenant
compte des conditions économiques actuelles.

JUSTICE

Effets de commerce.

13587. — 13 août 1970 . — M. Thorailler appelle l'attention de
M . le ministre de la justice sur les difficultés rencontrées par les
notaires désirant procéder à la régularisation des mainlevées d ' ins-
cription lorsque la créance avait donné lieu à la création de
billets à ordre, et que ceux-ci ont été détruits ou égarés, après
paiement par le débiteur . Il lui expose en effet que les clients
débiteurs ne sont pas suffisamment informés de la nécessité de
conserver les billets à ordre après paiement afin de pouvoir les
présenter aux notaires rédacteurs d ' actes nécessités par des opé-
rations ultérieures . En conséquence, il lui demande s ' il ne pourrait
être envisagé de prévoir l 'inscription d ' une mention, portée en
rouge, sur les documents en cause, mention aux termes de laquelle
les clients seraient prévenus d'avoir à conserver ceux-ci, indispen-
sables à la réalisation d 'actes futurs. Par ailleurs, il souhaiterait
que la situation actuelle — qui aboutit à l ' impossibilité pour les
notaires d'obtenir la régularisation des mainlevées d ' inscription
par suite de la destruction, par le client débiteur, des billets à
ordre dûment réglés — fasse l' objet d' une étude de la part de
ses services, en vue d ' un assouplissement de la réglementation :
les billets à ordre détruits après paiement n ' étant pas exigés pour
la rédaction, par le notaire, d 'actes à venir et une simple décla-
ration sur l'honneur pouvant par exemple être admise, dans
l 'attente de l ' adoption des mesures suggérées plus haut. II lui
demande enfin s' il compte donner, dans les plus brefs délais, des
instructions destinées à aplanir les difficultés signalées dont sont
victimes à la fois les notaires, responsables des actes à eux confiés,
ainsi _que leurs clients qui ne peuvent procéder aux opérations
envisagées et subissent, de ce fait, un préjudice certain.

Agents immobiliers et commerciaux.

13619. — 19 août 1970 . — M. Philibert indique à M. le ministre
de la justice que, lors de sa visite à la cour d 'appel d 'Aix-en-Pro-
vence le 6 février dernier, la chambre syndicale départementale
des agents immobiliers et commerciaux lui a remis une requète
par laquelle elle a demandé que ses adhérents qui exercent main-
tenant leur profession dans le cadre de la loi du 2 janvier 1970
soient admis à rédiger les accords préliminaires improprement
dénommés compromis,, à rédiger les actes sous seing privé de
vente de fonds de commerce et d 'industries ainsi que des baux
et qu'ils soient d 'autre part admis au cours des négociations à
a dire le droit s . I.1 lui demande s ' il peut lui faire connaître s ' il
a examiné cette requête et quelle suite il lui parait possible d 'y
réserver .

Commissaires aux comptes.

13621 . — 19 août 1970 . — M. Dumortier demande à M. le ministre
de la justice pour quelle raison l ' article 192 du décret n" 67-236
du 23 mars 1967 stipule en son second alinéa le délai de convo-
cation des commissaires aux comptes aux réunions du conseil de
surveillance, alors qu ' aucun texte légal ou réglementaire n'impose,
semble-t-il, la convocation des commissaires aux réunions dudit
conseil de surveillance dans les sociétés par actions qui en sont
pourvues .
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POSTES ET TELECOMMUNICATIONS

Postes et télécommunications (personnel).

13628 . — 19 août 1970 . — M. Pierre Lagorce rappelle à M . le
ministre des postes et télécommunications que les ouvriers d ' état
masculins de 2• catégorie (I . E . M .) de la région de Bordeaux assu-
ment depuis toujours, en raison des exigences du service, des
fonctions dévolues aux ouvriers d 'état de 3' catégorie et font preuve,
dans l ' accomplissement de ces tâches, des plus sérieuses compétences,
comme l'a d 'ailleurs reconnu un de ses prédécesseurs . La trans-
formation sans déplacement des emplois d ' ouvriers d ' état de
1" catégorie (catégorie D) en emplois d ' ouvriers d 'état de 2' caté-
gorie (catégorie C) étant envisagée par l 'administration centrale, il
lui demande si, de façon similaire, et dans le cadre de la promotion
sociale, les ouvriers d 'état de 2' catégorie qui aurait satisfait à un
essai professionnel ne pourraient être nommés sur place en ouvriers
d ' état de 3' catégorie.

Postes et télécommunications.

13633. — 19 août 1970 . — M. Flevez appelle l 'attention de M. le
ministre des postes et télécommunications sur l'aspiration du per-
sonnel de Bordeaux-Gare ligne des Pyrénées à bénéficier de meil-
leures conditions de travail . En effet, depuis plusieurs années, les
locaux de Bordeaux-Gare ne correspondent plus au volume de trafic
transitant dans ce bureau construit en 1930, l' augmentation constante
du trafic, l 'accroissement en volume et en nombre des objets de
toute nature manipulés, triés dans ce service, nécessitent dans les
meilleurs délais la construction d ' un bureau-gare correspondant
non seulement aux exigences actuelles, mais encore prévu en
fonction de l 'accroissement prévisible du trafic . Il importe donc de
donner au personnel les moyens lui permettant d ' effectuer, dans
des conditions normales de travail, les services qu 'attendent de
lui les usagers . Il importe donc que Bordeaux, métropole régionale,
soit doté d ' un bureau-gare correspondant aux exigences d 'une
communauté de plus de 500 .000 habitants . Il lui demande les
dispositions qu ' il envisage de prendre en ce sens.

SANTE PUBLIQUE ET SECURITE SOCIALE

Hôpitaux.

13569 . — 12 août 1970. — M. Virgile Barel signale à M. le ministre
de la santé publique et de la sécurité sociale qu 'il a constaté, dans
le dispensaire d ' un hipital, plusieurs matins de suite, l ' entassement
d'un grand nombre de personnes venues pour recevoir de « petits
soins » . Ces patients, étouffant dans une salle trop petite et le
couloir y attenant, attendent parfois plus de trois heures l ' acte
médical exigé par leur état . Il a acquis la conviction que la resport-
sabilité de cet état de fait n 'incombe nullement au personnel
soignant ni aux services locaux, mais qu 'elle est due à l'insuffi-
sance du nombre d 'internes, d ' infirmières, d ' infirmiers et d'aides
soignantes, et même d ' étudiants en médecine faisant fonction
d'internes. II lui demande si cette situation regrettable est le fait
seulement de cet établissement ou si elle est constatée dans d ' autres
centres hospitaliers français. Il serait désireux de connaître les
mesures envisagées dans les deux cas et si les crédits indispen-
sables à l ' administration des soins médicaux sont proposés à
l'inscription dans le budget 1971.

Médicaments.

13574. — 13 août 1970 . — M. Voilquin demande à M . le ministre
de la santé publique et de la sécurité sociale si la grève des pharma-
ciens et les conséquences qui en découlent n ' auraient pas pu être
évitées par une concertation préalable . Il lui demande s ' il n ' y aurait
pas lieu tout en constatant que c 'est le système entier de la sécurité
sociale qui doit être revu et corrigé et qu'il y a également des
responsabilités qui incombent à l 'Etat, de diminuer, dans un pre-
mier temps, le montant du taux de 23 p . 100 de la T. V. A . appliqué
aux médicaments, du moins à ceux qui sont indispensables et le
plus communément employés, car ce taux élevé revêt le caractère
d 'un véritable impôt sur la maladie à la charge des malades et
des organismes sociaux .

Auxiliaires ;-sédicaux.

13594. — 14 août 1970 . — M. Bouchacourt demande à M . le
ministre de la santé publique et de la sécurité sociale s'il r,eut
lui préciser où en est la mise au point du statut des sages-femmes,
demandé depuis plusieurs années par l'organisation nationale des
syndicats de sages-femmes . En l'absence d'un tel statut, il lui
demande : 1• si la profession de sage-femme est effectivement

considérée comme une profession médicale à compétence limitée;
2" dans quelle catégorie est actuellement classée cette profession
dans les établissements hospitaliers ; 3" le nombre d ' heures de
travail par semaine que doit fournir une sage-femme dans les
hôpitaux et le taux de paiement des heures supplémentaires.

Carte de nationalité.

13597. — 14 août 1970. — M. Lucas appelle l ' attention de M . le
ministre de la santé publique et de la sécurité sociale sur le cas
de la jeune étrangère qui épouse un Français et acquiert la natio-
nalité française au moment de la célébration du mariage . Il connaît
des exemples dans le département du Pas-de-Calais de femmes qui,
mariées il y a plus de vingt ans, n ' ont été appelées que récemment
à payer la carte de nationalité . Il lui demande s 'il n 'estime pas
normal que, dans des cas semblables, la délivrance de ladite carte
soit gratuite.

Accidents du travail et maladies professionnelles.

13607. — 18 août 1970 . — M. Rossi expose à M . le ministre de
la santé publique et de la sécurité sociale que l 'article 3 du décret
n" 63.405 du 10 avril 1963, modifiant le tableau n" 36 relatif aux
dermatoses professionnelles consécutives à l ' emploi de lubrifiants,
annexé au décret n" 46-2959 du 31 décembre 1946 modifié, a fixé
comme suit la liste des travaux susceptibles de provoquer ces der-
matoses : e tournage, décolletage, fraisage, et, d 'une façon générale,
travaux d ' usinage mécanique des métaux comportant l 'emploi de
lubrifiants», ces dispositions étant applicables à compter de la
publication dudit décret, c'est-à-dire à compter du ?0 avril 1963.
Etant donné la rédaction de ce texte, les caisses d ' assurance mala-
die n 'ont pas la possibilité d' accorder les avantages prévus par la
législation relative à la réparation des maladies professionnelles
aux assurés, atteints de dermatoses consécutives à l'emploi de
lubrifiants, lorsque l ' affection a été provoquée par des travaux
d ' usinage, sous projection d'huile, de certains matériaux indus-
triels, par exemple sciage mécanique du quartz, qui ne peuvent
être considérés comme des métaux. Il lui demande s 'il n 'estime
pas opportun de prendre toutes dispositions utiles en vue de modi-
fier l'article 3 du décret du 10 avril 1963 sus-visé, afin que puissent
donner lieu à indemnisation, au titre des maladies professionnelles,
les dermatoses consécutives à l ' usage de lubrifiants utilisés pour
les travaux d ' usinage mécanique portant, non seulement sur les
métaux, mais sur toue les matériaux industriels faisant l'objet de
tels travaux, la date d'effet de cette modification devant être
fixée, semble-t-il, au 20 avril 1963.

Allocation-logement.

13608 . — 18 août 1970. — M. Rossi demande à M. le ministre
de la santé publique et de la sécurité sociale s' il n ' envisage pas,
compte tenu de l'intérêt social évident, de porter à un chiffre
nettement supérieur à 4.400 francs le montant minimum des
ressources permettant de bénéficier de l 'allocation-logement.

Rapatriés.

13630 . — 19 août 1970 . — M . Raoul Bayou appelle l 'attention de
M . le ministre de la santé publique et de la sécurité sociale sur la
situation des anciens fonctionnaires des hôpitaux d 'Algérie, affi-
liés à la caisse générale de retraite en Algérie, et pris en charge
depuis 1962 par la métropole. Il lui fait observer que la prise en
charge définitive a été acquise par l ' article 73 de la loi de finances
n' 68-1172 du 28 décembre 1968, à compter du 1" janvier 1969.
Mais alors que les intéressés bénéficiaient en Algérie des mêmes
avantages indiciaires que ceux qui étaient attribués à leurs homo-
logues de métropole, cette parité était suspendue entre 1962 et
1969. Les intéressés se sentent donc victimes d 'une injustice fla-
grante et c 'est pourquoi il lui demande s'il peut lui faire connaitre
quelles mesures il compte prendre pour leur attribuer dans les
meilleurs délais les rappels afférant à la période non garantie
1962-1968 .

Pensions de retraite.

13646 . — 20 août 1970. — M. Alain Terrenoire expose à M . le
ministre de la santé publique et de la sécurité sociale que l 'arti-
cle L. 342 du code de la sécurité sociale et l ' article 74 du décret
du 29 décembre 1945 modifié par le décret n' 61-27 du 11 janvier
1961 disposent que les périodes pendant lesquelles l 'assuré a
accompli sons service militaire légal ou a été mobilisé par fait
de guerre, sont prises en compte pour le calcul des annuités de
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Accidents de la circulation.

13572. — 12 août 1970 . — M. Maujoüan du Gasset demande à
M. le ministre des transports s'il existe actuellement des statistique;
établissant un rapport entre accidents et état de vétusté des voitures.
Dans l 'affirmative, il lui demande si l'on peut constater une corré-
lation entre accidents de la route et àge des automobiles.

Transports urbains.

13585 . — 13 août 1970. — M. Cousté attire l ' attention de M . le
ministre des transports sur la nécessité, pour la ville de Lyon et
son agglomération, de posséder, dans les délais les plus brefs,
un métropolitain . Selon les informations en sa possession, il
est préoccupé par le fait qu ' à sa connaissance, aucun crédit d ' études
n'ait été finalement inscrit dans le document préparatoire du
budget de 1971 . 11 demande dune au Gouvernement si les infor-
mations qu ' il possède sont bien exactes, car ces crédits d ' études
qui pourraient être de l ' ordre de 10 à 20 millions sont absolu-
ment indispensables, si — comme il est désirable — ces études
doivent permettre, dans ' le cours du VI" Plan, d'entreprendre le
début de l'exécution de l'ensemble des travaux nécessaires à la
création du métro lyonnais.

Taxis.

13595. — 14 août 1970 . -- Mme Vaillant-Couturier appelle l ' at-
tention de M. le ministre des transports sur les difficultés que
connaissent les conducteurs de taxis propriétaires de leurs véhi-
cules, aggravées par la hausse du montant de leurs forfaits tant
aux bénéfices qu' au chiffre d'affaires, décidée par le ministère des
finances. Les chauffeurs de taxi assurant un service au public
estiment que, dans le but de permettre à un plus grand nombre
de personnes d 'utiliser ce moyen de transport dans les meilleures
conditions, il conviendrait de prendre à leur égard les dispositions
suivantes qu' ils réclament depuis de longues années : 1" diminution
des charges d ' exploitation et notamment fiscales, afin qu ' il leur
soit possible d 'assumer le rôle économique et social qui leur
incombe à des conditions compatibles avec les aspirations et
moyens de la population ; 2° suppression de la taxe à la valeur
ajoutée et de toute taxe sur le chiffre d'affaires par le retour
à la fiscalité assimilee à l 'I . R. P. P. ; 3" rétablissement de la
détaxe sur les carburants à raison de 50 p. 100 du prix commercial ;
4' rétablissement des 104 jours de dégrévement sur les redevances
de stationnement. Solidaire de ces renvendications, elle lui demande
les mesures qu 'il compte prendre pour les mettre en oeuvre et
pour que, prochainement, au niveau des administrations compétentes
s'engagent des négociations qui permettraient de régler les pro-
blèmes des chauffeurs de taxis propriétaires.

TRAVAIL, EMPLOI ET POPULATION

Carburants.

13541 . — 8 août 1970. — M. Dupont-Fauville attire l 'attention de
M. le ministre du travail, de l'emploi et de la population sur la situa-
tion dans laquelle se trouvent les gérants libres des stations-service
de distribution d 'essence. Par suite des contrats draconiens qui leur
sont imposés par les sociétés pétrolières, les gérants libres doivent
assurer un service permanent de 356 jours sur 365 qui leur inter-
dit de prendre aucun repos ni vacances légales . Il existe déjà dans
certains départements des arrêtés pris par les préfets autorisant
les gérants libres à la fermeture hebdomadaire . Il lui demande s ' il
entend prendre toutes mesures destinées à mettre cette décision en
harmonie avec les dispositions légales concernant le repos hebdoma-
daire d 'une part et le droit aux congés annuels d ' autre part.

Formation professionnelle.

13580 . — 13 août 1970 . — M . Voilquin attire l ' attention de M. le
ministre du travail, de l 'emploi et de la population sur le méconten-
tement manifesté par les artisans à l'occasion de l'accord national
sur la formation et la promotion professionnelles signé le 8 juillet
dernier entre le patronnat et les confédérations syndicales ouvrières.
Il ne faut pas perd: a de vue que l ' artisanat emploie plus de 800.000
salariés et forme près de 200 .000 apprentis . Il lui demande à cette
occasion les raisons pour lesquelles l'artisanat n'a pas été associé
à cet accord . Il semble difficilement admissible de tenter d 'imposer
à l'artisanat un accord auquel il n'a pas été associé et sur l'appli-
cation duquel il a d'ailleurs émis des réserves.

retraite Or, l ' article 5 de l 'arrêté du 9 septembre 1946 tJournal
officiel du 14 septembre 1946) précise que ces périodes ne sont
validées que pour les salariés qui étaient assurés à titre obliga-
toire, lorsque s 'est produit l 'événement qui a entraîné l 'interruption
de travail et par suite le versement des cotisations . Remarque
étant faite qu'il existe à cet égard une différence entre la régle-
mentation générale et celle applicable dans d 'autres régimes, les
services publics, par exemple, il lui demande s ' il ne pourrait pas
envisager la généralisation des dispositions de l 'article L . 342
précité. Afin d ' éviter des dépenses supplémentaires à la charge
de l'Etat, il lui suggère l ' ouverture d ' une facilité de rachat aux
salariés qui auraient accompli leurs obligations militaires avant de
travailler.

TRANSPORTS

Transports routiers.

13550 . — 10 août 1970 . — M. de Gastines expose à M . le ministre
des transports qu ' en matière d 'infraction à la législation sur les
transports routiers, et notamment pour les dépassements des charges
autorisées, l'administration des contributions indirectes ne tolère
qu 'une surcharge maximum de 5 p . 100, alors que les services de
la gendarmerie admettent que ce pourcentage atteigne 10 p . 100.
Cette dernière attitude est d'ailleurs parfaitement justifiée par
le fait que, lorsqu'il s' agit de chargements tels que bois en grumes
ou de matériaux comme sable ou pierre, il est pratiquement
impossible dans la plupart des cas d' évaluer le poids des charge-
ments avec une précision absolue, ceci en raison de facteurs
divers et multiples tels que la pluviométrie ou les différences
de densité . Il lui demande quelle mesure il pense pouvoir prendre
pour que l' administration des contributions indirectes harmonise
sa réglementation sur celle des services de la gendarmerie.

S . N . C. F.

13551 . — 10 août 1970 . — M. Santoni demande à M. le ministre
des transports au moment où les perspectives d ' avenir de la S . N.
C . F. s'inscrivent dans la recherche d'une meilleure rentabilité des
installations et du service, quelles sont ses intentions afin de
réanimer la rocade Avignon—Marseille par Cavaillon et Port-
de-Bouc, sans attendre que l 'industrialisation du complexe de Fos
et ses « retombées » conduisent, selon toute vraisemblance, à
l'électrification de la ligne et à l'établissement de dessertes
s cadencées » entre le chef-lieu de la région et les « métropoles
d'équilibre » . Il suggère, en première urgence : a) l'adaptation
des relations omnibus existantes .ux besoins potentiels des abonne-
ments ouvriers et du ramassage scolaire en fonction des horaires
des usines ou des établissements d'enseignement de Salon, Cavail-
lon, L'Isle-sur-Sorgue et Avignon ; b) leur mise en correspondance
étroite à Miramas (ou Marseille), d'une part, à Avignon, d'autre
part, avec les express ou rapides de grands parcours, compte tenu
de l'importance commerciale et industrielle des centres — au
moins 200.000 habitants — desservis par la ligne en cause ainsi
que de l 'apport non négligeable que constituent les villes de
garnison a affluentes » telles Apt, Salon et Istres ; c) la concer-
tation entre les services commerciaux de la S. N. C. F. et ceux
de l'inspection académique ou de l'inspection du travail du dépar-
tement afin que les horaires des écoliers ou des ouvriers tiennent
le plus grand compte des impératifs de ceux des dessertes fer-
roviaires .

S. N . C. F.

1357' . — 12 août 1970 . — M. Védrines expose à M . le ministre
des transports que la S . N. C. F . effectue ces temps-ci de nom-
breuses suppressions de gardiennage de passages à niveau, qu 'elle
remplace dans quelques cas seulement par des passages supérieurs
ou inférieurs et, dans la plupart des cas, par des signaux automa-
tiques. Dans les régions d'élevage, ces signaux automatiques pré-
sentent de graves inconvénients car ils ne constituent pas, au
moment de leur fermeture, des obstacles suffisants pour empêcher
de passer les animaux qui, malgré les efforts de leurs gardiens,
risquent de s' engager sur les voies et de causer des accidents
graves. Il lui demande s 'il ne croit pas nécessaire d 'examiner
avec la S . N. C. F. la possibilité, dans les chemins où circulent
des troupeaux, soit de surseoir à la suppression du gardiennage
des passages à niveau, soit de construire des ponts ou tunnels,
soit enfin d'installer des signaux automatiques dont les barrières
constituent des obstacles suffisants pour empêcher les troupeaux
de franchir les voies, ce qui techniquement apparaît tout à fait
réalisable.
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Accidents du travail et maladies professionnelles.

13599. — 14 août 1970 . — M. Marcelin Berthelot appelle l ' attention
de M. le ministre du travail, de l ' emploi et de la population sur le
fait que la chaleur est génératrice de maladies professionnelles.
C 'est particulièrement vrai pour les travailleurs dans les mines de
potasse qui doivent travailler dans des chantiers où la température
est très élevée, provoquant des crampes et des maladies dont les
conséquences peuvnet être graves sur le plan physique . Par ailleurs,
il est prouvé que les risques d ' accidents augmentent dans la chaleur.
En conséquence, il lui demande les mesures qu ' il com,.,e prendre
pour que l ' ensemble des affections dues au travail dans la chaleur
soient inscrites au tableau des maladies professionnelles et pour
que les crampes de chaleur soient indemnisées à titre d ' accidents du
travail. 11 lui demande, en outre, les mesures qu ' il compte prendre
pour réaliser les solutions proposées par la C . G . T . et les délégués
mineurs, et notamment pour : n) que l 'exploitant s ' engage formelle
ment à rechercher et mettre en oeuvre des moyens techniques per-
mettant d ' améliorer sans cesse les conditions de travail dans les
chantiers chauds ; b) que la commission d 'étude continue de se
réunir périodiquement en vue de faire respecter cet engagement
et que le temps de présence dans les chantiers chauds soit réduit
en fonction de l ' augmentation de la température résultante sur la
base d 'un critère net et précis ; d) que les températures soient
relevées à l 'emplacement de l 'ouvrier C à D à front de taille et non
dans les entrées et sorties d 'air : e) que ces mêmes températures
soient portées à la connaissance des membres des commission pari-
taire locales qui pourront jouer dans ce cas l ' organe de contrôle;
fl que les appareils de mesure nécessaires soient mis à la disposi-
tion des délégués mineurs +ex . appareil de mesure Draeger, etc .)
g1 que des chambre acclimatisées soient installées à proximité des
chantiers chauds pour permettre au personnel de récupérer dans
de bonnes conditions ; h) que le personnel puisse remonter au jour
au cas où la direction serait dans l'impossibilité de faire ces instal-
lations en prenant en considération les 28" résultants ; i) que les
quatre jour s de repos supplémentaires en prévision pour l ' innée 1971
soient ajoutés au calendrier des jours de repos 1970 afin d 'accélérer
le retour à la semaine de quarante heures sans perte de salaire;
j) que le salaire effectif soit garanti à tout mineur déplacé à cause
de son état défaillant dans la chaleur.

Prestations familiales.

13615 . — 18 août 1970 . — M. Fortuit demande à M . le ministre du
travail, de l ' emploi et de la population dans quelles perspectives,
du point de vue de la politique démographique et de l 'aide aux
familles, se situe la réforme de l 'allocation de salaire unique, décidée
par le Gouvernement.

REPONSES DES MINISTRES
AUX QUESTIONS ECRITES

PREMIER MINISTRE

Information.

11554. — M . Lebon expose à M. le Premier ministre qu 'il désire
répondre à un certain nombre de ses concitoyens qui l 'interrogent
sur l ' intervention du Président de la République au sujet d ' une
photographie publiée dans une page publicitaire d 'un hebdomadaire.
Il lui demande donc par quels moyens le contenu d ' un journal, non
encore diffusé, peut être connu des instances gouvernementales et
du Président de la République . 'Question du 16 avril 1970.)

Réponse. — La loi du 29 juillet 1881 sur la liberté de la presse
organise le dépôt judiciaire et administratif des journaux et écrits
périodiques, qui doit intervenir au plus tard air moment de la
publication, c ' est-à-dire avant que lesdits journaux soient mis en
place dans le réseau de distribution . C'est ainsi que les services
chargés de recevoir le dépôt et par suite les instances gouverne-
mentales, peuvent avoir connaissance du contenu d 'un journal avant
même qu 'il ait été diffusé . La quasi-simultanéité du dépôt et de la
publication explique cependant que, dans le cas visé par l ' hono rable
parlementaire, certains exemplaires de la publication aient été livrés
aux abonnés, avant que l 'autorité judiciaire, statuant en matière
civile, puisse, à la requête du Président de la République, qui a
usé en l 'occurrence des droits ouverts à tout particulier, ordonner
la suppression de la publicité visée par l 'honorable parlementaire .

O . R . T.

12656. -- M. Pierre Bas demande à M . le Premier ministre quel
est le nombre d ' émissions du journal télévisé de la première
chaîne Information Première, Télé-Soir, de Panorama et de A Armes
égales dans lesquelles il a été question de M . Jean-Jacques Servan-
Schreiber, du l'' novembre 1969 au 5 juin 1970, et le nombre total
de minutes des séquences consacrées dans ces diverses émissions à
ce personnage. {Question du 5 juin 1970.)

Réponse . — La question posée par l ' honorable parlementaire a
été transmise au directeur général de l 'Office tin radiodiffusion-
télévision française, responsable sous le contrôle du conseil d 'adminis-
tration de la composition et de l 'équilibre des émissions d ' information.
Le directeur général a fourni les précisions suivantes : du 1' novem-
bre 19119 au 5 juin 1970, une série de faits d 'actualité ont conduit les
directions de l ' information de la première chaîne et de la deuxième
chaîne à rendre compte comme la presse écrite, des activités de
M . Jean-Jacques Servan-Schreiber . Ce fut le cas au moment de la
libération d ' un homme politique grec par son gouvernement, lors
de la présentation à la presse du manifeste du parti radical et lors
des travaux du congrès de ce parti, dans des séquences de une à
deux minutes sur la première chaîne, les 28 et 29 janvier, 15 février,
13 et 20 avril ; sur la deuxième chaîne les 29 janvier, 15 février et
13 avril . A propos de ce congrès, et en marge de l ' actualité quoti-
dienne, l ' émission <-. Pano rama • a, d ' autre part, consacré le 6 février
1970 une séquence de 25 minutes au secrétaire général du parti
radical comme elle le fait lors de tous les congrès des grandes
for mations politiques en réalisant le portrait de leurs dirigeants les
plus en vue. A l ' occasion de l'émission s A Armes égales » i 1 h 45),
le 17 mars 1970, un débat a opposé M . Giscard d'Estaing à M . Servan-
Schreiber. Enfin, lors de l'élection législative partielle de Nancy,
l 'Office de radiodiffusion-télévision française s ' est efforcé de faire en
so r te que ses émissions ne soient pas considérées comme avantageant
tel ou tel candidat .

Code général des impôts.

12805. — M . Médecin expose à M. le Premier ministre que le code
général des impôts est devenu, au fil des années, un ensemble
tellement volumineux et tellement complexe que les spécialistes
fiscaux les plus qualifiés s 'y perdent eux-mêmes ou mieux soutien-
nent pour un même problème des solutions divergentes . Il lui
demande si l' abrogation globale de ce code ne s ' impose pas ainsi
que son remplacement par un ensemble de dispositions plus simples,
nettement moins nombreuses et faciles à comprendre tant pour les
contribuables que pour les fonctionnaires . Un article de la prochaine
loi de finances pourrait prévoir l 'abrogation des dispositions de ce
code à compter du 31 décembre 1973 et la mise en vigueur du
nouveau code à compter du janvier 1974 : le délai ainsi prévu
paraissant à la fois nécessaire et normal pour une telle opération.
(Question du 12 juin 1970.1

Réponse . — Le code des impôts et ses annexes reproduisent les
dispositions législatives et réglementaires en vigueur pour l 'assiette,
la liquidation et le recouvremen' de l ' impôt . L' insertion dans cet
ouvrage de l ' ensemble de la réglementation, y compris les décrets
simples et les arrêtés, en accroit sans doute le volume mais cette
présentation ne peut être considérée comme une source de
complexité . Elle permet, en effet, aux administrés comme aux fonc-
tionnaires, d 'avoir en mains un document complet et constamment
tenu à jour, plutôt que des textes multiples, épars, difficiles à
réunir. En outre, les textes en vigueur figurent dans le code selon
un plan reproduit dans la table analytique située en tète du volume
et conçu en vue d ' un usage rationnel . En réalité, si des solutions
divergentes ont pu être proposées t 'tr un même problème fiscal, ce
fait ne résultant pas tant de la complexité du code que d ' une inter-
prétation subjective des textes qu 'il appartient aux tribunaux
d 'apprécier . La législation fiscale et les textes réglementaires pris
pour son application constituent un tout . L ' abrogation globale du
code et son remplacement par des dispositions v moins nombreuses
et faciles à comprendre » ne peuvent s ' entendre que dans le cadre
d'une refonte complète du système fiscal français . A cet égard
le Gouvernement poursuit d ' une manière constante, en liaison avec
les organisations professionnelles, une œuvre de simplification qui
se traduit clans les dispositions législatives approuvées par le Gouver-
nement : loi de simplifications fiscales n" 69-1168 du 26 décembre
1969, unifiant les formalités de l 'enregistrement et de la publicité
foncière et comportant diverses mesures de simplification et d 'allé-
prment ; dispositions de l'article 9 de la loi de finances pour 1970
portant diverses mesures de simplification du régime de la taxe
sur la valeur ajoutée ; tout récemment le projet de loi voté au
cours de la dernière session parlementaire portant diverses mesures
de simplification, dont celle du régime fiscal des alcools . Cette
action sera poursuivie, notamment en ce qui concerne le régime de
la taxe sur la valeur ajoutée et parait de nature à répondre aux
préoccupations exprimées par l' honorable parlementaire.
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guerre cette bonification est décomptée aux termes de l ' article
R. 14-3 du même code sur la base de la totalité en sus de la
durée effective . Depuis l' intervention de la loi du 26 décembre
1964, les concilions de prise en compte des bénéfices de cam-
pagne dans une pension sont donc identiques, qu ' il s' agisse de
militaires ou de fonctionnaires civils, ceux-ci n'ayant plus, comme
l 'exigeait le régime antérieur, l 'obligation de justifier de leur
qualité d'gncien combattant pour pouvoir obtenir la rémunération
de toutes leurs campagnes . Or, conformément à un principe constant
en matière de pensions consacré par la jurisprudence du Conseil
d'Etat, les droits à pension des agents de l'Etat doivent être
appréciés au regard du régime de retraite qui leur était appli-
cable au moment de leur admission à la retraite, toute modifica-
tion postérieure à ce régime étant sans incidence sur la situation
des intéressés. Il en résulte que les agents mis à la retraite avant
le décembre 1964, date d ' effet du nouveau code des pensions
civiles et militaires, demeurent tributaires du régime de retraite
institué par la loi du 20 septembre 1918 et ne sauraient prétendre
aux dispositions incluses dans le nouveau code des pensions
annexé à la loi du 26 décembre 1964 . Ce principe de non-rétroacti-
vité, confirmé par l 'article 2 de la loi du 26 décembre 1964, a
été rigoureusement appliqué lors des précédentes réformes du
régime de ret raites des fonctionnaires et des militaires de l'Paat
intervenues en 1924 et 1948. La question posée par l ' honorable
parlementaire comporte donc, dans ces conditions, une réponse
négative.

22 Août 1970

FONCTION PUBLIQUE ET RÉFORMES ADMINISTRATIVES

Fonctionnaires.

12704 . — M. Verkindère demande à M. le Premier ministre
(fonction publique et réformes administratives), si, lorsqu ' un fonc-
tionnaire démissionne après avoir débuté en région parisienne ou
en région lilloise après avoir touché la prime d ' installation, l'adminis-
tration est fondée à lui réclamer le remboursement de cette prime.
et, si oui, pendant quel délai à partir de l ' entrée en fonctions.
(Question du 9 juin ;970 .)

Réponse . — La réponse à la question posée par l 'honorable parle-
mentaire appelle un examen détaillé de la situation du fonctionnaire
auquel il se réfère . Le secrétaire d ' Etat auprès du Premier
ministre chargé de la fonction publique et des réformes adminis-
tratives souhaiterait être saisi du cas individuel ainsi évoqué.

Fonctionnaires.

13179 . — M . Cormier expose à M. le Premier ministre (fonction
publique et réformes administratives) que les mesures prévues par
le Gouvernement, lois du constat des négociations du 21 avril 1970
avec les organisations syndicales — à savoir : intégration d ' un
point de l ' indemnité de résidence dans le traitement soumis à
retenue pour pension à compter du I" avril 1970 et fusion de la
zone dans laquelle le taux de l'indemnité de résidence, fixé en
pourcentage du traitement, est le plus bas avec la zone compo r tant
le taux immédiatement supérieur - ne répondent pas pleinement
à l'attente des fonctionnaires résidant dans les zones les plus
défavorisées . Ceux-ci constatent, en effet, que, d'une part, les prix
pratiqués en province sont aussi élevés que ceux en vigueur dans la
région parisienne ; et que, d 'autre part, la qualification exigée
pour les fonctionnaires est la même dans toutes les zones . ils
admettent difficilement qu ' une discrimination soit établie entre
travailleurs de la même profession ayant des qualifications égales,
selon la situation géographique du poste qu ' ils occupent. Il lui
demande si, pour apporter à ces catégories de fonctionnaires les
apaisements qu'il semble légitime de leur acco r der, le Gouvernement
n 'estime pas possible de définir, dès maintenant, compte tenu des
imperatifs budgétaires, les modalités suivant lesquelles interviendra
la suppression des abattements de zones dans la fonction publique
et les différentes étapes devant aboutir à l'intégration de l ' indem-
nité de résidence dans le traitement soumis à retenue pour pension.
(Question du 11 juillet 1970 .)

Réponse . — Le Gouvernement est particulièrement soucieux de
régler au mieux les différents problèmes posés par le système
de l'indemnité de résidence. Dans le cadre des crédits budgétaires
de 1970, il a notamment décidé d' intégrer un point de l ' indemnité
de résidence dans le traitement soumis à retenue pour pension
et de remédier aux situations le plus désavantageuses en fusion-
nant les deux dernières zones . Cette opération, pourtant très
importante, ne répond saisi doute pas pleinement à l 'attente de
tous les fonctionnaires intéressés . Compte tenu du coût global d ' une
telle réforme pour le budget de l 'Etat et de la nécessité d ' opérer
chaque année un choix entre les différentes mesures qui viennent
s' imputer sur la masse salariale, il est difficile de définir, dès
maintenant, un plan d'ensemble fixant les modalités suivant les-
quelles interviendraient la suppression complète des zone et l ' in-
tégration totale de l ' indemnité de résidence dans le traitement
soumis à retenue pour pension.

Fonctionaires.

13258. — M. Madrelle appelle l ' attention de M. le Premier
ministre (fonction publique et réformes administratives ; sur l'ano-
malie de la situation suivante : les fonctionnaires ex-prisonniers de
guerre qui ont pris leur retraite avant 1965 perçoivent une pension
inférieure à celle de leurs camarades retraités après 1965 . Un code
de pension nouveau a permis l 'intégration des années de captivité
au titre de bonification entrant en ligne de compte dans la limite
maxima de 40 annuités alors que ce droit n ' est pas accordé à
ceux des fonctionnaires qui ont pris leur retraite avant la mise en
application du nouveau décret (bonifications visées à l 'article 4-12
du décret) . En définitive, ce décret établit deux catégories de pris
sonniers parmi les fonctionnaires : ceux qui ont certains droits
parce qu 'ils sont un peu plus âgés . Or ceux-ci ont été pareillement
prisonniers. En conséquence il lui demande s ' il n'envisage pas de
proscrire cette discrimination arbitraire en décidant l'alignement
de ces situations absolument identiques par l 'attribution des mêmes
avantages . )Question du 18 juillet 1970 .)

Réponse . — En application de l'article L . 12-6 de l'actuel code
des pensions les personnels civils et militaires bénéficient de boni-
fications de campagne, notamment en temps de guerre . En ce qui
concerne le temps passé en captivité pour les militaires prisonniers de

Pensions de retraites civiles et ln Hilaires,

13294. — M. Brettes appelle l 'attention de M. le Premier
ministre (fonction publique et réformes administratives) sur les
revendications déposées par la confédération nationale des retraités
civils et militaires, qui demandent : I" l'établissement d 'un calen-
drier officiel s ' étalant sur un nombre d ' années à déterminer
(par exemple dans le cadre du \'t' Plant accordant, dans l'ordre
de priorité ci-après les satisfactions suivantes : a) pensions de
réversion : extension du droit à pension de réversion à toutes les
veuves réunissant les conditions fixées par le nouveau code des
pensions y compris celles devenues veuves avant le 1'' décembre
1964 ; augmentation du taux de réversion pour le porter progres-
sivement de 50 à 60 ou 66 p . 100 ; extension du droit à pension
de réversion à tous les veufs de femmes fonctionnaires clans les
mimes conditions qu 'aux veuves ; h) péréquation des pensions:
continuation de l'intégration de l'indemnité de résidence à raison
d'un minimum de cieux points par an ; imposition des pensions de
retraite dans les mimes conditions que les traitements ou les
rentes viagères : 2" le dépôt d ' un projet de loi valant charte des
retraites afin de définir la place des ret r aités et, d'une façon
plus générale des personnes du troisième âge, dans la société pré-
sente et dans celles à venir. Cette charte devrait notamment:
ai reconnaître le pouvoir de représentativité des groupements de
retraités par eux-mimes dans tous les organismes officiels ayant
à connaître des questions les concernant, y compris le conseil
économique et social ; bu garantir aux retraités la possibilité d ' ob-
tenir le bénéfice de toutes les nouvelles dispositions s ' ils y ont
intérêt ainsi que l'application intégrale de la péréquation des pen-
sions souvent mise en échec par des moyens techniques (échelons
exceptionnels, chevrons, échelles multiples, etc .) . Il lui demande
quelle suite il compte réserver dans les meilleurs délais à ces
justes revendications. (Question du 18 juillet 1970 .)

Réponse . — Les questions posées par l'honor able parlementaire
comportent les réponses suivantes : t" a) conformément à la juris-
prudence traditionnelle du Conseil d'Etat, les avantages nouveaux
décidés par une loi de pensions ne peuvent bénéficier qu 'aux agents
dont les droits s' ouvrent postérieurement à sa publication . Ce
principe a toujours été rigoureusement observé et il ne peut
être envisagé d ' y déroger dans le cas particulier des veuves dont
le mari est décédé avant l'entrée en vigueur de la loi du 26 dé-
cembre 1964. Une telle dérogation ne manquerait pas de susciter
des revendications de la part de tous les titulaires de pensions
concédées antérieurement à cette loi ou de leurs ayants-cause
qui n 'ont pas été appelés à bénéficier des avantages nouveaux
institués par ce texte . Les conséquences d ' une telle modification
des principes fondamentaux de la législation seraient graves à la
fois sur le plan financier et du strict point de vue juridique.
Le taux de la pension de réversion servie à la veuve est fixé à
50 p. 100 de la pension du mari, non seulement dans le régime
du code des pensions civiles et militaires de retraite, niais égale-
ment dans tous les régimes de ret raite du secteur public ou
semi-public . 11 en va de même dans le secteur privé pour le régime
de base de l'assurance vieillesse de la sécurité sociale . Outre les
charges tr ès importantes qu 'entraînerait une élévation de ce taux
pour le régi . . e des retraites de l 'Etat, l 'extension inévitable d ' une
telle mesure à d 'autres régimes compromettr ait leur équilibre
financier. Le rapport remis par le groupe de travail institué en
juin 1968 pour l'examen des problèmes de caractère social dans
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provenance de chacun des pays de la C . E . E . ; 3" le montant total
des exportations agricoles vers chacun des pays de la C . E. E .;
4' le mutilait total des importations agricoles françaises en prove-
nance de chacun des pays de la C. E . E. 'Question du 24 _Min 1970.)

Réponse . — Montant total des échanges en 1969.

'En millions de francs.)

EXPORTATIONS

	

IMPORTATIONS

R . F. A	
Italie	
U . E . B . L	
Pays-Bas	

Total	

Produits agricoles.

(En millions de francs .)

DEFENSE NATIONALE

Service national.

12094. — M. Bonhomme rappelle à M. le ministre d'Etat chargé
de la défense nationale que le décret n" 66 .333 du 26 mai 1966
définit les diverses catégories auxquelles s 'applique la qualité de
« soutien de famille» et qui peuvent être dispensées des obligations
d 'activité du service national en application de l ' article 18 de la loi
n° 65-550 du 9 juillet 1969 relative au recrutement en vue de
l 'accomplissement du service national . En fait, les décrets annuels
concernant les dates d 'appel et les obligations d'activités des divers
contingents d 'appelés ne dispensent jusqu 'à présent que certaines
catégories définies par le décret du 26 mai 1966 . Ces catégories
sont généralement constituées par des jeunes pères de famille,
où dont l'épouse est inapte à travailler. Il lui demande s'il envisage
de compléter les textes relatifs à ln qualité de « soutien de famille»
de telle sorte que les fils de veuves, quel que soit leur rang de
filiation, aient la possibilité d 'être exemptés d 'office du service
national dès l ' instant où par leur soutien matériel, c ' est-à-dire par
leur travail ou leur salaire, ils sont indispensables à la vie normale
de leur famille. De telles dispositions permettraient de tenir compte
de certaines situations particulièrement navrantes . C ' est ainsi que
des veuves de petits commerçants, d 'artisans ou d 'exploitants agri-
coles se trouvent dans l 'impossibilité de payer le salaire d ' un
employé lorsque leur fils est astreint au service militaire . Comme
elles n 'ont parfois pas la force physique d 'assumer seules la marche
de leur petite entreprise, ce départ entraîne souvent la ruine de la
petite entreprise familiale et par voie de conséquence le chômage
du fils lorsqu'il est libéré de son service militaire. (Question du
12 mai 1970 .)

Service national.

12259. — M. Maujouan du Gasset expose à M . le ministre d' Etat
chargé de la défense nationale que l 'accomplissement du service
national pour les fils de petites commerçantes, d'artisanes et
d 'exploitantes agricoles, pose des problèmes terribles . Ces dernières
sont souvent dans l'impossibilité de payer le salaire d ' un employé
lorsque leur fils part au service militaire, et elles n ' ont pas la force
physique d 'assumer seules la marche de leur petite entreprise.
C' est donc souvent la ruine pour elles et la situation brisée pour
leur fils, à son retour au domicile familial . II lui demande s' il n'en-
visagerait pas, à l 'occasion du projet de loi sur le recrutement, de
proposer que les fils de veuves, quel que soit leur rang de filiation,
aient la possibilité d ' être exemptés du service militaire, dès l ' instant
où leur soutien matériel — par leur travail ou leur salaire — est
indispensable à la famille. (Question du 19 mai 1970.)
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départements intéressés ; b) le Gouvernement a décidé, à compter
du 1^' avril 1970, l ' incorpo ration d ' un point supplémentaire de
l' indemnité de résidence au traitement de base. Cette mesure
qui entraîne une augmentation d 'environ 0,9 p . 100 des pensions
civiles et militaires de retraite et des pensions d ' anciens combat-
tants représente une dépense annuelle de 155 millions . La con-
joncture financière actuelle ne permet pas de prendre un enga-
gement pour l 'incorpor ation au traitement de deux points sup-
plémentaires par an . L ' imposition des pensions de reraite dans
les mêmes conditions que les traitements et les rentes viagères
présente des difficultés dans la mesure où l ' extension aux titu-
laires de pensions du bénéfice d ' une déduction de 10 p . 100 pour
frais professionnels instaurerait une discrimination à l'encont re
des salariés dont l 'activité effective donne lieu à certains frais.
Cette question, néanmoins, relève plus particulièrement de la
compétence du ministère de l 'économie et des finances auquel
incombe la préparation de la réforme de l ' impôt sur le revenu
des personnes physiques ; 2" a) l 'élaboration d ' une loi relative
à la participation des groupements de retraités aux organismes
représentatifs du personnel , poserait des problèmes difficiles à
résoudre pour que soit maintenu un équilibre indispensable avec
la représentation des organisations syndicales des fonctionnaires
en activité. Ceux-ci, d 'ailleurs, en tant que futurs retraités. témoi-
gnent d 'un souci constant des mesures de nature à avantager
spécialement leurs prédécesseurs déjà à la retraite . Les services
compétents, enfin, se prêtent à toutes les audiences que les asso-
ciations de retraités sollicitent et leur fournissent chaque fois
qu'il est nécessaire les précisions souhaitées sur les mesures étu-
diées dans le domaine des rémunérations et des pensions ; b) l'oc-
troi aux retraités du bénéfice de toutes les dispositions nouvelles se
heurte au principe de non-rétroactivité rappelé plus haut . Il
convient, par ailleurs, de rappeler à l 'honorable parlementaire
que depuis l 'intervention de l ' article L . 16 de l 'actuel code des
pensions, toute modification statutaire s ' appliquant aux fonction-
naires en activité s'accompagne d 'un tableau d ' assimilation qui
bénéficie automatiquement à l'ensemble des retraités. Toutefois
l 'élaboration d 'un tableau de concordance n 'est pas nécessaire —
et cela a été confirmé par la jurisprudence du Conseil d ' Etat —
lorsque les avantages nouveaux sont prévus par des textes parti-
culiers indépendants des règles statutaires, tels les chevrons des
échelles-lettres .

AFFAIRES ETRANGERES

Coopération.

12490. — M . Médecin demande à M . le ministre des affaires étran-
gères quelle a été l ' importance de l 'aide directe consentie chaque
année à l'Algérie depuis son indépendance intervenue le 1" juillet
1962 ; quelle a été l'importance de l'aide liée consentie chaque
année à l ' Algérie depuis la même date ; quel a été le coût annuel,
pour la France, de l'envoi de coopérants en Algérie depuis 1962.
(Question du 29 mai 1970 .)

Réponse. — 1° L'aide directe consentie à l ' Algérie, depuis son
indépendance, revêt :a forme de concours non remboursables. Son
montant, année par année, s ' établit comme suit (en millions de
francs) : 1963 : 400 ; 1964 : 250 ; 1965 : 240 ; 1966 : 120 ; 1967 : 100
1968 : 100 ; 1969 : 40. Total : 1 .250 ; 2° L'aide liée consentie à
l ' Algérie depuis son indépendance, revêt la forme de concours non
remboursables et de prêts . Leur montant, année par année, s 'établit
comme suit (en millions de francs) ; concours non remboursables :
1963 354,2 ; 1964 : 345,2 ; 1965 : 190,8 ; 1966 : 195,1 ; 1967 : 170,9 ; 1968 :
180,1 ; 1969 : 151,2 . Total : 1 .537,5 . Prêts nets : 1963 : 151,5 ; 1964 : 115,3
1965 : 45,3 ; 1966 : moins 23 ; 1967 : 4,2 ; 1968 : 4,2 ; 1969 : 106,8 . Total :
404,3 ; 3" Coût annuel en millions de francs de l ' envoi en Algérie de
coopérants civils culturels et techniques, de coopérants militaires et
d 'appelés du service national : 1963 : 110 ; 1964 : 153 ; 1965 : 82,5 ; 1966
85,8 ; 1967 ; 88,1 ; 1968 : 95 ; 1969 : 155,3. Total : 769,7 . Le nombre des
coopérants est allé en diminuant tandis que l 'indice moyen de rému-
nération a très sensiblement augmenté (départ des agents des
catégories C et D).

Commerce extérieur.

13011 . — M. Ramette demande à M. le ministre des affaires étran-
gères s ' il peut lui préciser quels ont été pour l ' année 1969 : 1° le
montant total des exportations françaises vers chacun des pays
de la C . E. E. ; 2° le montant total des importations françaises en
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Service national.

12541, — M . Darras demande à M. le ministre d'Etat chargé de
la défense nationale s ' il n ' envisage pas d ' assouplir les conditions de
dispense du service militaire en faveur des fils de veuves dès
l 'instant où leur soutien matériel — travail ou salaire — est indis-
pensable à la famille . En effet, les actuelles catégories de dispenses
et leur application très restrictive ne correspondent absolument
pas à certains cas navrants concernant les fils des veuves exerçant
une profession commerciale, artisanale ou agricole qui sont dans
l 'impossibilité de payer le salaire d ' un employé lorsque leur fils part
au service militaire . )Question de 2 juin 1970 .)

Réponse . — La réglementation actuelle permet d 'attribuer des
dispenses des obligations d'activité du service national aux jeunes
gens soutiens de famille dont la situation est le plus digne d ' intérêt.
Des dispenses de service sont effectivement accordées aux jeunes
gens ayant à leur charge des ascendants, lorsque les ressources de
la famille, appréciées en tenant dompte de l ' absence du jeune
(tomme, ne dépassent pas un certain montant . Aux termes de
l 'article 3 du décret n" 66-333 du 211 mai 1966, sont pris en compte
pour l'évaluation des moyens d ' existence de la famille, toutes les
ressources en espèces et tous les avantages en nature dont dispo-
seraient, si le jeune homme était appelé au service actif, les
personnes dont il a la charge effective . Il est nécessaire de faire
intervenir cette condition de ressources. La seule qualité de fils
de veuve ne saurait suffire en effet à fonder une dispen .ee, car il
convient de sauvegarder le principe de l ' égalité devant les obliga-
tions du service national, et le nombre de jeunes gens qui pourraient
se prévaloir de cette situation (plus de vingt mille) aboutirait,
en fait, à une véritable modification de la législation et des prin-
cipes sur lesquels elle est fondée.

Coopération.

12491 . — M. Médecin demande à M. le ministre d 'Etat chargé
de la défense nationale quelle est la valeur du matériel de guerre
et des approvisionnements qui ont été remis gracieusement à
l'Algérie, lors de son indépendance et ultérieurement . (Question
du 29 niai 1970.)

Réponse. — La valeur vénale du matériel de guerre et des
approvisionnements des armées remis à titre gracieux à l 'Algérie
depuis son Indépendance et jusqu 'au 31 décembre 1969 est d'environ
25 millions de francs. Ces cessions comprennent pour près de
9 millions de médicaments et matériels techniques.

Vétérinaires.

12568 . — M. Jacques Barrot demande à M. le ministre d'Etat
chargé de la défense nationale s ' il a l'intention de prendre prochai-
nement une décision concernant la situation du corps des vétéri-
naires de l'armée dont il semble qu 'il y aurait intérêt à envisager
la suppression, en raison de la disparition des tâches qui lui
étaient autrefois confiées, étant fait observer que les fonctionnaires
appartenant à ce corps pourraient être utilement reclassés dans
les services vétérinaires départementaux et les laboratoires dépar-
tementaux et régionaux oit l 'on constate actuellement un manque de
personnel. (Question d n 3 juin 1970 .)

Réponse . — Les vétérinaires-biologistes des armées, indépen-
damment des soins donnés à certains animaux utiles à l'armée et
des recherches dans les domaines touchant la biologie, contribuent
à la protection de l 'hygiène des corps de troupe par la surveillance
qu ' ils exercent sur les denrées mises en consommation . La suppres-
sion du corps n'est pas présentement envisagée.

Service national.

12843 . — M. Peugnet attire l'attention de M . le ministre d'Etat
chargé de la défense nationale, sur la situation particulièrement
difficile des veuves civiles et tout spécialement de celles qui
restent chefs d ' exploitation commerciale, artisnna'e ou agricole,
lorsque l ' un de leurs fils est appelé à accomplir son service mili-
taire. Dans ce cas, les dispositions actuelles qui concernent les
dispenses et l' application très restrictive qui en est faite ne laissent
souvent à ces veuves que l ' alternative de la ruine ou de la cessation
de toute activité. A l ' occasion et dans l 'attente des mesures qui
doivent prochainement intervenir, il lui demande s'il ne croit pas
opportun de donner aux services chargés du recrutement la
consigne : « .. . que les fils de veuves, quel que soit leur rang de
filiation, aient la possibilité d 'être exemptés d 'office du service
militaire dès l'instant que leur soutien matériel — travail ou salaire
— est indispensable à la famille a. (Question du 15 juin 1970.)

Réponse . — La réglementation actuelle permet d 'attribuer des
dispenses des obligations d'activité du service national aux jeunes
gens soutiens de famille dont la situation est le plus digne d'intérêt .
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Des dispenses de service sont effectivement accordées aux jeunes
gens ayant à leur charge des ascendants, lorsque les ressources de
la famille, appréciées en tenant compte de l 'absence du jeune
homme, ne dépassent pas un certain montant . Aux ternies de
l 'article :3 du décret n" 1i6-333 du 21i niai 1966, sont pris en compte
pour l ' évaluation des moyens d'existence de la famille, toutes
les ressources en espèce et tous les avantages en nature dont
disposeraient, si le jeune homme était appelé au service actif,
les personnes dont il a la charge effective . II est nécessaire de
faire intervenir cette condition de ressources. La seule qualité de
fils de veuves ne saurait suffire en effet à fonder une dispense,
car il convient de sauvegarder le principe de l ' égalité devant les
obligations du service national, et le nombre de jeunes gens qui
pourraient se prévaloir de cette situation (plus de vingt mille)
aboutirait, en fait, à une véritable modification de la législation
et des principes sur lesquels elle est fondée.

Armée.

13047 . — M. Moron demande à M . le ministre d'Etat chargé de la
défense nationale s 'il peut donner des instructions afin d ' améliorer
les conditions de détention des soldats punis. Dans la plupart des
cas, les prisons militaires ne comportent ni eau ni électricité dans
les cellules, alors que dans les prisons de l'administration péni-
tentiaire civile, les cellules ont plus de confort relatif . (Question
du 20 juin 1970 .)

Réponse . — Les locaux disciplinaires, appelés autrefois « prisons
régimentaires », ont été supprimés depuis 1967 en application du
nouveau règlement de discipline générale et transformés en « cham-
bres d 'arrêt » dont le confort est strictement le même que celui
des chambres de troupe, niais qui disposent d ' un système de suie.
veillance et de fermeture.

DEPARTEMENTS ET TERRITOIRES COUTRE-MER

Prix.

12042. — M. Fontaine demande à M. le ministre délégué auprès
du Premier ministre, chargé des départements et territoires d 'outre-
mer, s ' il peut lui faire connaître les mesures qu 'il compte prendre
pour, d ' une part, juguler la montée fulgurante des prix et, d'autre
part, maintenir le pouvoir d 'achat des salariés de la Réunion.
(Question orale du 12 niai 1970, renvoyée au rôle des Questions
écrites le 10 juin 1970 .)

Réponse . — Après trois années de relative stabilisation, les
prix à la Réunion ont enregistré une hausse sensible au début de
cette année . Aux effets, décalés dans le temps, de la dévaluation
se sont ajoutées, d 'une part, la hausse des taux de fret décidés
par les compagnies de navigation maritime et, d 'autre part, l ' exis-
tence d ' un circuit commercial défectueux représenté par 55 p . 100
d'importations d'un tonnage inférieur à une tonne . La conjonc-
ture n ' a pas été non plus favorable, puisque, après le passage du .
cyclone Hermine les fruits et légumes ont enregistré une augmen-
tation des prix (indice : 109,2 en décembre 1969 ; 117,2 en février ;
126 .6 en mars ; 120, 1 en avril) ; mais un retour à la normale
est intervenu dans le courant du mois de mai, notamment pour les
tomates et les pommes de terre. Enfin, il faut signaler l'augmen-
tation des prix de certains produits alimentaires importés (café
et huile) due à l'évolution des prix sur le marché mondial.
Cependant, il faut noter qu ' au cours du dernier trimestre, l'aug-
mentation de l' indice des prix) 2,9 p . IOI) reste dans l ' ensemble
inférieure ou proche de l'évolution des salaires (S . M. 1 . G.
+5,6 p. 100, de telle sorte que le pouvoir d ' achat a continué
de progresser pour les plus faibles revenus et qu'il peu varié
noue les autres catégories . Les pouvoirs publics ont pris une série
de mesures destinées à contrôler les mouvements nie hausse des
prix, et, par là méme, à sauvegarder l'équilibre du pouvoir d'achat
de la population. C 'est ainsi que la suppression du prélévement
sur les viandes bovines importées de Madagascar décidée par le
conseil de la communauté économique européenne, et appliquée
à partir du 1^' mai, a pe rmis de baisser les prix taxés de la viande
de 18 p . 100 sur la première qualité, de 25 p. 100 sur la seconde
qualité ; le prix de la pomme de terre a fait l 'objet d'une taxation
après le passage du cyclone hermine . Par ailleurs, sur l 'avis du
comité départemental des prix, un certain nombre de mesures
supplémentaires de taxation intéressant les produits alimentaires
de consommation courante (morue, huile d'arachide, saindoux)
sont intervenues dès le 18 mai 1970 . En conséquence . la direction
départementale des prix a renforcé ses contrôles afin de réprimer
avec la plus grande vigueur les hausses illicites . Enfin, d 'autres
mesures sont envisagées par les pouvoirs publics, notamment
l 'obtention, pour le département . des contingents de produits
laitiers importés à une prix d'intervention . Le retour après le
cyclone Hermine à une conjoncture normale, d'une part, les effets
attendus des mesures de taxation, d ' autre part, doivent permettre
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aux prix de revenir à un niveau plus raisonnable . Les pouvoirs
publics resteront tout particulièrement vigilants pour veiller à
ce que la montée des prix ne remette pas en cause l 'équilibre du
pouvoir d'achat à la Réunion.

ECONOMIE ET FINANCES

T. V . A.

10192 . — M. Delorme expose à M. le ministre de l ' économie et
des finances que la a note d ' application de la T. V . A . à l ' exploi-
tation cinématographique rend redevables de la T . V. A ., depuis
le 1•' janvier 1970, les associations habilitées à diffuser la culturre
par le film, plus communément appelées ciné-clubs, antérieure-
ment exonérées de la taxe sur les spectacles . Or, les ciné-clubs
représentent une chance de diffusion d ' un cinéma de qualité,
notamment dans les communes rurales, les quartiers ouvriers,
les foyers socio-éducatifs, les clubs de jeunes. De plus, les ciné-
clubs n ' ont pas le droit de percevoir de prix d 'entrée, mais seule-
ment des cotisations portant sur plusieurs séances . C 'est donc, en
fait, sur des cotisations à des associations culturelles sans but
lucratif que s'applique la '1'. V. A. Enfin, ces associations seront
souvent incapables de faire face aux nouvelles obligations finan-
cières — lourdes pour elles mais négigeables pour les pouvoirs
publics — et risquent de disparaître. II lui demande s' il n'estime
pas devoir exonérer les ciné-clubs de l'application de la 'I V. A.
(Question du 21 février 1970.)

T . V . A.

10287 . — M. Boudet expose à M. le ministre de l'économie et des
finances que, d 'après les instructions données dans la note n" 164 Cl
du 26 décembre 1969, la disparition de l ' impôt sur les spectacles
entraîne, pour les exploitations cinématographiques qui en bénéfi-
ciaient, la suppression pure et simple des régimes particuliers
d 'imposition qui étaient attachés à cet impôt. Ainsi, à compter du
1" janvier 1970, les associations à but non lucratif qui s ' efforcent
de diffuser un cinéma de qualité (ciné-clubs) sont assujetties à la
T. V. A . au taux intermédiaire, dans les conditions de droit com-
mun, alors qu ' elles étaient antérieurement exonérées de la taxe
sur les spectacles . La plupart de ces ciné-clubs seront dans l 'im-
possibilité de faire face aux nouvelles obligations fiscales qui
leur sont ainsi imposées. Il convient de noter que les ciné-clubs
n' ont pas le droit de percevoir de prix d ' entrée, mais seulement
des cotisations portant sur plusieurs séances . C'est donc en fait
sur des cotisations à des associations culturelles sans but lucra-
tif que portera la taxe. II lui demande s 'il n ' estime pas regrettable
de mettre ainsi en danger l ' existence d 'associations, dont l ' activité
est d ' une utilité évidente, par une taxation qui ne procurera à
l ' Etat que des recettes insignifiantes et s 'il n'envisage pas de
prendre en leur faveur une décision d 'exonération de la T . V. A.
(Question du 21 février 1970 .)

T. V .A.

10331 . — M. Schloessing attire l ' attention de M . le ministre de
l ' économie et des finances sur la mesure qui frappe les ciné-clubs
par la note d 'application prise à la suite de la loi de finances pour
1970 (J . O. du 26 décembre 1969) rendant ces associations rede-
vables de la T. V. A. et mettant ainsi fin à l 'exonération de la
taxe sur les spectacles dont elles bénéficiaient auparavant .. Cette
mesure s ' ajoutant aux contrainte, antérieures, condamne l 'existence
de la plupart des ciné-clubs qui, disposant de faibles ressources,
ne peuvent faire face à ces nouvelles charges financières . II lui
demande quelle mesure il entend prendre pour que l 'éducation
permanente que constittue la culture par l'image puisse continuer
à être développée par les ciné-clubs . (Question du 28 février 1970.)

T . V . A.

10450. — M. Boscher attire l 'attention de M. le ministre de l'éco-
nomie et des finances sur les conséquences regrettables de l ' exten-
sion de la T . V. A. aux ciné-clubs. Ces clubs, très généralement sans
but lucratif, contribuent efficacement à la diffusion de la culture
dans nombre de villes et de villages de notre pays. La charge
qui leur est ainsi imposée et qui se traduira par des rentrées
fiscales supplémentaires modestes, condamnera nombre d 'entre
eux à cesser leur activité . Il lui demande s'il peut envisager de
réexaminer les décisions récentes qu 'il a prises sous la forme
d ' une circulaire d 'application des dispositions prévues par la loi
de finances pour 1970 (Question du 28 février 1970.)

T. V . A.

10644 . — M . Basson rappelle à M . le ministre de l'économie et des
finances que les dispositions de l 'article 20 de la loi de finances
pour 1970, concernant la suppression de l 'impôt sur les spectacles
cinématographiques, comportent une mesure particulière peur

s les petites salles cinématographiques s laquelle prévoit une aug-
mentation de la cotisation professionnelle afin de compenser l'appli-
cation de la '1' . V . A . à ces salles qui étaient auparavant exonérées
de l'impôt sur les spectacles . II lui demande pour quelle raison le
décret d 'application prévu, de ce texte législatif, n 'est pas encore
intervenu, ce qui, paradoxalement, entraine un alourdissement
de la charge fiscale des ciné-clubs, tandis que le cinéma commer-
cial se trouve bénéficiaire de la suppression de l ' impôt sur les
spectacles . (Question du 14 mars 1970 .)

T . V . .4.

10746. — M. Fiévez expose à M. le ministre de l'économie, et
des finances qu 'à la suite de la loi de finances 'Journal officiel
du 26 décembre 1969, une note d ' application a été prise par le
ministère de l'économie et des finances qui rend les ciné-clubs
redevables de la T. V. A .. mettant ainsi fin à l 'exonération dont
ceux-ci bénéficiaient . Depuis plus de soixante ans, les ciné-clubs
assurent la diffusion de films de recherche et de haute qualité,
ainsi que des films destinés aux enfants . Etant donné les difficul-
tés financières que rencontrent les ciné-clubs, cette mesure les
voue à une rapide d i sparition . En conséquence, il lui demande
quelles mesures il compte prendre pour que soit rapportée la
mesure fiscale qui frappe les ciné-clubs . (Question du 14 mars
1970) .

T. V . A.

10850. — M . Denvers attire l 'attention de M. le ministre de
l'économie et des finances sur la contradiction qui existe entre
la récente mesure fiscale consistant à rendre redevables de la T .V .A.
les ciné-clubs et l 'encouragement que prodigue le ministre de
l ' éducation nationale pour le développeraient des foyers socio-édu-
catifs, créés dans les établissements scolaires, en vertu de la loi
de 1901. 11 lui demande s'il entre dans ses intentions de maintenir
cette mesure fiscale qui . inéluctablement, va entrainer la dispa-
rition des foyers d ' établissement et porter un coup décisif au
principe d ' éducation permanente préconisé par les décrets de
1968 relatifs à la collaboration des enseignants, des familles, des
élèves et de l 'administration . (Question du 21 mars 1970 .)

T.V .A.

10867 . — M. Ansquer attire l ' attention de M. le ministre de
l'économie et des finances sur l ' assujettissement à la T .V.A. des
ciné-clubs et des associations sans but lucratif, régies par la loi
du 1' juillet 1901 . Alors qu 'il était souhaité et souhaitable d 'étendre
le champ d 'application de la T.V .A . aux exploitations de cinéma
à but lucratif . rien ne semble justifier une mesure semblable à
des organisations précédemment exonérées de la taxe sur les
spectacles et qui . de ce fait, risquent de disparaître. Il lui demande
quel est son point de vue en la matière . (Question du 21 mars
1970 .)

T.V .A.

10872. — M. Blary appelle l'attention de M. le ministre de
l'économie et des finances sur les incidences de la suppression
de la taxe sur les spectacles, sur les budgets des associations étant
donné que le produit de cette taxe pouvait être reversé sous
certaines conditions à des associations sans but lucratif et les aidait
à équilibrer un budget toujours très difficile . Or, le remplacement
de cette taxe par la T.V.A. ne manquera pas de poser à ces
groupements des problèmes très difficiles . Aussi, il lui demande
s'il envisage de rétablir la possibilité de reversement d ' une partie
de la T .V.A. au profit des mêmes associations ou tout au moins
à celles reconnues d ' utilité publique. (Question du 21 mars 1970 .)

T. V . A.

10949. — M. Georges Caillau, expose à M . le ministre de l'économie
et des finances que la note d 'application récemment prise à la
suite de la loi de finances rendant les ciné-clubs redevables de
la T. V .A . constitue pour ces organismes bénévoles une source
de complications comptables, qui risquent en mettant fin à l'exoné-
ration de la taxe sur l a s spectacles dont ils bénéficiaient auparavant
de provoquer leur disparition . Rappelant que les ciné-clubs sont
des organismes de culture existant dans un 'rés grand nombre de
localités, il lui demande s'il n 'envisage pas de prendre des dispo-
sitions particulières pour modifier cette note d'application . (Qscstion
du 28 mars 1970 .)

T. V .A.

11082 . — M. Longequeue expose à M . le ministre de l'économie
et des finances que l 'article 20 de la loi de finances pour 1970
dispose qu 'à compter du 1^' janvier 1970, l ' impôt sur les spectacles
prévu aux articles 1559 et suivants du code général des impôts
cesse de s 'appliquer aux exploitations cinématographiques et séances
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de télévision qui sont de ce fait, assujetties à la taxe sur la valeur
ajoutée. Ainsi les entrepreneurs de spectacles de deuxième catégorie
qui conformément à la loi n" 60-10 du 6 janvier 1966 versaient au
titre de l'impôt sur les spectacles 1 p. 100 jusqu 'à 1 .000 troncs de
recettes hebdomadaires, 6 p . 100 jusqu 'à 2 .000 fr ancs, 12 p . 100
jusqu 'à 3 .000 francs et 18 p . 100 au-dessus de 3.900 francs, acquit-
teront sur le produit de leurs recettes la T . V .A . au taux de
17,6 p. 100 . Une telle mesure va peser lourdement sur le budget
des ciné-clubs qui vont être particulièrement touchés par la nouvelle
imposition . En effet, bien qu'inclus dans la catégorie des entreprises
de spectacles, ils bénéficiaient, selon les dispositions de l'article 1561
du code général des impôts, d 'une exemption de redevance jus-
qu 'à concurrence de 2 .000 francs de recettes hebdomadaires, ce qui
leur permettait pratiquement d ' échapper à l'impôt sur les spectacles.
Les ciné-clubs assurent, sous l ' impulsion d ' animateurs bénévoles, la
diffusion de films culturels. L'accroissement des charges financières
ainsi imposées risque d'entrainex leur disparition et celle de
spectacles de qualité favorables à la formation culturelle des jeunes.
Il lui demande s ' il ne lui parait pas souhaitable de dissocier les
ciné-clubs des établissements soumis à la réglementation instituée
par l ' article 20 de la lai de finan ces pour 1970 et de maintenir leur
assujettissement à la loi du 6 janvier 1966 . (Question du 2 avril
1970 .)

T .V.A.

11114. — M . Tissandier fait part à M . le ministre de l'économie
et des finances du vif mécontentement des associations régies par
la loi de 1901, organisatrices de séances culturelles dans leurs sec-
tions de ciné-club . La suppression de la taxe sur les spectacles et
son remplacement pal' la T .V .A . assujettit ces associations au
versement de cette taxe, alors qu 'elles étaient auparavant exemptées
totalement ou partiellement de la taxe sur les spectacles prévue
aux articles 1561 et 1562 du code général des impôts. Cette décision
va à l'encontre de la politique menée par le Gouvernement en
matière d ' éducation culturelle et entraînera la disparition à brève
échéance d ' un certain nombre d 'associations dont les organisateurs
bénévoles étaient aidés dans la gestion de leurs budgets difficiles
par la réversion d ' une partie de la taxe sur les spectacles. Il lui
demande s ' il n 'estime pas nécessaire de rapporter cette mesure
afin que ne soit pas porté un préjudice grave, notamment à la
formation des jeunes par la diffusion de la culture cinématographi-
que. (Question du 2 avril 1970 .)

T. V .A.

11919. — M. Durieux expose à M. le ministre de l'économie et
des finances que la suppression de l'impôt sur les spectacles ciné-
matographiques a entraîné la suppression du régime fiscal parti-
culier dont bénéficiaient les associations charitables légalement
déclarées pour les représentations qu ' elles donnaient au profit
de leurs oeuvres, de sorte que ces groupements se trouvent main-
tenant assujettis au paiement de la T. V .A . dans les conditions de
droit commun. Il lui demande s'il n 'estime pas que des mesures
d 'exonération fiscale devraient être prises par son administration
en faveur de ces associations sans but lucratif qui utilisent à des
fins philantropiques la totalité des bénéfices réalisés à l'occasion
des spectacles qu'elles organisent. (Question du 5 mai 1970.)

T . V .A.

12249 . — M. Pierre Gaudin indique à M. le ministre de l'économie
et des finances que les ciné-clubs, qui étaient précédemment exo-
nérés de la taxe sur les spectacles, sont maintenant assujettis à
la T.V.A. en application de la loi de finances pour 1970 . Il lui
fait observer que l 'application de la T.V .A . à ces organismes, géné-
ralement sans but lucratif et animés uniquement par des personnes
bénévoles, aura pour conséquences, à brève échéance, la cessation
d'activité de la plupart des ciné-clubs, réduisant ainsi au néant
des années et des années de travail particulièrement fructueux
pour la diffusion sociale d ' un cinéma de qualité . Dans ces condi-
tions, et compte tenu de la menace grave et réelle qui pèse sur
l 'existence de la plupart des ciné-clubs du fait de la T .V .A . il
lui demande quelles mesures il compte prendre pour reconduire,
en matière de T .V.A. l ' exonération dont bénéficiaient les ciné-
clubs au titre de l'ancienne taxe sur les spectacles . (Question du
19 niai 1970 .)

T .V .A.

12400. — M. Rabourdln attire l ' attention de M . le ministre de
l'économie et des finances sur les dispositions de l'article 20 de
la loi de finances pour 1970 aux termes duquel à compter du
1" janvier 1970 l'impôt sur les spectacles prévu aux articles 1559
et suivants du code général des impôts cesse de s 'appliquer aux
exploitations cinématographiques et séances de télévision qui, de
ce fait, deviennent assujetties à la T .V.A. Il lui rappelle que
l ' article 1561 prévoit que les séances cinématographiques destinées
à la jeunesse et à la famille, ce qui est le cas de ciné-clubs, étaient
exemptées de l'impôt sur les spectacles . Ainsi paradoxalement, par
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les dispositions de la loi nouvelle, les ciné-clubs deviennent rede-
vables d ' un impôt qu 'ils ne suppo rtaient pas auparavant . II lui
demande quelles mesures il compte prendre rapidement po' redres-
ser une situation nouvelle qui compromet l ' avenir et le fonctionne-
ment d ' organismes reconnus d'intérêt social . iQuestioli du 21; niai
1970 . ,

Rrpolse . — Aux termes de la loi n" 70 .576 du 3 juillet 1970
les associations régies par la loi du 1•" juillet 1901 qui ne réalisent
aucun résultat bénéficiaire imposable sont placées sous le régi nie
du forfait de chiffre d ' affaires, sauf option pour le régime d ' im-
position d'après leur chiffre d ' affaires réel . Sous réserve qu 'elles
n'exercent pas celle option, elles pcuve nl bénéficier de la franchise
et cle la décote prévues en faveur des petites entreprises commer-
ciales et artisanales. Ces dispositions, qui ont pris effet à la date
du 1" janvier 1970 . auront pratiquement pour effet de dispenser de
tout versement de taxe sur la valeur ajoutée, la quasi-totalité des
ciné-clubs qui, ainsi, n'auront à supporter aucune charge fiscale
nouvelle du fait de l 'extension de la taxe sur la valeur ajoutée
aux salles de cinéma .

Eparyue.

11028 . — M. François 8énard expose à M . le ministre de l'économie
et des finances que, dans le but d'encourager l 'épargne, avait été
décidé l ' octroi, par les caisses d'épargne, d 'une prime exception-
nelle de 1,5 p . 100 exonérée d ' impôts, destinée à récompenser
l ' accroissement des dépôts, sur le premier livret, effectués entre
le 1•' septembre 1969 et le 31 mai 1970 . Il lui demande si le
Gouvernement n'envisage pas de proroger ces dispositions au-delà
du 31 mai prochain, compte tenu du fait que les circonstances qui
avaient justifié les dispositions ci-dessus restent valables au début
de l ' année 1970. n Qucstiou du 28 mars 1970 .,

Réponse . — La prime temporaire d ' épargne attribuée aux dépo-
sants des caisses d 'épargne pour la période allant du 1 — sep-
tembre 1909 au 31 niai 1971) n 'a pas été reconduite après cette date
comme le suggérait l'honorable parlementaire. Ian revanche, il a
été décidé de porter de 4 à 4,25 p . 100 l ' an, à compter du I"' juil-
let 1970, le taux de l'intérêt servi aux possesseurs de livrets
d'épargne ; ce relèvement est applicable dans l'ensemble des
réseaux collecteurs d ' épargne et notamment dans les caisses
d'épargne . En outre, le taux de la prime de fidélité servie par
les caisses d'épargne à leurs déposants a été porté de 0,50 à
0,75 p . 100, également à compter du 1"' juillet 1970.

Jeunes.

11286. — M. Henri Arnaud demande à M . le ministre de l'économie
et des finances si les foyers de jeunes travailleurs, régis par la
loi du 1^ juillet 19(11, sont tenus de régler l'impôt foncier dès la
troisiem :' année de leur mise en service, ou bien la vingt-cinquième
année, selon le régime normal de l'habitation . La quasi-totalité de
l'immeuble est constituée par des chambres d'habitation, le res -
tant par un restaurant et un foyer socle-culturel, mis à la disposition
des jeunes hébergés . n Question du 7 avril 1970 . ,

Réponse. -- A la condition que leur exploitation ne présente pas
un caractère commercial ou professionnel, les foyers de jeunes
travailleurs sont susceptibles de bénéficier. ainsi que le souhaite
l ' honorable parlementaire, de l ' exemption de longue durée de contri-
bution fonciére des propriétés bâties prévues à l 'article 1384 sonies
du code général des impôts, pour les locaux nouvellement créés qui
sont affectés à l'habitation et leurs dépendances telles que réfec-
toires, salles de réunion . En revanche, les locaux à usage adminis-
tratif que ces établissements peuvent comporter doivent être soumis
à la contribution foncière à partir de la troisième année suivant
celle de leur achèvement.

Tore locale d'équipement.

11300 . — M. Triboulet rappelle à M. le ministre de l'économie et
des finances qu'en vertu de l'article 7:3 .1 de la loi d'orientation
foncière m" 67 . 1253 du 30 décembre 1967,, le montant de la taxe
d 'équipement est établi à dater soit de la délivrance du permis de
construire, soit de l ' autorisation tacite de construire, soit du
procès-verbal qui constate une infraction à la réglementation du
permis de construire, soit du dépôt de la déclaration, substituée au
permis de construire, lorsque ce dernier est supprimé (article 2
de la loi du 3 janvier 19091 . La taxe doit être versée dans un délai
d ' un an, à compter de la délivrance du permis de construire, de
la date à laquelle l ' autorisation de construire est censée avoir été
tacitement accordée en vertu de la réglementation applicable (arti-
cle 69, 2' alinéa) ou de la date du dépôt de la déclaration, même
dans l ' hypothèse où ta validité du permis de construire ou de la
déclaration de construction a été prorogée. il lui fait remarquer
qu ' un permis n 'ayant jamais constitué une obligation, il peut se
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Caisses d 'épargne.

11383 . — M. Ansquer ayant pris connaissance du décret n" 69-1109
du 11 décembre 1969 relatif au régime des caisses d ' épargne, qui
fait apparaître des groupements régionaux d ' épargne et de pré-
voyance (G . R . E . P .) demande à M. le ministre de l'économie et des
finances s'il peut lui préciser : 1" le statut professionnel des
G. Il . E . P. au regard de la réglementation des banques et des
a^tivités rattachées ; 2" le statut fiscal desdits groupements et, en
pa .,iculier, s'ils participent directement ou indirectement à celui
des cai .eses d 'épargne qu ' ils desservent ou s'ils sont soumis au
contraire, en raison même de leur nature juridique, au statut de
droit commun, tant en ce qui concerne la fiscalité qui leur est
applicable que pour celle frappant les revenus des bons qu 'ils sont
autorisés à émettre . 'Question du 10 avril 1970»

Réponse . — 1" La Caisse des dépôts et consignations, établissement
de crédit à statut légal spécial, et les caisses d 'épargne n 'étant
pas soumises aux dispositions des lois des 13 et 14 juin 1941 sur
l' organisation de la profession bancaire, les groupements régionaux
d 'épargne et de prévoyance au sein desquels elles sont associées,
échappent également à cette législation ; 2" néanmoins, dès lors
qu ' aux termes de l'article 2 du décret n" 69 . 1109 du 11 démembre
1969 ces organismes sont constitués sous la forme de sociétés par
actions, ils doivent acquitter dans les conditions de droit commun,
les impôts et taxes de toute nature auxquels sont normalement
assujetties les sociétés de capitaux . Par ailleurs, les bons à ordre
ou au porteur qu 'ils sont autorisés à émettre figurent parmi les
placements que les organismes émetteurs peuvent offrir au public
en soumettant leurs produits au prélèvement d 'office de 25 p . 100
prévu à l ' article 125 A-II du code général des impôts (arrêté du
20 avril 1970, J. O . du 25 avril 1970, p. 3935) . En ce qui concerne
les taxes sur le chiffre d 'affaires, les opérations réalisées par les
groupements régionaux d ' épargne et de prévoyance constituent,
par leur nature, des opérations bancaires ou financières ou ont un
lien avec ces opérations. Elles sont donc passibles de la taxe
spéciale sur les activités financières instituée par l ' article 32 de
la loi n" 66-10 du 6 janvier 1966 (code général des impôts,
article 299), sous réserve des exonérations prévues à l ' article 300
du même code.

Contribution mobilière.

11672. — M . Gerbe( expose à M. le ministre de l'économie et des
finances qu'il n 'est pas retenu d 'abattement pour charge de famille
lors de l ' établissement de la contribution mobilière lorsque les
contribuables intéressés résident dans des communes comptant
moins de 5.000 habitants . Il lui demande s 'il n'estime pas qu'il serait
indispensable que soit modifié l 'article 1439-I du code général des
impôts, afin que l'administration place sur un pied d'égalité tous
les chefs de famille, quel que soit leur lieu de résidence . (Question
du 21 aven 1970 .)

Réponse . — Les personnes domiciliées dans les communes autres
que les chefs-lieux de départements et les villes comptant au moins
5 .000 habitants de population agglomérée peuvent bénéficier de
l 'abattement pour charges de famille prévu à l 'article 1439-I du code
général des impôts, lorsqu 'il a été procédé, à la demande du conseil
municipal, au recensement à domicile des contribuables. A défaut,
les père et mère de sept enfants mineurs résidant dans ces mêmes
communes sont, en application de l ' article 1434 du code susvisé,
dégrevés d 'office de la contribution mobilière lorsque le principal
fictif servant de base au calcul de leur cotisation n'excède pas
0,10 F. Enfin, l 'ordonnance n " 59-108 du 7 janvier 1959 prévoit l 'insti-
tution d ' abattements pour charges de famille dans toutes les
communes . Cette mesure paraît répondre au voeu exprimé par

Handicapés.

11772. — M. Macquet rappelle à M . le ministre de l ' économie
et des finances que la majoration pou r aide constante d' une tierce
personne prévue à l 'article 314 du code de la sécurité sociale et la
majoration spéciale pour tierce personne prévue à l ' article 170 du
code de la famille et de l 'aide sociale ne sont pas imposables. Un
infirme exerçant ou ayant exercé une profession libérale, qui a
besoin de l 'aide constante d ' une tierce personne, ne peut bénéficier
de la majoration prévue par la sécurité sociale, et si ses revenus
sont actuellement de 11 .100 francs par an, il n' a pas droit non
plus à la majoration prévue par l'aide sociale. Il n ' en devra pas
moins, en raison de ses infirmités, prendre une personne à son
service et ses impôts seront calculés sur la totalité de ses revenus.
Il lui demande s' il ne peut envisager, en ce qui concerne le calcul
de R. P. P ., qu ' un abattement d ' un montant égal à ces majo-
rations soit accordé aux grands infirmes qui, tout en ne bénéficiant
pas de ces avantages, ont cependant besoin de l 'aide constante
d ' une tierce personne pour effectuer les actes indispensables de
la vie. 'Question du 24 avril 1970.)

Réponse . — Il n 'est pas possible d 'envisager une mesure de
portée générale tendant à admettre la déduction du revenu imposa-
ble d' une somme égale au montant des majorations visées dans la
question posée par l ' honorable parlementaire . En effet, d' une part,
elle ferait bénéficier les contribuables en cause d ' un avantage fiscal
d 'autant plus important que leur revenu imposable est plus élevé ;
d ' autre part, son intérèt serait illusoire pour les infirmes qui
ne disposent que de ressources modestes . Toutefois, ceux des
contribuables intéressés qui, en raison des charges particulières
résultant de l'infirmité dont ils sont atteints, et notamment de
l'obligation dans laquelle ils se trouvent d 'avoir recours à l ' assis-
tance d'une tierce personne, éprouvent de réelles difficultés pour
acquitter tout ou partie des cotisations mises à leur charge, peuvent
en demander la remise ou la modération à titre gracieux au
directeur des services fiscaux compétents . Les demandes de l ' espèce
sont bien entendu examinées avec toute la bienveillance désirable.

Droits de mutation.

11831 . — M . Raynal rappelle à M . le ministre de l'économie et
des finances que : 1" l ' article 1369 bis du code général des impôts
prévoit la réduction du droit de mutation à 1,40 p . 100 pour les
acquisitions tendant à faciliter l 'adaptation à l ' évolution économique
des structures des entreprises industrielles et commerciales et le
développement de la recherche scientifique et technique . Cette
réduction est subordonnée à l ' octroi d ' un agrément ministériel ;
2" l ' article 714-1 bis tl à 3) du code général des impôts prévoit
l ' application du droit de mutation au taux spécial de 8 p . 100
(augmenté de taxes locales additionnelles et, le cas échéant, de
publicité foncière) lors de l 'apport à titre pur et simple d 'un
immeuble ou de droits immobiliers, d'un fonds de commerce, d ' une
clientèle, d'un droit à un bail ou à une promesse de bail portant
sur tout ou partie d ' un immeuble, lorsque cet apport est fait à
une personne morale passible clé l'impôt sur les sociétés par une
personne (morale ou physique) non soumise à cet impôt ; 3" par
ailleurs, il résulte d 'une jurisprudence constante confirmée par
une instruction de l 'enr egistrement in" 3130, § 4) qu 'en cas de
constitution de société ou d ' augmentation de capital le droit de
mutation à titre onéreux est exigible lorsque les apports sont
rémunérés autrement que par l 'attribution de droits sociaux. Il
en est ainsi notamment lorsque la rémunération de l 'apport consiste
en la prise en charge d 'un passif incombant à l ' apporteur . Il lui
demande si, dans le cas de regroupement de deux entreprises,
l ' une, société passible de l'impôt sur les sociétés, l 'autre étant une
affaire individuelle, ledit regroupement s ' opérant par voie d ' apport
à la société de l 'intégralité des éléments de l'affaire individuelle,
et tourtes autres conditions étant par ailleurs réunies : l" la réduc-
tion prévue à l 'article 1369 bis trouve son application à raison du
droit de mutation au taux spécial prévu à l 'article 714-I bis (1 à 3)
du code général des impôts ; 2" la même réduction prévue à
l 'article 1369 bis trouverait son application à l'encontre du droit
de mutation rendu exigible à raison de la prise en charge de
passif par la société bénéficiaire de l'apport. (Question du 28 avril
1970.)

Réponse . — Pris pour l'application de l ' article 1369 bis du code
général des impôts, l ' article 250 N ter de l 'annexe III à ce code
réduit à 1,40 p. 100 le droit de mutation à titre onéreux établi par
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l ' honorable parlementaire . Elle entrera en vigueur lorsque les
de raisons dont les difficultés actuelles de financement par exemple .
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demandes en remise gracieuse présentées par des personnes chargées
d 'orientation foncière, aménagement allant dans le sens de cette

	

de famille qui éprouveraient des difficultés pour - cquitter leur coti-
suggestion . (Question du 8 avril 1970 .)

	

salien.

Réponse . — Les dispositions de l ' article 70 de la loi d ' orientation
foncière n" 67-1253 du 30 décembre 1967 (article 1723 quinquies du
code général des impôts), aux termes desquelles le redevable de
la taxe locale d ' équipement peut en obtenir la décharge lorsqu ' il
justifie qu ' il n 'a pas été en mesure de donner suite à l ' autorisation
de construire, reçoivent une application très libérale . Des instruc-
tions récentes prescrivent aux services fiscaux de prononcer d ' office
le dégrèvement de l 'imposition sur demande ou simple démarche
du contribuable dés l ' instant que celui-ci produit une attestation du
directeur local de l 'équipement constatant que le permis de construire
ou la déclaration en tenant lieu est périmé. Dans ces conditions,
la modification du fait générateur de l ' impôt, suggérée par l 'hono-
rable parlementaire, ne parait pas s'imposer .
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les articles 721 et 694 du même code pour les acquisitions inimohi-
lières effectuées en vue du regroupement d'entreprises industrielles
ou commerciales et pour les acquisitions de fonds de conunerces
réalisées dans le cadre d'opérations de concentration susceptibles
de permettre la modernisation des entreprises et l ' amélioration des
circuits de distribution . En vertu de l 'article 250 N quater de
l 'annexe III au code général des impôts, l 'application du tarif réduit
est subordonnée à un agrément préalable du ministère de l 'économie
et des finances . Par mesure de bienveillance il a été décidé de
faire bénéficier de ce régime de faveur les apports d'immeubles et
de fonds de commerce faits à litre pur et simple à une personne
morale passible de l ' impôt sur les sociétés par une personne non
soumise à cet impôt et donnant ouverture au droit de mutation
prévu par l' article 714-I bis du code général des impôts. Lorsque
l 'apport des mêmes biens est partiellement rémunéré par la prise
en charge d 'une dette de l 'apporteur, le droit de mutation à titre
onéreux établi par les articles 721 et 694 du code général des
impôts peut être également réduit à 1,40 p . 100. Dans ces conditions,
l' agrément ministériel est susceptible d ' être accordé pour l 'apport
de l' ensemble des immeubles et des éléments constitutifs du fonds
de commerce d ' une exploitation individuelle lorsque l ' opération
s' analyse en un regroupement juridique ou matériel d' entreprises
industrielles ou commerciales entraînant la concentration d 'activités
identiques ou complémentaires . Pour l'octroi de cet agrément il est
tenu compte, eu égard aux objectifs de la politique d'aménagement
du territoire, du lieu d 'exécution et des modalités de réalisation
de l ' opération ainsi que de l ' intérêt économique et social du
programme d 'investissement à réaliser par la personne morale béné-
ficiaire des apports .

Successions.

11894 . — M. Marin Bénard appelle l'attention de M . le ministre
de l'économie et des finances sur le retard apporté à la mise en
application de la loi n° 69.1168 du 26 décembre 1969, portant sim-
plification fiscale, en ce qui concerne ses dispositions qui instituent
la suppression du droit de soulte dans les partages. Actuellement,
les soultes résultant des actes de partage en vue d ' assurer l ' égalité
des lots supportent un droit d'enregistrement identique au droit
afférent aux biens auxquels s ' appliquent ces soultes . La taxe
varie de 4,20 p . 100 à 20 p . 100 suivant qu 'il s'agit d ' immeubles
d ' habitation ou de fonds de commerce . Le texte précité dispose
que lei biens dépendant d ' une succession ou d ' une communauté
conjugale qui interviendront uniquement entre les membres de
l ' indivision n ' entraîneront plus le droit de soulte tel qu ' il est
actuellement établi, mais qu 'une taxe unique de 1 p . 100 sera
applicable aux actes de partage de l 'espèce, cette taxe étant perçue
sur l'actif net déterminé sans déduction des soultes . Cette disposi-
tion, qui sera généralement avantageuse pour les copartageants,
notamment lorsque des soultes importantes sont mises à la charge
de l'un ou de plusieurs d'entre eux, est actuellement différée en
raison de la non-parution du décret d'application fixant la date
de son entrée en vigueur . Cette situation gêne considérablement
les notaires qui ont actuellement en préparation des actes de
partage entraînant des soultes, car ils ne peuvent conseiller aux
héritiers qui seront débiteurs de ces soultes de procéder au par-
tage en raison de l'attente de la mesure favorable qui doit les
concerner. Par contre, les héritiers qui attendent le règlement
des soultes souhaitent que la signature des actes de partage ne
soit pas différée . Cette situation risque de provoquer de la part
des héritiers un réel mécontentement à l 'égard des notaires.
Compte tenu du fait qu ' il est particulièrement regrettable de dif-
férer l'achèvement de règlements de succession dans l 'attente de
la mise en application du texte de la loi promulguée, il lui
demande s'il ne pense pas que devrait intervenir, dans les meil-
leurs délais possibles, le décret permettant la mise en application
des dispositions de la loi du 26 décembre 1969 concernant les
soultes (Question du 5 mai 1970).

Réponse . — Le deuxième alinéa de l'article 16 du décret n° 70-548
du 22 juin 1970 (Journal officiel du 27 juin) prévoit, notamment,
que les dispositions des articles 3-II-4' (b et c) et 6 . 11 de la loi
n° 69-1168 du 26 décembre 1969 relatifs au régime fiscal des
partages s'appliqueront aux actes établis à compter du 15 juin
1970. Cette mesure répond aux préoccupations de l 'honorable par-
lementaire.

Donations.

11908. — M. Grandsart, se référant à la réponse faite à la ques-
tion écrite n " 6158 (Journal officiel, Débats de l'Assemblée nationale
du 6 septembre 1969, p . 2184) expose à M. le ministre de l' économie
et des finances le cas d 'une femme mariée sous le régime de la
communauté qui fait donation à sa mère d ' un terrain dépendant de
la communauté. Le mari intervient à l'acte seulement pour donner
son consentement et non comme codonataire. L'acte précise que
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l'épouse donatrice devra récompense à la dissolution de la com-
munauté, conformément à l'article 1169 du code civil . li lui demande:
1° à quel tarif cet acte doit être enregistré ; 2" s'il peut être
publié au bureau des hypothèques . 'Question du 5 niai 1970 .1

Réponsr . — 1" Sous réserve d 'un examen des termes de l' acte.
la libéralité visée par l 'honorable parlementaire parait devoir éte
considérée comme consentie par l 'épouse pour son compte per-
sonnel et assujettie pour le tout aux droits de mutation à titre
gratuit au tarif applicable aux transmissions en ligne directe;
2" l ' acte de donation pourra être publié au bureau des hypothèques
compétent s 'il contient tous les éléments exigés pour la publication
par les décrets modifiés n" 5522 du 4 janvier 1955 et n" 55-1350
du 14 octobre 1955 notamment en ce qui concerne l'identification
des parties, la désignation de l'immeuble et l'application du principe
de l'effet relatif de la formalité.

Constr uction.

12136. — M . Boulloche attire l'attention de M. le ministre de
l'économie et des finances sur l 'alinéa 2 de l'article 157-11 du
code général des impôts qui prévoit une exonération partielle des
subventions perçues au titre du 1 p . 100 sur la construction et
imposables à 1 ' I .R .P .P . mais qui stipule qu ' un même redevable ne
peut bénéficier de cette exonération qu ' une seule fois . Il lui
demande quelles dispositions il entend prendre . compte tenu de
ce que, dans la majeure partie des cas . le salarié ne peut percevoir
la totalité de cette subvention dès la première année, pour auto r iser
le report du solde sur une ou plusieurs années d ' imposition . (Ques-
tion du 13 niai 1970 .)

Réponse . — La circonstance qu ' une subvention de la nature de
celle visée dans la question ne soit pas payée en totalité au cours
d ' une même année ne fait pas obstacle à cc qu ' elle soit exonérée
d ' impôt entre les mains du bénéficiaire dans les limites prévues
à l 'article 157-11" du code général des impôts . Il est précisé toute-
fois à l ' honor able parlementaire, d ' une part, que l 'aide de l' em-
ployeur doit s'appliquer, pour un méme salarié, à un seul pro-
gramme de construction et, d ' autre part, que les versements doivent
intervenir avant l 'achèvement des travaux.

Pensions de retraite.

12263 . — M. Christian Bonnet expose à M. le ministre de l'écono-
mie et des finances qu'un certain nombre de contribuables doivent
faire face, dans l ' année où ils prennent leur retraite, à un problème
de trésorerie difficile. Ils doivent, en effet, acquitter avec des
ressources amenuisées, l 'impôt sur le revenu des personnes phy-
siques, calculé sur leur dernier traitement d 'activité . Il lui demande
s'il n ' estime pas nécessaire de promouvoir des dispositions bien-
veillantes se traduisant par une possibilité d'étalement du règlement
de l 'impôt en pareil cas. 'Question du 19 ruai 1970.)

Réponse . — Etant donné la diversité des situations susceptibles
de se présenter, il n'est pas possible d'envisager de prendre, par
voie de mesure générale, les dispositions bienveillantes suggérées
par l ' honorable parlementaire en faveur tics retraités . Mais les
comptables du Trésor ont été autorisés à examiner clans un esprit
de large compréhension les demandes individuelles de délais supplé-
mentaires de paiement, formées par des contribuables de bonne foi,
qui justifient ne pouvoir momentanément s'acquitter de leurs
obligations fiscales dans les délais légaux . Au surplus. si les intéres-
sés éprouvaient de sérieuses difficultés pour se libérer des cotisa-
tions mises à leur charge, il leur serait possible d 'adresser, après
la mise en recouvrement du rôle, une demande de remise ou de
modération au directeur des services fiscaux de leur lieu d 'impo-
sition . Ces demandes qui ne sont soumises à aucune condition de
forme sont examinées avec bienveillance, compte tenu de la situa-
tion particulière des retraités.

Caisse nationale d'épargne.

12294 . — M . David Rousset appelle l 'attention de M . le ministre
de l ' économie et des finances sur les dispositions de l ' article 19
du code des caisses d 'épargne aux termes desquelles les caisses

d' épargne et la caisse nationale d'épargne sont tenues de verser
à la caisse des dépôts l 'ensemble des fonds recueillis . sous réserve
des fonds jugés nécessaires pour assurer le service de rembour-
ements . Il lui expose que l'emploi des fonds collectés soit par
la caisse nationale d ' épargne, soit par les caisses ordinaires, a donné
lieu dans le passé à de nombreux projets de réforme destinés
notamment à restreindre la responsabilité de l 'État, le montant
des sommes recueillies et centralisées à la Caisse des dépôts
étant devenu rapidement très impoi tant . Néanmoins, la loi du
20 juillet 1895, dont le projet proposait que les caisses ne dépendant
pas d' une municipalité soient autorisées, par exemple, à placer
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directement une partie de leurs fonds en prêt à l 'agriculture ou
aux collectivités locales, a confirmé le principe de l 'adduction
obligatoire de tous les dépôts d ' épargne à la Caisse (les dépôts.
Cependant, la loi du 24 juin 1950, dite « loi Minjoz », a profon-
dément modifié les textes antérieurs, en permettant aux caisses
d ' épargne ordinaires de placer elles-mêmes 40 p. 100 de leurs
dépôts, dont 30 p. 100 en prêts aux collectivités locales. Mais celle
possibilité n' a pas été étendue à la caisse nationale d'épargne,
laquelle ne dépend pas, comme les caisses d'épa r gne ordinaires,
de son administration, niais de celle de son collègue des postes et
télécommunications . La caisse nationale d'épargne n 'a donc pas
vocation à participer, comme les caisses d'épargne ordinaires, à
l ' élaboration des programmes de développement (le leur région,
notamment par le biais de prêts consentis aux collectivités locales
pour financer leurs travaux d 'équipement et de modernisation.
Lui rappelant l'évolution de la loi Minjoz consacrée depuis 1966
par la création de l ' épargne-logement, et dans le cadre des études
poursuivies depuis octobre 1967 par une commission spécialisée
relevant de ses services, il lui demande s'il ne pou r rait envisager
d ' étendre à la caisse nationale d'épargne le rôle et la vocation des
caisses d'épargne ordinaires, tels qu ' ils sont prévus par la loi du
24 juin 1950, dite a loi Minjoz » . Il lui rappelle qu ' une telle
mesure, permettant notamment à ]a caisse nationale d'épargne
de consentir des prêts aux communes, au même titre que les caisses
d ' épargne ordinaires, a déjà été évoquée dans le rapport, publié
en mai 1968, et relatif à l 'évolution et la modernisation des caisses
d ' épargne (p . 46), ce rapport estimant qu 'il appartient au Gouver-
nement de se prononcer sur le point évoqué. I1 lui demande donc
à nouveau s'il peut lui faire conanitre sa position au regard de
l ' extension à la caisse nationale d 'épargne des mesur es dont
bénéficient, grâce à la loi Minjoz, les caisses d 'épargne ordinaires.
(Question du 21 mai 1970 .,

Réponse . — L'extension des dispositions de la loi du 24 juin 1950
dite «Loi Minjoz a à la caisse nationale d'épargne impliquerait que
eoit reconnu aux . services du ministère des postes et télécommu-
nications, qui gèrent l'institution, un droit d ' initiative dans l 'octroi
d'une partie des prêts d ' équipement consentis actuellement par la
caisses des dépôts et consignations aux collectivités locales . Il
apparaît que la mesure ainsi suggérée par l ' honorable parlemen-
taire réduirait d'une manière importante la fraction des ressources
que la caisse des dépôts répartit à sa seule initiative . Or, il est
indispensable, dans le cadre d' une politique d'aménagement du
territoire et de développement régional, qu'une certaine péré-
quation puisse intervenir au niveau national et que les organismes
centraux aient la faculté d 'utiliser une fraction substantielle des
fonds collectés sans avoir à tenir compte, pour l 'attribution des
prêts, de l'origine géographique des fonds . Pour cette raison, il
ne parait pas possible, en l ' état actuel des choses, de donner une
suite à la suggestion présentée par l' honorable parlementaire . Il
convient cependant de préciser que tous les contrats correspondant
aux prêts consentis sur les fonds recueillis par la caisse nationale
d' épargne comportent une mention précisant que pour l'octroi de
ces prêts la caisse des dépôts et consignations agit pour le compte
de cette dernière.

Affaires étrangères.

12311 . — M. Médecin expose à M. le ministre de l'économie et
des finances qu ' en vertu de l ' article 19 de la déclaration de prin-
cipes relative à la coopération économique et financière (accords
d'Evian) le domaine immobilier de l ' Etat français en Algérie a
été transféré à l 'Etat algérien ; en vertu du même article, les
élément, patrimoniaux affectés en Algérie à la gestion des services
publics ont été également transférés à l ' Algérie . Il lui demande
s 'il est posible de connaître le montant global du patrimoine im-
mobilier et éventuellement mobilier transféré en application de
cet article . (Question du 21 mai 1970 .)

Réponse . — La valeur du patrimoine immobilier de l'Etat qui
a été transféré à l 'Etat algérien en vertu du premier alinéa de
l'article 19 de la déclaration de principe relative à la coopération
économique et financière du 19 mars 1962 est difficile à apprécier
en raison tant de la nature de ce patrimoine que de l 'Etat de
la documentation administrative . A partir des renseignements
contenus dans le tableau général des propriétés de l ' Etat, complétés
par ceux qui avaient été trouvés dans la documentation réunie en
1958 par l' ancien gouvernement, général de l ' Algérie et, après
actualisation, la valeur du patrimoine en cause à la date de ladite
déclaration de principe a pu, de façon très approximative, être
estimée à environ 1,8 milliard de francs . Par ailleurs, en applica-
tion du 2' alinéa de l ' article 19 de la déclaration précitée, les
établissements publics de l ' Etat ou sociétés appartenant à l ' Etat,
chargés de la gestion de services publics algériens, doivent égale-
ment être transférés à l'Algérie . Ce transfert porte sur les éléments
patrimoniaux affectés en Algérie à la gestion de ces services
publics ainsi qu'au passif y afférent et fait l'objet d'accords parti .

culiers . Le seul accord qui soit intervenu jusqu ' à présent est
celui du 26 juin 1963 relatif au patrimoine de la caisse d ' équipement
pour le développement de l ' Algérie (C . E. 1) . A.I. L'actif net
transféré en vertu de cet accord a été évalué, à l 'époque consi-
dérée, à environ 370 millions de francs.

T. V. A.

12312 . — M . Dominati rappelle à M. le ministre de l'économie et
des finances qu 'aux termes de la loi du 6 janvier 1966 portant
réforme des taxes sur le chiffre d 'affaires, le fait générateur de
la taxe sur la valeur ajoutée est constiué, en ce qui concerne les
achats et les ventes, par la livraison de la marchandise . Cette
disposition qui ne tient aucun compte des usages. commerciaux
les plus courants concernant les règlements à terme ;soixante ou
quatre-vingt-dix jours), est particulièrement préjudiciable aux fabri-
cants, dont les livraisons de marchandises entrainent le règle-
ment immédiat (le la 7'. V. A. Par exemple, une facture en date
du 30 avril emporte règlement de la taxe le 15 mai suivant et
rembou rsement par le revendeur le :30 juin ou le 30 juillet, selon
la nature de la traite. Les entreprises, qui consentent ainsi de
lourdes avances de trésorerie, demandent le report du règlement
de la taxe à la date effective d ' encaissement des factures . C 'est
pourquoi il lui demande s 'il lui parait possible de modifier en
conséquence les règlements d 'application de la loi du 6 janvier
1966 et des textes ultérieurs . (Question du 21 niai 1970.)

Réponse . — Aux termes de l ' article 269 . 1 du code général des
impôts . le fait générateur de la taxe sur la valeur ajoutée est
constitué, en re qui concerne les achats et les ventes, par la
livraison des marchandises . Ces modalités d ' imposition se tra-
duisent . pour les entreprises qui consentent des délais de paiement
à leurs clients, par l ' obligation d ' avancer le montant de la taxe
dont elles sont redevables envers le Tréso r . En revanche, les
contribuables qui encaissent des acomptes avant de livrer et de
soumettre à l ' impôt les marchandises qui leur ont été comman-
dées bénéficient de facilités de trésorerie . Ainsi, la généralisation
de l 'encaissement comme fait générateur de la taxe sur la valeur
ajoutée ne serait pas accueillie favorablement dans tous les
cas et risquerait de créer des difficultés nouvelles, notamment
en retardant l 'ouverture du droit à déduction ; de plus, les ren-
trées d 'impôts se trouveraient. dans l ' immédiat, perturbées et,
globalement, retardées . Pour ces raisons, la solution préconisée
dans la question n'est pas susceptible d 'être retenue . Mais il est
signalé qu'en vertu des dispositions de l 'article 1692 du code géné-
ral des impôts, les redevables des taxes sur le chiffre d 'affaires
peuvent s'en libérer avec le bénéfice du régime des obligations
cautionnées . Ce régime leur permet, moyennant la présentation
d 'une caution et le paiement d' un intérêt, de reporter le règlement
effectif de l 'impôt exigible à deux, trois ou quatre mois d'échéance,
c 'est-à-dire, dans la pratique, à une date proche de celle de l 'en-
caissement des recettes dans lesquelles le montant dudit impôt
est incorporé. La facilité qui leur est ainsi offerte parait répondre,
pour une très large part, aux préoccupations manifestées par
l ' honorable parlementaire .

T .V .A.

12340 . — M . Vignaux expose à M. le ministre de l'économie et
des finances que malgré de nombreuses demandes formulées auprès
des pouvoirs publics, le taux normal de la taxe sur la valeur
ajoutée est toujours appliqué à la quasi-totalité des prestations
servies par les entreprises de travaux agricoles en dehors de quelques
travaux tels que : moissonnage-battage, ramassage de foin et de
paille, qui sont passibles du taux réduit . Or tous les travaux exécutés
sont spécifiquement agricoles et intimement liés avec les produits
naturels qu ' ils permettent de réaliser et qui sont passibles du
taux réduit dans la majeure partie des cas, à l 'exception de quelques
produits taxés au taux intermédiaire . Il lui demande s 'il n'estime
pas devoir appliquer le taux réduit de la taxe sur la valeur ajoutée
à toutes leurs prestations de services spécifiquement agricoles.
(Question du 22 mai 1970 .)

Réponse. — Les entrepreneurs de travaux agricoles exécutent des
travaux que la réglementation fiscale classe en deux catégories :
les prestations de services et les façons . Les prestations de services
sont passibles du taux normal de la taxe sur la valeur ajoutée, car
les entrepreneurs de travaux agricoles, n ' étant pas inscrits au réper-
toire des métiers, ne peuvent bénéficier du taux intermédiaire.
Les travaux de façon qui permettent d'obtenir immédiatement les
produits agricoles (récolte, pressurage, distillation) sont passibles
du taux applicable auxdits produits, c' est-à-dire du taux réduit ou
du taux intermédiaire . La brochure « taxe sur la valeur ajoutée
en agriculture » a fourni une liste indicative de ces différents
travaux.
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Crédit.

12361 . — M. Dupont-Fauville expose à M . le ministre de l'économie
et des finances la situation dans laquelle se t rouvent les petites
et moyennes entreprises par suite de l 'encadrement du crédit.
Les fournisseurs exigent le paiement comptant à l 'enlèvement des
marchandises . Par contre les clients s ' accordent des délais dont
la durée s 'allonge au fil des mois . En effet, les sociétés qui
payaient généralement à 30 jours fin de mois en sont maintenant
réduites à payer à 90 jours et même 120 jours fin de mois . Cette
situation est inextricable pou r les petites et moyennes entreprises
du fait de l' impossibilité dans laquelle elles sont de remettre
à l 'escompte dans des proportions suffisantes les traites dont
elles sont approvisionnées. Il lui demande les mesures d ' urgence
qu'il compte prendre pour remédier à cette situation. (Question du
22 mai 1970 .)

Réponse . — Les difficultés de trésorerie évoquées par l 'honorable
parlementaire résultent davantage d 'un comportement anormal de
certains débiteurs que d 'une insuffisance des crédits utilisés par
les entreprises pour financer leurs opérations courantes . C'est dès
lors contre l'extension de pratiques contraires aux saines exigences
du commerce qu'il apparait avant tout nécessaire de réagir . Mais
bien que cette action soit incontestablement confo rme à l 'intérêt
général, il s' agit essentiellement d 'un problème de droit privé:
les efforts des organisations professionnelles, et au premier chef,
des chambres de commerce pour rappeler à l 'ensemble des agents
économiques la nécessité pour chacun d ' eux de se plier à la dis-
cipline commune et aux usages du commerce devraient avoir une
influence certaine à cet égard . En tout état de cause, les pouvoirs
publics sont conscients des difficultés que peuvent éprouver cer-
taines petites et moyennes entreprises en raison des mesures
d encadrement du crédit . Bien que leur action ne puisse être que
progressive afin de ne pas compromettre les résultats acquis, ils
sont décidés à apporter les aménagements que la situation moné-
taire rend possibles : ainsi qu 'il a été annoncé lors de la séance
du conseil national du crédit du 25 juin, il a été jugé possible
de supprimer toute restriction à l 'oct roi des crédits à moyen
terme mobilisables à l'équipement consentis avec le concours du
Crédit national ou de la Caisse nationale des marchés de l ' Etat.
Les crédits à court terme pourront progresser au second semestre
de l 'indice 107 au 30 juin à l'indice 110 au 31 décembre prochain,
tandis que les crédits à court terme à l ' exportation peuvent désor-
mais augmenter de '2 p . 100 par mois contre 1,5 p . 100 jusqu 'à
présent .

Fiscalité immobilière.

12381. — M. René Ribière demande à M . le ministre de l'économie
et des finances quelle interprétation doit être donnée à l ' arti-
cle 9 .1 de la loi de finances pour 1967, concernant l ' imposition de
la livraison lorsqu ' un immeuble est destiné pour une partie à
la vente et pour l'autre à l ' usage personnel du constructeur . Il
souhaiterait savoir : 1" si celui-ci peut espérer bénéficier de l ' exo-
nération prévue ; 2" dans la négative si l ' assiette de la taxe repose sur
le coût réel du terrain (prix d'achat ou valeur retenue pour l'application
des droits de mutation) ou sur la valeur vénale . (Question du 26 niai
1970).

Réponse. — 1° Dans l 'hypothèse envisagée par l'honorable parlemen-
taire, le constructeur doit, en principe, se livrer à lui-même, au titre de
l ' article 257-7 " du code général des impôts (article 9-i de la loi
de finances pour 1967), seulement la partie de l'immeuble destinée
à être vendue. La livraison à soi-même devrait cependant porter
sur la totalité de l'immeuble si celui-ci n'était pas affecté à l'habi-
tation pour les trois quarts au moins de sa superficie totale et
si les locaux conservés étaient utilisés par le constructeur pour
l ' exercice d'une activité passible de la taxe sur la valeur ajoutée;
2" l'assiette de la taxe afférente à la livraison à soi-même doit
comprendre notamment le coût réel du terrain, c'est-à-dire les
sommes versées à un titre quelconque par le redevable ou ses
auteurs pour entrer en possession du terrain (prix, honoraires
des notaires, le ces échéant droits d ' enregistrement et taxe de
publicité foncière, etc .) . En aucun cas, la valeur retenue pour la
liquidation des droits de nutation et la valeur vénale actuelle des
terrains ne doivent être prises en considération . Bien entendu,
si le constructeur ne doit se livrer à lui-noème qu'une partie de l'im-
meuble édifié, une fraction seulement du coût du terrain ainsi
déterminé est retenue pour le calcul de l ' assiette de la taxe . Cette
fraction est obtenue en faisant application du rapport existant
entre la superficie des locaux soumis à déclaration et la super-
ficie développée de l ' ensemble de l 'immeuble, abstraction faite des
parties communes .

Exploitants agricoles.

12461 . — M. Peyret appelle l 'attention de M . le ministre de l 'éco-
nomie et des finances sur la situation des agriculteurs qui, n ' ayant
pas opté pour le régime de la T. V . A ., ont choisi celui du rembour-
sement forfaitaire . L'année dernière les remboursements for faitaires
ont été effectués aux bénéficiaires vers le 25 avril . Cette année
aucun remboursement n'a encore été effectué, s ' agissant du dépar-
tement de la Vienne . L'administration fiscale ne peut dire à quelle
date ces versements auront lieu, les opérations étant traitées par
le groupe régional de Bordeaux . Il lui demande s 'il peut donner les
instructions nécessaires à ses services, afin que les remboursements
en cause puissent être effectués dans les meilleurs délais possibles.
(Question du 28 tuai 1970 .)

Réponse . — La liquidation et le paiement du remboursement for-
faitaire ne peuvent étre effectués chaque année aux mêmes dates
en raison de la procédure à laquelle sont soumises ces opérations.
En effet, le règlement définitif de chaque cas dépend, d ' une part,
de la date à laquelle les agriculteurs intéressés ont produit leur
demande de remboursement (en 1970, ils ont pu effectuer cette
formalité pour le l m mars alors qu ' en 1969 la date de dépôt des
premières demandes avait été prévue pour le 15 février, le déplace-
ment de la date en cause ayant pour but de faciliter le regroupement
des attestations justificatives), d ' autre part, de la manière dont sont
remplies lesdites demandes . Nombre d'entre elles sont inexploitables
en l ' état ; elles nécessitent un examen minutieux, souvent des
échanges de correspondance, voire des entretiens avec leur signa-
taire . Dans le département de la Vienne, deux liquidations ont été
réalisées au titre des mois d'avril et mai 1970. Elles comprennent les
demandes de remboursement de 3 .104 exploitants agricoles déposées
en mars et avril. Les états liquidatifs y afférents ont donné lieu à
deux envois adressés au trésorier payeur général les 13 mai et
23 juin derniers et les bénéficiaires ont été avisés aux mêmes dates.
Les sommes dues au titre du rembou r sement forfaitaire étaient à
la disposition de ceux-ci, auprès des percepteurs, à compter des
14 mai et 24 juin 1970 . Il apparaît dès lors que les remboursements
s 'effectuent no rmalement dans ce département . Pour l 'hypothèse où,
toutefois, certains exploitants agricoles n ' auraient pas encore obtenu
satisfaction après avoir régulièrement déposé leur demande, il leur
appartiendrait d 'appeler sur leur cas personnel l ' attention du direc-
teur des services fiscaux qui ne manquerait pas de l'examiner avec
toute la diligence requise .

Construction.

12469. — M. Poudevigne expose à M. le ministre de l'économie et
des finances que les dotations d 'octroi de primes à la construction
pour l 'année 1970, sont en diminution sensible par rapport à l 'année
1969 . Par ailleurs, les notifications adressées aux directions dépar-
tementales représenteraient le tiers de la dotation annuelle . Il lui
demande quelles mesures il compte prendre pour améliorer une
situation dont les conséquences sociales sont évidentes . (Question
du 28 mai 1970 .)

Réponse . — Il est porté à la connaissance de l 'honorable parle-
mentaire : 1" qu ' un arrêté en date du 16 juillet 1970 a majoré, à
partir des dotations du fonds d 'action conjoncturelle institué par
l'article 34 de la loi de finances pour 1970, de 75,7 millions de francs
les autorisations de programme du chapitre 65-10 « Primes à la
construction n du budget du ministère de l 'équipement ; 2" que
l'observation relative aux notifications adressées aux directions dépar-
tementales du ministère de l'équipement et du logement comporte
deux aspects distincts : la « régulation s appliquée aux investisse -
ments de l'Etat qui détermine le rythme des engagements des
dépenses publiques au cours de l ' année ; la répartition des dotations
aux différentes directions départementales effectuée par le ministère
de l ' équipement et du logement. Seul le premier de ces deux aspects
relève du ministre de l ' économie et des finances . Il importe de
remarquer que le contingent des primes à la construction utilisable
au cours du premier semestre de l 'année vient d ' être porté de
55 .000 à 87.000 logements et qu ' il représente ainsi la moitié et non
le tiers de la dotation annuelle.

Fiscalité immobilière.

12475 . — M. de la Verpillière expose à M. le ministre de l'éco-
nomie et des finances le cas d ' un immeuble de rapport passible de
la contr ibution foncière, dont tous les appartements sont loués,
dont la toiture a été détruite par un incendie et dont les trais de
réparation à l'identique seront entièrement couverts par le verse-
ment d ' une indemnité d ' assurance . Il lui demande s 'il peut lui confie-
mer que le propriétaire-bailleur d'un tel immeuble est en droit, à
raison des revenus fonciers et charges foncières de l 'année 1970, de
déclarer, sur l'imprimé modèle 2044 qu ' il devra souscrire en février
1971, à la ligne 21, le montant de l ' indemnité d'assurance perçue
et de déduire, à la ligne 31, le montant des frais de remise en état,
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60 p. 100, qui parait à première vue important, n ' est pas en lui-
même significatif . En effet, le bénéfice forfaitaire de l'année 1968
avait été arrêté à un chiffre assez bas pour la région, très pré-
cisément à 300 francs l ' hectare, car la qualité des céréales avait été
gravement compromise par une arrière-saison pluvieuse . En 1969,
en revanche, les circonstances ont été différentes et la profession
ne le conteste pas : les récoltes ont été bonnes et leur comner-
cialisation très favor able. C ' est ainsi, par exemple, que le prix
moyen des pommes de terr e a augmenté de 120 p . 1(1(1 par rapport
à l'année précédente . En réalité, on ne peut mettre en avant des
pourcentages d 'augmentation d ' une année sur l ' autre en faisant
abstraction des chiffres absolus représentatifs des recettes, des
frais d 'exploitation et des bénéfices . II est bien évident que si,
par suite d ' une très mauvaise récolte, le bénéfice de 191(8 avait
été très faible voire nul, le pourcentage d ' augmentation en 1969
pourrait être considérable et même tendre vers l ' infini sans qu ' on
puisse avancer a priori qu'il y a injustice, Quoi qu 'il en soit, le
président de la fédération départementale (les syndicats d 'exploi-
tants agricoles du département de la Somme ayant interjeté appel
de la décision intervenue au plan départemental, c 'est la commis-
sion centrale des impôts directs qui a déterminé les bénéfices
forfaitaires à l 'hectare applicables, pour l 'année 1969, aux exploi-
tations de polyculture de ce département . En ce qui concerne la
région du Santerre-Vermandois, le bénéfice forfaitaire a été arrété
à 430 francs, donc en réduction par rapport à celui de 480 francs
qui avait été retenu par la commission départementale . Si certains
agriculteurs estiment au demeurant que les barèmes qui ont été
fixés ne correspondent pas à leur situation personnelle, ils ont la
possibilité de dénoncer le forfait collectif en vue d'y substituer
le montant du bénéfice réel, lequel sera alors déterminé en tenant
compte de la rentabilité effective des exploitations en cause telle
qu ' elle résulte des comptes que, dans cette hypothèse, les exploi-
tants établissent eux-mêmes.

Coitnierçants et artisans.

12613 . — M. Henri Arnaud signale à M. le ministre de l 'économie
et des finances que les propositions de renouvellement des for faits
B . I. C . présentées actuellement par l 'administration, sont en forte
augmentation par rapport aux années antérieures et ce malgré le
marasme économique rencontré par les artisans et commerçants.
Il lui demande si les agents locaux de l ' administration appliquent
ces augmentations sur instructions de la direction générale des
impôts ou de leur propre initiative. (Question du 5 juin 1970.)

Réponse . — Aucune instr uction tendant à un relèvement systé-
matique des forfaits de bénéfices industriels et commerciaux ne
peut être donnée aux services locaux des impôts . En effet, confor-
mément à l'article 51 du ceste général des impôts, les forfaits
doivent correspondre au bénéfice que chaque entreprise peut
produire normalement, compte tenu de sa situation propre . Les
services fiscaux sont ainsi conduits à reviser périodiquement les
forfaits arrivés au terme de leur période de validité de manière
à les adapter au développement ou, au contraire, à la réduction
d 'activité de chaque exploitation ; les rajustements opérés peuvent
donc atteindre des montants élevés lorsque les changements qui
leur ont donné naissance sont eux-mêmes importants . En tout
cas l 'administration s'efforce de fixer les bénéfices forfaitaires
de manière objective et en tenant compte de tous les frais et
charges supportés par les entreprises. D'ailleurs, les entreprises
disposent de sérieuses garanties contre tout risque d ' exagération
de leurs bases d ' imposition . Si elles estiment que les chiffres qui
leur sont proposés sont excessifs, elles ont la possibilité de les
refuser dans un délai de trente jours à compter de la réception
de la notification des propositions de l ' administration et de les
discuter avec celle ci. Aucun forfait n ' est fixé sans leur accord
ou, à défaut, sans que la commission départementale des impôts
directs et des taxes sur le chiffre d ' affaires ait été appelée à
arbitrer le litige . Ces précisions paraissent répondre aux préoccupa-
tions exprimées par l ' honorable parlementaire.

Contribution foncière.

12618 . — M . Charret s 'étonne auprès de M. le ministre de l 'éco-
nomie et des finances de n 'avoir pas obtenu de réponse malgré
plusieurs rappels successifs à sa question écrite n" 8147 du 23 octo-
bre 1969 . Comme il tient à connaître sa position à l ' égard du pro-
blème évoqué il lui en renouvelle les ternies en demandant s ' il
peut lui apporter une réponse rapide : : m . Edouard Charret
rappelle à M . le ministre de l'économie et des finances que l 'ar-
ticle 1384 du code général des impôts prévoit une exemption de
l 'impôt foncier sur les propri été ., bâties de vingt-cinq ans ou
de quinze ans pour les constructions nouvelles commencées après
le 31 décembre 1945, suivant que les trois quarts au moins de
leur superficie totale sont ou non affectés à l ' habitation. Il est
précisé dans le même article que ne sont pas considérés comme
affectés à l 'habitation les immeubles d'agrément ou servant à la

après avoir opéré, à la ligne 29, la déduction for faitaire calculée
sur le revenu brut obtenu à la ligne 28 . IQuestion du '28 tuai 1970 .)

Réponse. — Le revenu foncier de l 'immeuble sinistré doit être
calculé suivant les modalités exposées dans la question posée par
l'honorable parlementaire, lorsque le versement de l 'indemnité
d'assurance et le paiement des travaux de réparation sont intervenus
la même année. A défaut, l 'indemnité d ' assurance doit être ajoutee
aux loyers de l 'année au cours de laquelle elle a été versée, et les
dépenses de réparations s ' imputent en totalité sur les revenus de
l' année de leur paiement .

Construction.

12525 . — M. Ansquer rappelle à M. le ministre de l 'économie et
des finances la situation de plus en plus critique dans laquelle se
trouve l' industrie du bâtiment ainsi que le nombre croissant de
candidats à la construct ' on qui ne peuvent construire faute de
crédits. C ' est pourquoi il lui demande s'il n'envisage pas de déblo-
quer de toute urgence la tranche logement du fonds d'action conjonc-
turelle et, en tout état de cause, avant la période des congés annuels.
(Question du 2 juin 1970.)

Réponse. — Il est porté à la connaissance de l 'honorable parle-
mentaire qu ' un arrêté en date du 16 juillet 1970 a majoré, à partir
des dotations du fonds d ' action conjoncturelle institué par l'article 34
de la loi de finances pour 1970, de 124,7 millions de francs le montant
des autorisations de programme relatives à l'aide de l ' Etat aux habi-
tations à loyer modéré et aux primes à la construction . Cette ouver-
ture d ' autorisations de programme se ventile ainsi : primes à la
construction, 75 .700 .000 francs ; subvention pour le financement des
habitations à loyer modéré destinées à la location, 49 millions de
francs .

1 . R . P . P . Bénéfices agricoles.

12554. — M. Charles Bignon demande à M . le ministre de l'éco-
nomie et des finances pour quelles raisons les forfaits agricoles
de 1969 ont été proposés en hausse massive par ses représentants
dans les commissions départementales paritaires . II lui précise que
cette hausse atteint 60 p. 100 dans certains départements. Les repré-
sentants agricoles nont naturellement fait appel de cette décision.
Il lui rappelle que les perspectives de 1970 sont médiocres dans
beaucoup de régions en raison d'un hiver rigoureux et prolongé,
que les charges agricoles augmentent chaque année et que l 'endet-
tement des exploitants est sans cesse accru tant auprès du crédit
agricole qu'auprès des coopératives. Il lui demande s' il entend
réexaminer sa position sur ces forfaits. (Question srale du 3 juin 1970
renvoyée au rôle des questions écrites le 10 juin 1970 .)

Réponse . — Le rôle de l' administration consiste essentiellement
à préparer les éléments permettant aux commissions départemen-
tales et, le cas échéant, à la commission centrale des impôts directs
de se prononcer en connaissance de cause sur le montant des
bénéfices réalisés au niveau de l 'exploitation moyenne . Pour ce faire,
l' administration, après avoir effectué des enquêtes approfondies
auprès des organismes qui établissent les statistiques agricoles,
dresse des comptes d'exploitation détaillés. Ces comptes prennent
en considération les productions moyennes exactes, les prix réelle-
ment pratiqués, les frais effectivement engagés ; c' est dire qu' il
est tenu compte de l'alourdissement des charges auxquelles fait
allusion, à juste titre, l 'honorable parlementaire . La profession
peut établir des comptes de même nature et les soumettre à
l' examen des commissions départementales ou de la commission
centrale, de sorte qu ' un dialogue concret peut s' engager sur tous
les postes qui concourent à la formation du bénéfice agricole
forfaitaire . Il convient de souligner, d ' autre part, que l' administration
est minoritaire au sein des commissions départementales qui, pré-
sidées par un magistrat des tribunaux administratifs, comprennent
quatre représentants des agriculteurs et trois du département de
l'économie et des finances . Devant la commission centrale, qui est
exclusivement composée de hauts magistrats, l 'administration est
placée sur un plan de stricte égalité avec les représentants de la
profession agricole ; elle est admise à faire valoir son point de
vite mais n ' a pas voix délibérative. Il s 'ensuit que les représentants
du département n'ont, en aucune manière, la possibilité de faire
prévaloir une augmentation des bénéfices agricoles qui ne serait
pas justifiée. Les intérêts des exploitants agricoles sont donc tou-
jours sauvegardés. En ce qui concerne plus particulièrement les
forfaits de l'année 1969, il est exact que l ' administration a présenté
devant les commissions départementales des propositions qui se
trouvaient être, dans de nombreux cas, en augmentation par rapport
aux bénéfices qui avaient été fixés au titre de l 'année 1968 . Tel
a été le cas, en particulier, du Santerre-Vermandois, dans le dépar-
tement de la Somme où, précisément, le bénéfice primitivement
retenu par la commission départementale se trouvait être en aug-
mentation de 60 p. 100 par rapport à 1968 . Mais ce pourcentage de
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villégiature. Aucune autre restriction ne parait avoir été légalement

	

directeurs régionaux de Dijon, de Rouen, de Clermont-Ferrand et
prévue . Or, en ce qui concerne un garage nouvellement construit
et non affecté à un usage commercial ou professionnel, l 'adminis-
tration des contributions directes n 'accorde l 'exemption de longue
durée que si le garage constitue une dépendance immédiate d 'une
construction qui bénéficie elle-même de ladite exemption . C ' est
ainsi que dans une réponse à M . Brocard, député, le 17 mars 1934
(Journal officiel de la même date, débats ch. p . 1016, n" 5785)
il a été décidé qu ' un garage situé dans un quartier de la ville
où le contribuable a son habitation ne peut, bien que constituant
en raison de l ' affectation de la voiture automobile qui y est remi-
sée une dépendance du logement de son propriétaire, être consi-
déré comme servant à l ' habitation au sens des dispositions de
l' article 22 du code de l' époque ; il est donc imposable dès la
troisième année suivant celle de son achèvement . Cette réponse
très ancienne ne parait être en harmonie ni avec les dispositions
légales actuelles ci-dessus rappelées, ni avec la volonté des pou-
voirs publics de favoriser les constructions de garages pour pallier
les difficultés du stationnement et de la circulation . C'est ainsi
qu'en matière de droit de mutation l'acquisition isolée d 'un garage
ne pouvait, jusqu'en 1965, bénéficier du régime de faveur 0,20 p. 100
au lieu de 16 p . 1001 que sous les conditions suivantes : 1" le
local devait constituer une dépendance indispensable et immédiate
de l'habitation ; 2" les actes constatant les acquisitions de locaux
d' habitation et des dépendances devaient intervenir entre les
mêmes parties ; 3" les actes devaient être concomitants ou passés
à des dates rapprochées. Cependant, par une simple décision du
8 mars 1965, l ' un de ses prédécesseurs avait décidé que le régime
de faveur serait applicable à la seule condition que l'acquéreur
déclare que le bien acquis était destiné à constituer une dépen-
dance de l ' habitation dont il était propriétaire et prenne l 'enga-
gement pour lui et ses ayants cause de maintenir une telle
affectation pendant trois ans au moins à compter de la date d'ac-
quisition. Ainsi disparaissent toutes conditions afférentes soit au
caractère de dépendance immédiate (la proximité ou l'éloignement
du garage n'exerce aucune influence) soit à la corrélation entre
l 'acquisition du garage et celle, entre les mêmes parties, des locaux
d 'habitation eux-mêmes . Enfin une loi du 22 décembre 1966 a
étendu, en son article 2, la perception du droit réduit de 4,20 p . 100
dans le cas d 'acquisition isolée d 'un garage, par un locataire aussi
bien que par un propriétaire, sous la seule réserve que l' acquéreur
prenne l'engagement de ne pas affecter le garage à une exploi-
tation à caractère commercial ou professionnel pendant une durée
minimale de trois ans à compter de la date de l ' acquisition, Il lui
demande s'il envisage, pour les mêmes motifs, l'extension de ce
régime (qui ne parait d'ailleurs pas exclu par l 'article 1384 du code
général des impôts) à la contribution foncière des propriétés bâties,
ce qui permettrait de faire bénéficier d'une exemption de longue
durée les propriétaires de garages, nouvellement construits et
taxés pour la première fois audit impôt, sous la seule réserve
qu'ils prennent l 'engagement de ne pas les affecter à un usage
autre que l ' habitation pendant une période de trois ans . (Question
du 5 juin 1970 .)

Réponse . — La réponse à la question écrite n" 8147 a été publiée
au Journal officiel, Débats Assemblée nationale du 1^ r août 1970,
page 3626 .

Impôts (direction).

12625 . — M . Julia rappelle à M . le ministre de l ' économie et des
finances que le décret n" 70-19 du 9 janvier 1970 a fixé les condi-
tions dans lesquelles sont appliquées à la Corse les dispositions
du décret du 14 mars 1964 relatif à l'organisation des services
de l ' Etat dans les circonscriptions d'action régionale . L'article 1"'
de ce décret crée un nouvel article 22-2 du décret cru 14 mars 1963
prévoyant que les missions dévolues clans les autres régions aux
chefs des services régionaux sont exercées par les chefs des ser-
vices des administrations civiles de l'Etat exerçant leurs fonctions
en Corse. Cependant, à titre exceptionnel, certains chefs de services
régionaux conservent une compétence qui s'étend à plusieurs
circonscriptions d'action régionale . C 'est ainsi que la direction
régionale des impôts de Marseille continue à être compétente en
ce qui concerne la Corse. Il apparaît regrettable que le texte
précité ne soit pas appliqué en ce qui concerne la D. G . i ., c'est
pourquoi il lui demande quelles raisons peuvent militer en faveur
de la dépendance de la direction départementale de la Corse à
l 'égard de la direction générale de Marseille . (Question du 5 juin
1970 .)

Réponse . — Les enseignements tirés du fonctionnement expéri-
mental des directions régionales des impôts ont conduit, dans un
souci d'efficacité, à institutionnaliser ces services et à leur confier
plutôt qu 'aux services départementaux toutes les tâches concernant
l 'ensemble de la région . Mais le décret n" 68-1236 du 30 décembre
1968 a permis, pour limiter le nombre des emplois budgétaires,
de confier à un directeur régional des impôts la direction de
plusieurs circonscriptions d 'action régionale. Tel est le cas des

de Marseille qui sont respectivement responsables des circonscrip-
tions d 'action régionale de Bourgogne et de Franche-Comté, de
Haute et de Basse-Normandie, d ' Auvergne et du Limousin, et de
Provence-Côte d ' Azur et de Corse . Cependant, pour tenir compte
du caractère insulaire et vies particularités de la Corse, il a été
prévu que les agents des vérifications générales implantés dans
ce département dépendraient de la direction des services fiscaux
d ' Ajaccio, sans que cette mesure puisse toutefois s 'opposer aux
interventions en Corse des vérificateurs généraux de la direction
régionale de Marseille . Surtout, il va de soi que le directeur régio-
nal de Marseille pourra accorder au directeur des services fiscaux
à Ajaccio les délégations qu ' il lui paraîtrait opportun de consentir;
une telle délégation a d ' ailleurs été expressément prévue, par l'arrêté
du 28 mai 1970 (Journal officiel du 18 juin 1970, p . 5662) en ce qui
concerne la réception des demandes d 'allégements fiscaux.

Sociétés commerciales.

12701 . — M . Zimmermann expose à M . le ministre de l ' économie
et des finances qu 'en vertu des dispositions de l ' article 24 de la loi
n" 65 .566 du 12 juillet 1965, la faculté de report illimité des amortis-
sements régulièrement comptabilisés mais réputés différés en
période déficitaire, cesse de s'appliquer si l ' entreprise reprend
tout ou partie des activités d ' une autre entreprise ou lui transfère
tout ou partie de ses propres activités. Ceci exposé, il lui demande
s 'il peut confirmer que cette disposition n 'est pas appplicable aux
amortissements régulièrement différés en période déficitaire et
non comptabilisés, qu 'il s 'agisse de l'amortissement linéaire ou de
l 'amor tissement dégressif, et sans qu ' il y ait lieu d'établir une
distinction entre les exercices ouverts avant ou après le 1" sep -
tembre 1965 . En particulier, il lui demande si une société anonyme
ayant bénéficié de la part d ' une autre société anonyme d 'un
apport partiel d' actif soumis au régime fiscal des fusions sur agré.
ment ministériel, est en droit de prélever globalement en franchise
d' impôt sur les résultats de ses premiers exercices laissant un
bénéfice suffisant, les amortiss e ments régulièrement différés en
période déficitaire et non comptabilisés par la société appor-
teuse, sous réserve bien entendu que les immobilisations
correspondantes aient figuré parmi las actifs apportés et qu 'elles
figurent toujours au bilan de la société bénéficiaire des apports.
(Question du 9 juin 1970 .)

Réponse . — Il est confirmé à l 'honor able parlementaire que la
perte du droit au report indéfini prévue à l ' article 24, dernier
alinéa, de la loi n" 65-566 du 12 juillet 1965 — actuellement
codifié sous l ' article 209.1, dernier alinéa, du code général des
impôts — ne concerne pas les amortissements qui ont été réelle-
ment différés en période déficitaire sans contrevenir aux disposi-
sitions de l'article 39 B 1^ r alinéa dudit code . Mais, si les amortis-
sements ainsi différés se rapportant aux biens ayant fait l ' objet
d ' un apport partiel d'actif admis au bénéfice du régime fiscal
des fusions . l 'entreprise apporteuse n ' est plus fondée à les déduire
de ses résultats imposables dès lors que ces amortissements ne
peuvent plus être constatés en écriture et que les plus-values
afférentes aux biens apportés ont été calculées par référence à
une valeur comptable déterminée sans prise en considération
desdits amortissements . Quant à la société bénéficiaire des apports,
elle doit, en toute hypothèse, amortir les biens apportés d 'après leur
valeur d'apport et ne peut, en aucun cas, être admise à prélever
globalement en franchise d'impôt sur ses premiers résultats béné-
ficiaires, les amortissements différés et non comptabilisés par la
société apporteuse .

Surcessinm .s.

12725 . — M. Louis-Alexis Delmas demande M. le ministre de
l'économie et des finances si pour l 'application (le l ' exception
prévue par le 3" de l 'article 784 du code général des impôts, exception
qui permet à l'adopté de ne payer les droits de succession qu 'au
tarif en ligne directe lorsqu'il hérite de l ' adoptant, il est absolument
nécessaire de produire une justification écrite lorsque le rappro-
chement de la date de l 'adoption et de l ' âge de l 'adopté démontre,
sans aucun doute possible, que l 'on se trouve bien dans le cas
prévu par la loi . II en est ainsi par exemple lorsqu ' un enfant
adopté à l 'âge de huit ans, sous le régime de la loi du 18 avril 1923,
recueille, trente ans après l 'adoption, la succession de son père
adoptif ; en effet, clés le jour de l ' adoption, le père adoptif était
tenu légalement de donner à l'adopté les secours et soins non
interrompus, cette situation ayant forcément duré au cours de la
minorité pendant le temps minimum prévu par la loi ; cette obli-
gation n' aurait pu cesser que si l ' adoption avait été révoquée,
auquel cas il n 'y aurait plus eu de vocation héréditaire . (Question
du 10 juin 1970(.

Réponse. — L' article 784 du code général des impôts pose
en principe que pour la perception des droits de mutation à
titre gratuit il n 'est pas tenu compte du lien de parenté résultant
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